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F.+ïNAIVÇ_+;;VIE.}VT,: BIP/IVIINEDUB, Exercice 2026
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Avis dt Appel d'Offres (AAO)
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Tel : 699 00 25 98/ 675 0191 91

Email : communedenyambaka@gmail.com

AVIS D' APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT
NO F. 7 /AONO/CIW/SG/CIPM/2026 DU 26 JAN 2026

POUR L'EXECUT–ION DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION D’UN LOGEMENT
D'ASTREINTE POUR ENSEIGNANTS A SOAGOR DANS LA COMMUNE DE

NYAMBAKA
(EN PROCEDURE D’URGENCE) 1

1

1

Financement : BIP MINEDUB, Exercice 2026.

1. Objet de ItAppel dtOffres
Dans le cadre de l’exécution du projet Construction d'un logement d’astreint pour enseignants dans

la Commune de Nyambaka.

2. Consistance des travaux
Les travaux à effectuer sur le tronçon comprennent notamment :

J Travaux Préparatoires.
7 Terrassement

7 Fondations ;

y Maçonnerie - élévation ;

7 Charpente - Couverture ;
y Menuiseries métallique ;

7 Plomberie sanitaire ;

7 Electricité ;

y Peinture ;

7 VRD+RA.

1

1

1
1

1
3. Allotissement
Les travaux seront exécutés en un lot. 1

1

1

1

1

1

4. Coût prévisionnel

Le coût prévisionnel de l’opération à l’issue des études préalables est de 20 000 000 (vingt millions) FCFA:

5. Délais prévisionnel d’exécution
Le délai maximum prévu par le Maître d’Ouvrage pour la réalisation des travaux objet du présent Appel
d’Offres est de trois (03) mois calendaires. Ce délai court à compter de la date de notification de l’ordre de

service de commencer les prestations.

6. Participation et origine
La participation au présent appel d’offres est ouverte à toute entreprise ou société de Bâtiment et de

Travaux Publics de droit camerounais justifiant des capacités techniques et financières pour la réalisation des

travaux objet du présent Appel d’Offres.
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Les travaux objet du présent appel d’offres sont financés par le budget d’Investissernent
Publics/MINE:DUB 2026.

8. Mode de soumission

Le mode de soumission retenu pour cette consultation est hors ligne.
9. Cautionnenrent de soumission

Chaque soumissiolrnaïre doit joindre à ses pièces administratives un cautionnement de soumission , acquitté
à la main. délivrée par un orgallislne ou une institution financière agIéée par le Ministre chargé des finances

pour émettre les cautions dans le domaines des marchés publics dont la liste figure dans la pièce 14 du

DAO dont le montant s’élève à 200 000 (deux cent mille) francs CFA (1% du montant de l’enveloppe)

valable pendant trente (30) jours au-delà de la date de validité des offres. L:absence de la caution de

soumission délivrée par une banque dç premi gr ordrç ou un or94ni$me finançier de première çat§8ori#
autorisé p4r le Ministère çh4rgé dçs Fin4nces à émeïtrQ des çau(ions dan§ le qadre dG s ln4rçhés publie$,

entraînera le rçjet pur et simple de l'offrQ. Une caution de saunlî$,ion produiçç maïs r)!4yBnt Quo\In râpport

avec la çonsultation çonçernée est considérée comme absente. I,a ÇRutiQn de soumission présentée par un

soulni$siollllaire au cours de IR séance d’ouvelture des plis est irrecevable.

10. Con$yjtRtiQn du Dossier dIAppel d'Offrçs
Le dos$içr physique peut être consulté grRtuitçmçnt, aux heurçs QUvrêbIQS, 4u Secrét4riat Général de la
COIDnlun$ dç NyRlubêkë TéIÉp!tQnç : 699002598/ 675019191/696 61 03 66. Il peut égalemont être consulté en
ligne sur la plateforme COL,EPS aux adresses http://www.marçhespublics.cm et

http://www.publiccolrtracts.cln sur le site internet de l’ARMP (www.armp.cm) ou à l’adresse électronique E-
llrail : nyalrlbaka.council(agnrail.coIn dès publication du présent avis.

11. Acquisition du Dossier d'Appel d'Offres
La vel-siolr physique du Dossier d’Appel d’Offres peut être obtenue au Secrétariat Général de la Commune de

Nyambaka dès publication du présent avis, sur présentation d’une quittance de versement à la Recette
Municipale de Nyalnbaka d’une somme non remboursable des frais d’achat du DAO de 30 000 (trente mille)
francs CFA. 11 est également possible d’obtenir la version électronique du dossier par téléchargement gratuit
aux adIesses sus indiquées poIIr la versiolr électronique.

!2. Remise des offl'œ -,

Pour IB sounlission hors ligne, ,h,q,le offre, rédigée en français ou en anglais en (07) sept exçn}pl4ireb IIp}}1
1 a!igit IRl et 06 ($i4) çqpjçs IRarquéçs coImme tels, conforme$.:qBX PFçscriPtîQns du Dei$jer d’Appel

1 1[]1 T i 1 1 1 9d T 1 r v ê t r2 0 9 # ? f : 1 1T: 1 T : : ire: ?: i ?Je :T: : 7 Tjyrfp Ji 9 rN?il : Ent fjn :iT:11l?: Ta au pIus ta bd le

AVIS D’ APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT

N' 0 ";) /AONO/CNY/SG/CIPM/2026 DUJ_6
POUR L’EXECUTIQN DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION D’UN LOGEMENT

D’ASTREINTE POUR ENSEIGNANTS A SOAGOR DANS LA COMMUNE DE
NYAMBAI(A

JAN 2026

(En procédure d’urgence)

« A N’OUVRIR QU’EN SÉANCE DE DÉPOUILLEMENT »

NB : L’offre devra être accompagnée d’un CD contenant la version numérique sous format Excel du cadre

de détail quantitatif et estilnatif et du bordereau des prix unitaires.

13. Recevabilité des offres

Les pièces administratives, l'offre technique et l'offre financière doiven Ç.être placée 6 dans des enveloppes

différentes séparées et relnises sous pli scellé. Seront irreçevables par le Maître d’C)uvragp :

5
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! Lç8 plis po114n[ lçs iPdiçqtiQns spr llidentité du soumissionnaire ;

8 Lçs plis parv9nus postériçurçment aux dqtes et heures limites de dépôt ;

q I,çs plis QQn:coQfQrlPes au mode de soumission.
• les plis sans indication de l’identité de l’ Appel d’Offres ;

• Le non«respect du nombre d’exemplaires indiqué dans le RPAO ou offre un iquenlent en copies ;

-Foute offre inçomplète conformément aux prescriptions du Dossier d'Appel d'Offres sera déclarée

ilreçevable. Notamment l'absence de la caution de soumission délivrée par un Olgalrisnle ou une institution

financière agréée par le Ministre en charge des finances pour émettre les cautions dans le domaine des

lnarchés publics ou le non,.respect des modèles des pièces du Dossiel d’Appel d’Offles, elltlaînera le rejet pur

et simple de l'offre sans aucun recours. Une caution-de soumission produite mais n'ayant aucun rapport avec

la consultation conçernée est considérée comme absente. La caution de soumission présentée par un

sounrissionnaire au cours de la séance d’ouverture des plis est irrecevable.

14. Ouverture des plis

gg
Nyalubaka dans la Salle de délibérations de ladite Commune.

$QUI s les soumissioonaires pçuvçnt assister à cette séance d'ouverture ou s'y faile leprésenter PRr une uaulç

pçr$onnç de leur choix dûtpeut m4ndatée même en cas de grouper,lent d’entreprises et ayant !111ç parfaite
connaissançe du dossier.

Sous p8ine de rejet, les pièces du dossier administratif requises doivent êtle produites en originaux ou en

copies certifiées conformes par le service émetteur ou l’autorité administrative compétente, conformément

aux dispositions du Règlement Particulier de l’Appel d’Offres. Elles doivent dater de moins de trois (03)
mois ou avoir été établies postérieurement à la date de signature de l’avis de D’Appel d’Offres

En ças d’absence ou de non-conformité d’une pièce du dossier administratif lors de ï’ouvellure des plis,

après un délai de 48 heures accordées par la Commission, l'offre sera rejetée.

L’ouverture des pièces Administratives, de, offres techniq„,s ,t n„„ciè„, a„ra lie„ I, ..1.9. . F.E. V . . .20
à 14 l)eyres 00 par la-Comïui§sion Interne de Passation des Marchés placée auprès de la ColnnluRe-

15. Critères d’évaluation
1. Critères éliminatoires
Les critères éliminatoires sont les suivants :

1. Absence d’une pièce administrative après épuisement de délais régienrentailc de 48 heures à lui
accordées ;

2. Fausse déclaration ou pièce falsifiée ou scannée ;

3. Absence d’un prix unitaire quantifié ou encore la description d’un prix unitaire proposé non
çonfQrrne aux spécifications du CCTP ;

4. Absence d’un sous détails des prix

5. ' Note technique inférieur à 70% de critères essentiels ;

6 Absence d’une caution de soumissioll à l’ouverture des pli; ou non accolnpagllé du l-écépîssé de

çiépô! CDEC ou tout autre$ document attestant du dépôt de la caution à la CDEC ;

7. Absence de l’Attestation de catégorisation ou tout autres document attestant du dépôt du dossier de

catégorisation ;

8. Absençe de la charte d’Intégrité ;
9- Absence de la Déclaration d’engagement au respect des clauses sociales et ellvironnenlelltales ;

10. Non-conformité du modèle de soumission.

1 i :p

2. Critères essentiels

Les critères relatifs à la qualification des candidats polleront sur :
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16. Attribution
L’Autorité Contraçtante attribuera la Lettre-Commande au Soulnissionnaire dont l’offre sera reconnue

colrforlue pour l’essentiel au DAO, qui dispose des capacités techniques et financières requises pour exécuter

le Marché de façon sati.sfaisallte et dont l’offre aura été évaluée la moins-disante.
17.Nombre maximum de lots

Sans objet.

18. Durée de validité des offres

Les soulnissïonnaires restent engagés par leur offre pendant quatre-vingt-dix (90) jours à pallir de 14 da 1ç

limite fixée pour la lelrrise des offres.

19. Renseignements complémentqjres
Les lenseïgllelnents complélnentaires d’ordre technique peuvent être obtenus à la Commune de Nydmbaka

aux jours et lleLlres ouvrable s. 1-élépholle : 699002598 / 6750199 1 / 674741666.

20. . Lutte contre 18 corruption et les mauvaises pratiques
IJour toutç dénonciation pour des pratiques, faits ou actes de corruption ou faits de mauvaises pratiques, bien

\ouloir appeler la CON AC au ntlnléro 1517, l’Autorité chargée des Marchés Publics (MÏNMAP) (SMS ou

appel) aux numéros : (+237) 673205725et 699370748, l’ARMP au numéro 695449333 ou le MO/MOD au

nullléro 699002598 /67501919 I .

A lllpliat ions ;
. DDMAP/VINA
r ARMP/AD (POUR PUBLICATION ET ARCHIVAGE)
• (’lPM/CNY
• AFFICHAGE (POUR INFO)
. CFIRQNO,AI{CHIVES
. DOSSIER

UIIÇ déçIRr4tian sur l’ÏIQlj! IPur du $Qymi$siQQngjrç, signée et dqtéQ ceni6Qpt 14 visite du site Ëï $11iT

vqnl lç IPQdèÏç iQilli gIl qll!)ÇNÇ ;
Chi fù'ç d’ûffqjr$ dË$ ç 16114 (02) dçr!}ièrç$ êllnéç$ ;

AttçêtêtiQtl dç $ojyêbiÏiçé bB11cqir$ iupériçu le QU égale à 10 000 000 (dix millions F CFA) ;

Référçljçç de !’entrpprisç dRns 196 régli$BtiOlls similaires ;

Personnels d’ençadrenlent technique sur le clrQntiçr ;
Matériels essentiels à la réalisation de la mission ;
Proposition technique : QXiStçnçç d’une méthodojogie (Organigramme de l’Entreprise, Organisation
et nréthodologie d’exécution des travaux, Planning d’exécution des travaux, Dispositions prévues
pour la protection de l’Environnement, l’Hygiène et la sécurité du chantier) ;

Preuves d’açceptatiolr des conditions du marché ;
Note de présentation générale des offres.

l7
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Fait à Nyambaka, le

:)UE 6
)uvrage)

Le À;

lairo de 1a Coi;;;
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NOTICE OF OPEN NATIONAL TENDERS
No. /AONO/CNY/SG/CIPM/2026 DU

FOR THE EXECUTION OF THE CONTRCUTION WORKS OF A CALL HOUSING FOR
TEACHERS IN SOAGOR NYAMBAKA COUNCIL.

(in Urgent Procedure)
Funding: BIP/MINE:DUB 2026.

1. Purpose of the Call for Tenders :
As part of the execution of the EXECUTION OF THE CONTRCUTION WORKS OF A CALL

HOUSING FOR TEACHERS IN SOAGER IN NYAMB AKA COUNCIL, nllanced by tlle Public

Investnrent Budget of the MINEDUB 2026 financial years, the Mayor ofNyalnbaka council, Project Owner,
]aunehes an Open National Invitation to Tender for the said works.

3. Allotment
The works shall be divided into one shares.

4. Estimated cost

The estimated cost of the operation follo\\'ing prior studies stands is as follo\v 20 000 000 (twenty millions
Ilva hundrçd) CFA F.

5. ExecHtion de8dIiDe
Ttle ID4xit»urn qx$çutian de4dlinç provïded for the Project Owner or De:egated Projççt Owner for ;iiÊ
Êxpçu{iOn Qfthç \york s $ybjçct of this tçnç{gr shalï be to THREE (03) lponths.

6. PBrtjçipatig Ir and orjgin:
Pa+:ticipêtion is open on equql tçrms to all compalries and conlpanies Ol groups of conrpanies under

Calnçroonian law witll proven experience in the field ofBuildïngs and Public Works.

REPUBLIC OF CA N'IEROON
Peace – \\”OI• Ii- Fa tllerl all d

ff k # # # fr fc +

REPUBLIQUE DU CAMEROUN
Paix - Travail - Patrie

ÜÙÜÜÜÜ+ à

REGION DE L’ADAMAOUA
È+++++

DEPARTEMENT DE LA VINA
++È+++È

COMMUNE DE NYAMBAKA
+++È+È++

SECRETARIAT GENERAL
+++Ü++#Ü

BP : 129 NGAOUNDERE

ADAM,'\\VA REGION
ti « + È È Sc È St

VINA DIVISION
fc fc + + + + + +

NYAMBA KA COUNCIL
à + ++ +c St + È

GeNERA L SECRETARY
ÜÙÜ Çe + +1 SI

PO BOX : 129 NGAC)UNDER!!

NYAM$1

Tel : 699 00 25 98/ 675 0191 91

Email : conllnunede11yalubaka@ gmail.COIn

Consistency of work:
The work includes in paltîcular:
- EaIThwork;
• FQundation;

- Masonry
- elev4tion;
• Frame
• Cover;
- Carpentry;
- Electricity;
. Painting;
- VRD.

2.
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1

1 By !hi$ N'Qç}çç pf ÇI!+ fQr 1-ç!}ÿçrs, iBÇÊlç$!çd ÇQlppaR+çg PIP inviïÈ'1 tQ pjlgYldg in thçir offerg, thË aut}3et 4tic

î}ÏfQî 1aH}l9 il yYlliçh will m$bg iç PQ$$!!) 19 tp rçïRin tllç 911p Rbtç to é?py Qqç th$ $çrvicçs after lïloroygh QIICi

9bjêç{ivg $vRluêçiQ ll af it 8 819
7, Fullding

The works CQvefed by thjs Call for Tçnder$ pre finaRçed by the Budget of road fund 2026.
1

1

1

1

8. Biddipg ltrçthQcl
'rlrç nIQdç of$LlbIDi$sia 11 splççtçd for this consultation is offline.

9. BI'qyjsiQll itl BaIld
Eaçh bïdder l»ust attaclr to his adrnil}istrative documents a hand-endorsed bid bond (in accordance with the
model attaçhed in the appendix) drawn up by a first-rate bank or an insurance ageney approved by the
Mini$try of Finance and the list of which appears in document 12 of the DAO, in the amount of 200 000
(two Irulldrçd thousand) CFA francs CFAF (1% of the amount of the envelope) for each lot and valid
for tlrïlly (30) days beyond the date of validity of the offers. The absence of the bid bond issued by a first-
rate bank or financial body of first categoly autlrorised by the Minister in charge of Finance to issue bonds
fOI publiç contIacts slrall lead to the i+rrlnediate rejection of the offer. A bid bond submitted but that does not
Itave ally relatiolr witll tlle consultation colrcerned shall be considered as absent. The bid bond presented by a

t$1rderer at the bid Qpçn ing session sllall not be accepted.
1

1
1

10. ConsuitRtiQn of tIre Call for Tenders File:
The Tender Dossier can be cohsuIted during working hoïir 8 at the General Seçretariat of

Nyanlbaka council phone number: 699002598/ 675019191 it may çqpqlly be con$ulted online on the
COLEPS platforln at the following addresses: http;//www.marehespublics.cm anti
1iltp://www . pub liccontlactË.c 111 on the ARM P websjte (www . arrnp.çïïD or 1:,mai 1 :

1ly4lnbaka.councilÜ_Dgnlail.con1 as soolr as it is published oftllis not{?e.

1 11. Acquisition of tlle Tender File

l'hç hard copy of the file may be obtained from the General secrçta{y gf the Mppicipality ofNy4}nbaka upon
publïçation oftlris lIQtice, ypQn pre$enÇa}ign of a reçeipt for paymçqt to the municipal revenue of Ny 41De1aka

of a non-refundable sum of 30 000 (tl}irty thQusapd) CFA francs for the cost Qfpurchasing the file.
It is equally possible to ob tain the eleçtronic version of the Tepder Fij9 by downloading it free of charge
tIllougËl tllç addles$ps illç]içatçd abovç

1

1
13. SItbB}i$siQjr QI- 911çr$

Each tender, written in French or Englistl, in (07) seven copies including 1 original and 06 (six) copies
lrrarked as suclr. in accol-dalrce with the requilelnents of the Call for Tenders File, must be submitted to the
Technical Depallmellt of tlle Town Hall of Nyambaka no later than at 1 p.m.
local tinre and must bear the following statement:

1
1 No’ricE OF OPEN NATiONAL TENDERS

NQ. /AONO/CNY/SG/CIPM/2026 ON
FOR THE EXECUTION OF THE CONTRCUTION WORKS OF A CALL HOUSHqG FOR

TEACHERS IN SOAGOR .1

1

f
1

(in elnergency procedure)

' ITO BE OPENED ONLY DURING THE COUNT.[NG SESSIONS'1

1

1
1
1

1

’Fç1]({ers ïçççived atiel tIre clçadlilre for sublnission of tenders will lrot be recgiyçd.

13. Adlpissi!)iljty ofoffers
Tllç qdnril li$tralivg documents, the teclrnical offer and the finaopial offer musÏ be placed in sçpgrête
çnveIQpe$ BIrd sublrritted in a sealed envelope. The Project O\vIrer sha1 1 not accept: • Bids bearing
illfQI-lrrqtioll on tIre idelrtîty of the tellderers;
' Bids subnritted after the closing date and tilne for submission ofbids;
1 Elrvelopes wïtllout indication on tIre ideljtity of the Invitation ta Tender;
r Bids Iron,colrrpljqllt \yitlr tIre l)idcling nIQdç;
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? Faijqrç tp ÇQn+pjy with tllç l}urpber 9fç9pies $pççifiçd in the RPA(.) or offer in copies Ollly;
,4lly illçQmplçtÇ Qffçr ip açç9rd4nce wjth tl le prescriptions of the Tender File shall be declaled inadmissible.

Espççiêlly thç absçnçe of a bid bond issued by a fin4ncial body or institution approved by ttle Minister in

ç!}argç Qf Finance tp i$sue bonds for public contracts or the failure to colnply with ttle lllodel documents of
the Tender File sha 11 lead autoIDatically to the rejection of the bid without any other procedure. A bid bond
submitted but not relating to consultation concerned shall be colrsidered as absellt. A bid bond preselrted by a
bidder during the bid opening session shall not be accepted.

14. Openingofbids
The bids shall be opened in single phase.
TIre opening of the administrative documents and the technical financial offers sllall take place on the

at am local time bv the Council of N\,,anlbaka. in the Conference

Room of the City Hall.
Only bidders may attend or be duly represented by a person oftlreir choice Iraving a sigll nlalldate.

15. Ev8luatiQn criteria
-Flrç nlaximuln execution time provided by the Project Owner for the collrpletiotr of the wolks is two molltlls
(02 montlls), This period inçlt+des pçrjpds of rain, all bad weather and variQus constraints 4nd runs from thç
di4te of notification of the service order to stall work.

15.1- EliqringtiQn criteria
:Ïlrç qualifying crilçri4 are as folïows:

1. Absçtlee of qD administr4tive docurnerit after exhaustion of the re.;uïatory dead 1

2- False statement or falsified or scanned document:
3- Absellçe of a quantified unit price or the descliption of a propose(1 IIn il pI-ice tllill
speciûcations of the CCTP;
4- .:\bsellce of an element ill tIre finallcial ofl-el (sublnissioll, B PU, D(,>E):
5- Fecllnical score less than 70% ofcssential criteria:
6- Absence of a bid bond at tIre open ing ofbids;
7- Absence of integrit)' charter dated and signe.
8- NoIr colrt’orllr ily of the stlblrrissiveness lnodel.

hI in ;
ne of 48 llor trs 8l-anted to

(it)ch lrtrt colli 1)1} \\ itll IËle

15.2 Essential Criteria
The criteria relating to the qualification of candidates will relate, for in fornratioï1 only, to:
1- A sworn statement from the tenderer, signed and dated certifying the visit to tIre site and following tlle
inodel attached;

2- Turnover for the last two (02) years;

3 - Certificate of bank solvency greater than or equal to 10,000,000 (Ten million CFA francs) ;
4- Refçrençe of the çonrpany in similar achievements;
§f Teçllnical supervision personnel on site;
6. Materials essçntial to the acllievelnent of the mission:

7r Tçchnical proposal; existence of a methodology (Organigram of the Company. Organization and
niçthodology for the execution of the works, Schedule for the execution of the works, Provisions plan 11ed fQr

il19 prQtÇçtiQn of the Environment, the Hygiene and the safety of the w9rksite) ;

8= ProQfOf4çççpt4nçe pf the market conditions;
9qprestation gonerql mark.

16. A\yard ofcontract
The contraét will be aw4rded tp the tenderer whose tender, tecllnicaily qualified, \vill have been evaluated
1ll9 1o\yest aftçr veriÔcatio ll of its prices alld deemed substantially compliant with the Call fOI- Tendel-s
Dossiçr.

17. Maximum number ofshar'es:
NOT APPLICABLE.

18. Validityofoffers
Bidders will remaiIr committed to their offers for 90 days from the dead]ine set for the submission oftendels.
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19. .\llditioljal illfornlotiQn:

Acldition31 leçïlniçal infornIRtiOtl CRi1 be obtained from the Commune ofNyanlbaka an working days and
bout-s. l?1louË lltlllrb61:: 699 00 25 98 /675 01 91 91/674 74 16 66.

20. Fight against corruption and malpractice
For any denunçiation of corruption attempt practices, facts or açts, please call the National Anti-Corruption
Commission (N ACC) on 1517, the Authority in charge of Public Conüacts (MINMAP) (SMS or call) on
(+237) 673205725 and 699370748, the ARMP on 695449333 or the PO/DPO on 699002598 / 675019191.

1

1 Done at Nyanrbaka, on

The Mayor of the ïÿyambaka Township
ConÇr4çtiRg 4ythority1

1

1
1

1

,\lnpliIîpatiQP :

- DDMAP/VIN A
- A 11MP/AI) (FOR PUBLICATION AN!) ARCHIVING)
, CIPM/CNY
- DISPLAY (FOR INFO)
7 CiIRONOGRAP11/ARCHIVES
- CA§E

1

1

1
1
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19. Acïditiorral inïorluq{jon:
Additional !eçllnical information çan be obtained from the Commune of Nyarnbaka on working days and
llouls. Phone nuarbel;: 699 00 25 98 /675 01 91 91/674 74 16 66.

20. Fight against corruption and malpractice
For any denunciation of corruption attçmpt practiçes, facts or acts, please call the National Anti-Corruption
Commission (N ACC) on 1517, the Authority ill charge of Public Contracts (MINMAP) (SMS or call) on
(+237) 673205725 and 699370748, the ARMP OII 695449333 or the PO/DPO on 699002598 / 675019191.

1

1
Done at Nyambaka, on

The Mayor of the Nyambaka Township
Contracting authority

Amplification:
, DDb'1 AP/VIN A
= ARMP/AD (FOR PUBLICATiON AND ARCFIÏVING)
• ('l PM/CN Y

- DISP[.AY (FOR INFO)
, Cl'!RONOGRAPH/ARCHiVES

CASE
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1

1
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A, Génér41ité s

Arliçlp l ; lIQltéç dg la 8qu!}}iN$jgll

1.1. Le Maitre d’Ouvlêgç, défjnie dans 19 Règlement Particulier de l’ Appel d’Offres (RPAO), ci-après
dénonrlué" ip Mêil’ç dç IB Cg}lljnyltç de Nyalnba lca ” lance un Appel d’Offres pour les Travaux décrits dans le
DQ$$ier çI’,4ppGl d’Offrçs ÇE t}l-ièv9 ljlent dÉfinis dans le RPAO.

Le llon1, 19 numéro d’identification et le nombre de lots faisant l’objet de l’appel d’offres figurent dans le
R PAO

1.2. Le Soulllissi01111aile retenu, ou attributaire, doit achever les Travaux dans le délai indiqué dans le
11PAO, ç( qui court sauf stipulation contraire du CCAP, à compter de la date de notification de l’ordre de
service de çonlnlçncer les travaux ou dans celle fixée dans ledit ordre de service.

1 ,3. D4ns le présent Dossier d’Appel d’Offres, le terme “jour” désigne; qn jour calendüire.

Article 2 : IÎilrppcenlelrt

La $ourçe dç filrancenrent des travaux objet du présent appel d’offlef est précisée dans le RP AC:.

Ar tic le 3 : Prilrçjpçs étlriques
3.1. Lçs 49ellts relevant du service publjc, les SQylqissionR4iFçs Qt !ç$ tiÇu14ires de marçhé, pin si quç toytç
person lle intçrYet14nt à quelque titre qpe ce soit dans la çhaîBÇ dp p4$sation, d’exécution, de contrôle et d$
légulntiolr des marchés,' sont soumis aux dispositions des lois et règlçïnents interdisant les actes de corruption,
!çs manoeuvres frauduleuses, les pratjquçs collusoires, coercitives QU obstruçtives, les conflits d’intérêts, les
délits d’ilritiés çt les coltlplicités.
A cet égêrd, ils sausçl'i\’elll IR ç11ërtç d’intégrité dont 19 lnQdèle est joint çn 4nnexe du présent Dossier d’Appel
d’offrçs (piècç l O)

En vertu de ces principes. le Maître d’ouvrage:
a. défini, aux fins de cette clause, les expressions de la manière suivante :

i. Est colrvaillCLI d’acte de "corryption" quiconque offre, donne, sollicite ou accepte un quelconque avantage en
vue d'ïlrtluelrçer l’action d’un agent public au cours de l’attribution ou de l'exécution d’un marché ;

ii. Se livre à des "lrralrœLlvres frauduleuses " quiconque déforme ou dénature des faits afin d'influencer
l'attribution ou l'exécution d'un marché :

iii. Sont convaincus de « pratiques collusoil-es» deux ou plusieurs soumissionnaires qui s’entendent dans le but

de nraintenir altificiellenlent les prix des offres à des niveaux ne correspondant pas à ceux qui résu]teraient
dLI jeu de la collCLlrlence ;

iv. Se Ii\ 1-e à des « platiques coel'citives», quiconque porte atteinte aux personnes ou à leurs biens ou profère
des lnellaçes à leLll ellcolrtre de lnanière directe ou indirecte, afin d’influencer leurs actions au cours de
ï'pt[rib\ltiolr ou de l'exécution d'un 111arché ;

v, l'e “ çolltlit Ll’inté!êt >) désigne toute situation dans laquelle Ig titujqirç d’un m4rçhé ou surveillant dE 9

procédures dç passqtion çt/ou dg l'exécutipn du marché pourrait tirer dç§ profî+s direçts ou iltdireQt$ d’ui-,
t}iërc IIé conclu pal' le Maître d’ouvrage ou Maître d’ouvrage Délégué, d’une affectation ou toutç .$ituatiüt: dai is
lggjlçllç il a des iljLél-els financiel's ou personnels suffisant poIIr colnpl’pmettre son ilnËüilialité d4n§

1 ’üçCQHlpli$sclllçllt de ses fonctions ou de nature à affecter défavorabie,nIent son jugement ;
vii. i,8 FqlllPiËçité s’elrtelrd de :

- L eljri$sioll OII la llégïigence d:effectuer les contrôles ou de donner le§ avis techniques preserits ;

• L.'ubstelltion volontaile de porter à la connaissance du Maître d’ouvrage ou de l’autorité compétente, les
ill’égylarités çollstatées lors de la réalisation de ses missions.

viiI. $e livre aux « pratiques obstruçtivçs », quiconque colnrnçt dçs açtes vi paRt à la destruction, la
fqj5ifiç3tio ll, l’qltérqçiQl1 OH la dislin 1y lation des preuves sur lesquellçs $e f9nde une çnquête ou toutes fausses
deçIBratiells faites qUÀ ç})quêtçyrs ou big 11 toute menace, harcèlement au intimidation à l’encontre d’une
personne aux nIIS de l’enlpêchel de révéler des informations relatives à une enquête, ou bien de poursuivre
celle-ci

b. l-ejetïela totlle pl-oposiïioll d’aülibutioll, s’il est prouvé que l=dttributaîre proposé est directement ou par
iintel-lrré(lïaile d-LIn agellt. coupable de corruption, de conflit d’intérêt, de complicité ou s’est livré à des

illallœuvres flauduleuses, des pratiques collusoires, coercitives ou obstructives pour l’attribution de ce marché.
3.2. L’Autorité cllargée des nrdlchés publics peut à titre conservatoirç, prendre une décision d'interdiction de

sounrissionner pendant une période n'excédant pas deux (02) ans, à l'encontre de tout soumissionnaire ou
ç9coljtractant dg l'AdIDinistratiolr pour trafic d’influence, de conflits d'intérêts, de délit d’initiés, de complicité,
de fraude, de corruption ou de produçtion de documents non authentiques dans son offre, sans préjudice des

1
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poursuites pénales qui pourraiçnt être engagées contre lui.
3.3..L’Autorité chargée des Marçhés Publics, peut prendre à l’encontre des acteurs publics recollll us coupables

de violation des dispositions du Code des Marchés Publics, une décision d’interdiction d’intelvelrir dans la
passation et le suivi de l’exécution des Marchés Publics pendant une période n ’excédant pas deux (2) alls.
Article 4 : Candidats admis à concourir
4.1. En dehors de l’appel d’oŒres restreint qui s’adresse à tous les candidats retenus à l’issue de la procédure
de préqyalification et/ou ceux retenus dans le cadre de la catégorisation préalablement indiquée dans l’avis
d’appel d’offres et rappelé dans le RPAO, en règle générale, l’appel d’offres s'adresse à tous les

SQumissiolmaires, sous réserve qu’ils remplissent les conditions d’élïgibilité ci-après :
8. Un saumissionnaire (y compris tous les membres d’un groupement d’entreprises et tous les sous-traitants du

soulnissionnaire doivent être d’un pays éligible, conformément à la convention de finallceluent, le cas échéant;
b. Un soumissionnaire (y compris tous les membres d’un groupement d’entreprises et tous les sous-traitants du
SQunrissionnRire) ne doit pas se trouver en situation de conflit d’intérêt sous peine de disquali ficatiolr de toutes
1çs offres auxquelles il aura participé. Un soumissionnaire peut être jugé ço 1mme étant en situation de conflit
d’intérêt dans les conditions ci-après :

i. Est associé ou a été associé dans le passé, à une entreprise (ou à une fili41e de cette entreprise) qui a !burlti
des services de consultant pour la conception, la préparation des sr,écifications et autres dOctI;nents u'lili 3ès

d4rls lç cadre des marchés passés au titre du présent appel d’offres ;
ii. est dans le cadre d’un.même appel d’offres, représentant légal d’un autre soulllissiollnaiïe ;

iii. Pallicipe à plus d’une offre dans le cadre d’un même appel d’offres notamment, soit à titIe illdividuel ou en

tant que membre d’un groupement d’entreprises, soit en tant que sous-traitant dans une offl-e tout en étant
soutrlissionnaire à titre individuel ou membre d’un groupenlent d’entreprises. Un fout-nisseul peut figurer en

tant que sous-traitant dans plusieurs offres, mais en cette qualité de sous-traitalrt seulelnent.
iv. Est affilié à un groupe QU entité que le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué a reçluté ou
envisage de recruter pour participer au contrôle ;

v. Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué participe au capital du soulnissionnaire de nature à
compromettre la transparence des procédures de passation des marchés publics ;

c. Une personne morale de droit public si elle démontre qu’elle est (i) juridiquement et financièrement
autonome, (ii) gérée selon les lègles de la comptabilité privée et (iii) n’est pas sous la tutelle du Maître

d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué, sauf autorisation expresse de l’Autorité chargée des nralchés

d. Les organisations de la société civile et les Etablissements publics à condition que les prix proposés soient
CQ11currQntiels, c’est-à-dirç, qu’ils aient été déterminés(i) en prenant en compte l’ensemble des coûts directs et
indirects concourant à la formation du prix de la prestation objet du contrat et(ii) qu’ils n’ont pas bénéficié,
dans la détermination de ce prix, des avalrtages découlant des ressources qui leurs sont attribuées au titre de
lçurs missions de service public.
4.2. L’appel d’offres est ouvert ou restreint selon les spécifications du, RP AO à tous les calldidats qui
rçlnplissent les conditions ci-après ;

a. ne pas être en état de liquidation judiciaire ou en failÏiLe ;

b.119 pas être frappé de l’une des interdictiolls ou d’échéances prévues pal les lois et l-èglelrrents ell vigbpul1
aussi bien qu pIalr national qu’international;

9. $ou$çrire qux déclarations prévues par les lois et règlements en vigut;ur.
4.3. Pour §Qulni§$iQnner par voie électronique via COLEPS ou tout autre moyen de communication
électronique indiqué par le Maître d’Ouvrage, le candidat ou soulnissionnaire doit être enregistré sur ladite
plateforme et di§po$çr d’un cellificat électronique valide.
4.4. Si l’appel d’offres est restreint, la consultation s’adresse à tous les candidats retenus à l’issue de la
procédure de requajification et/ou à ceux retenus dans le cadre de la catégorisation pl-éalablelrrent indiquée
dalls 1=avis d’appel d’offres et rappelée dans le RPAO.
.\rticle 5 : Matériayx, matériels, fournitures, équipements et services autorisés
5.1. Les m4tériaux, les matériels de l’Bntrepreneur, les fournitures, équipements et services devant être fournis
dans le cêdre du Mêrché doivent provenir de pays répondant aux critères de provenance définis dans le RPAO,
et toutes les dépenses effectuées au titre du Marché sont limitées auxdits matériaux, matériels, fournitures.
équipements et services.

5.2. En vertu de l’article 5.1 ci-dessus, le terme “provenir” désigne le lieu où les biens sont extraits, cultivés)
produits ou fabriqués et d’où proviennent les services.

publics.
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A!-ticlç 6 : Doçtttl Içllls éïRblïSSPl it Ig Qyalification du Soumissionnaire
6. I . L.ç 5 saçlnlissia1111airGS doivent, collljne partie intégrante de leur offre :

a, Saoul g IIre un pouvoir habilitallt le sigljataire de la soulnïssion à engager le Soumissionnaire;
b. Fo,lrnjl- toutes les illfQtmOtions (compléter ou 1netlre à jour les informations jointes à leur demande de pré-
gygjificRiiQD qyi Qnç pu çll 4+lger, gtI ças oÛ 195 çqndidRç$ Qnt fait l’Qbjçt d’urlç pré= qualifiçation) denalrdées
aux $ouBlis$ionn4irçs, dans le RPAO, anD d’établir leur qUalifieatiQn p9ur exéçytçr le marçhé.
Les illfol'nlêtion$ relatïvçs aux points suivants sont exigées le ças échéant :

i. La production des bilans çertifiés çt çhifïrçs d’4ffajres réçQnts ;
ii. Aççès à une ligllç dç crédit ou disposition d’autres ressources fin4ncières ;

iii. L.ç s CQmmançl ps acquises et les marçhés attribués ;

iv. Les litigÇS en COLlrs ;
y, L,4 disponibilité du lnatériçl indispçljsable.

6.2, Lçs sou luis sio IIS pré$entées p4r dçpx ou plusieurs elltrçpfçn pur$ grQypé$ ($Q-traitançç) ÿüiç»qi
8 lili 8fbi 1l9 aux çonditions SHivêlrte$ :
ê, L'affrç devrg inçIHre pQyr chacune qçs entrçprjsç$, tQyS 195 F$!iêêjgQÊÿ Ii:RtF é lly}pÉFéë à i',,Aïiiçl$ $,1 çjq

d$$$us, Le RP AO devra préçiser lç$ iltfor+npfiQnS à fQyrnir pêr le gTÿpPçIB€RÇ çç çç!!ç 8 à fQyrRiF ?êr çhaqqË
!uËIUbrç du groppçlnent ;

b. L’off!’$ çt lç lnêrclré doiyç IIt être sigirés de façon à objiger tgjls 195 mçrpÇ2rçs dy gl-oypçment ;
ç. Lo naturç du groupe IDel it (çonjQint gp solidaire tel que requis dans le 1\PAO) doit être précisée et justifiée
pÿr la Br9dUçtiQ ll d’une CQpiç de l’aççQrd de grQypernenÇ en bQ 111le et dt4Q fQrl lle ;
d, L. G nrçlrlbrç dy grQt+pçplçljt désigné çomIne mqnd$Çqîre, représçntçrê l’ensemble dçs entreprises vis à vis du
N{4î trp d’Ouvritge 91 dg l’Au[9rit§ Can}raçtantç PQur !’QXéCUtiP}1 du 11largUé ;
ç. En cas dg gl-Qypç}pçljt $Qliÿëirç, 1ç$ ço,çrajtants SQ rÉp4rti$$çnt Ig s PRyQrpçnts qui $prIt effectués par le Maître
d:OLIV}-Bgç cipus un COIT)pte unïquç; en rçvançhç, cl14que entrçprisç çst payée par le Maître d’Ouvrage dans
soIr propre colnpte, lorsqu’il s’agit d’un groupement conjoint.
6.3. Les soulrrissionlraires doivent égaielnent présenter des propositions suffisamment détaillées pour
démontrer qu=elles sont conforlnes aux spécifications techniques et aux délais d’exécution visés dans le
RPAO

6.4. Les soulnissionnaïres qui sollicitent le bénéfice d’une marge de préférence, doivent fournir tous les
relrsejgllelnellts nécessaires pour prouver qu’ils satisfont aux critères d’éligibilité décrits à l’article 33 du
RG AO
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Artiçlç 7 : Visite du site cles travaux
7.1. II est conseillé au soulnissionnaire de visiter et d:inspecter le site des travaux et ses environs et d’obtenir
pal lui=lnêjlre, et sous sa plople lesponsabilité, tous les renseignements qui peuvent être nécessaires pour la
préparation de l’offre. çt l’eNécution des travaux. Les coûts liés à la visite du sitç sont à la chQrge du
Sounlissiollllaile. - - :' ; b

=i .3. le Maître d’Otlvl'agç çst tellu ci’auÇol'isçr le Soumissionnaire qui en fait 14 demande ets9s enlpl€»,é$ e}1

HËellts, à pélrëçrçr dal 36 ses locaux et -sur 595 terrains aux fins de 1{ 41ite vi§itç,- rqpiq seplçlpeÿ I .à ia eqpqiiibü
exbrcsse quç le SoumiS$iQnnaire, sçs employés et agçnts dégagçfj€ !ç Nj+Ïlre d’OuVrage, 5<+ +mp19yés çi
qgçlll S, dç tQUtç rç$pQn$êbiliÇé pouvg IIt et1 ré$ulter et 19$ iRdçrnRitQpt gi liéççssq{rg, et q-D’il dçnlçurü
responsable des accidçnts mortels ou corporel$, des pçltç$ pu dQ+nlpagçs }patÉriel§, coQts et frais encourus du
fait de'cette visite

7.3. Le Maître d:Ouvrage peut organiser une visite du site des travaux au moment de la réunion
prépalatoile à l:é{ablissenlent des offres mentionnées à l’article 19 du RGAO.

1

1

1
f

1 14. !)08sjcy cl’Appçl Il2C)Ifres
Article 8 : Col}tçny dy Dps$jçr' d’Appel d’Offres
8.1. Le Dossier d’Appel d’Offres décrit les travaux faisant l’objet du marché, fixe les procédures de
consultation des entrepreneurs et précise les conditions du marché. Outre le(s) additif(s) publié(s)
conformément à l’alticle 10 du RG AO, il comprend aussi les principaux documents énunrérés ci-après :

Pièce Il'’ 0 : La lettre d’invitation à soulnissionner (en cas d’ Appels d’Offres Restreints) ;
Pièçe nc) ! : L’Avis d’Appel d’Offres rédigé en français et en anglais (AAO) ;

Pièce 11'> 2 : Le Règlelnent Général de l’ Appel d’Offres (RGAO) ;

Pièce lr' 3 : Le Règlelnelrt Particulier de l’ Appel d’Offres (RPAO) ;

Pièce ll' 4 : Le Cahiel’ des Clauses Administratives Particulières (CCAP) ;

1
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1

1

1
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PièGe n9 5 : L,ç Cahier des Claysçs Techniques Palticulières (CC’l'j;) ;

Piècç n'’ 6 : Le C4drç du B9rderQap des prix unitaires ;

Pièçç rI') 7 : 1,9 Cqÿre du péÇqil qyantitatif et estilpatif ;

pièçê neg : Le Cêdrç du SOLj5-Détail 499 Prix Unitaires ou de !4 décompQsitiQn des prix, le cas échéant ;

Pièçç n 909 : Lç rpodèle dç marché ;
Pièçç n'’ 10 :Lçs MQçïèles ou forn}ulaires types à utiliser par les Soumissïonnaîres notamment :

Annexe n'’ 1 : Modèle de Déclaration d’intention de soumissionner
Annexe n'> 2: Modèle de soumission
Annexe n'’ 3: Modèle de caution de soumission
Annexe n'’ 4: Modèle de cautîonlrement définitif
Annexe n'> 5: Modèle de caution d'avance de démarrage

Annexe n'>6 : Modèle de caution de bonne exécution (retenue de garantie)
Annexe n'’ 7: Modèle de Lettre de soumission de la proposition technique
Annexe n'’ 8: Modèle de Cadre du planning
Annexe nP 9: Modèle de liste de personnels à mobiliser
Annexe ng 10: Modèle de fiches de prestations susceptibles d'être sous traitées
Annexe n'’ 1 1: Modèle de CV de personnels à mobiliser
Pièce n'’ 11 : Le formulaire de la chalte d’intégrité.

Pièçe n'’ 12 : Le formulaire de déclaration d’engagement au respect des clauses sociales et environnementales.
Pièce no ] 3 : le vis4 de maturité ou les justificatifs des études préalables à rellrplir par le Maître d’ Ouvlage ou
19 M4ître d’ Ouvr49e Délégué, la disponibilité du financement ou l'insçriptiQn budgétaire.
Pièçe n'’ 14 : 14 listp de$ établissçmçnts bancaires et organismes fÎn4nciG}' 8 habilités par 10 Ministre ell chargç
(içi à énlkttre des çautions, dans le cadre des marcllés publics
8.2. Lç Soumis$iQqnaîre doit examiner l’ensemble des règlements, forlnulai les, colrditiot is et spéciiiçaiiûil;;
ÇQniçnus dans le DAO. Il, lui appartient de fournir tous les ren$eignelrlents delnalldés et dç prépa!.or tlllè
Qffl$ CQnforrne à tous égards audit dossier.

Article 9 : Eclajrcissement$ 4pportés au Dossier d’Appel d’Offres et recours
9.1. a) TQut soumissionnairç désjrant obtenir des éclaircissements sur le Dossier d= Appel d’Offres peut en

faire la dem4nde à l’Autorité Contractante par écrit ou par courrier électronique (télécopie ou e-mail) à

l:açlrçsse du Maître d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué indiquée dans le RPAO ou via COLEPS avec
copie à l’Qrgani$me chargé de la régulation des marchés publics. Cependant, l’Autorité Contractante répondra
par écrit ou par CQurriçr électronique ou via COLEPS ou sur tout autre moyen de coltlnrunicatiolr électronique
indiqué dans le DAO à toute demande d’éclaircissement reçue au llroins quatorze ( 14) jours avant la date
limite de dépôt des offres.
Une copie de la réponse de l’Autorité Contractante, indiquant la question posée lirais lle tnentionlrant pas son
auteur, est adressée à tous les soumissionnaires ayant acheté le Dossiel d’Appel d’Offres.
9.1 .b). Une copie de 14 réponse de l’Autorité Contractante, indiquant la question posée nlais lle mentionnant
p4$ son auteur, est adressée à tous les soumissionnaires ayant acheté le Dossier d’Appel d’Offres dans un délai
maximal de cinq (05) jours.
9. 2. ’fout soumissionnaire qui s’estime lésé peut introduire une lequête aupIès du Maître d’ouvlage ou du
Maître d’ouvrage Délégué.
En eps d’appel d’offres restreint, le recours doit :

a) à la phase de requalification, doit porter sur des demandes de réexalnen des conditions de sollicitation, de

requalincation ou sur des demandes de réexamen des décisions ou actes pris et publiés par le Maître
d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué lors de la procédure de requalifiçêtion ,

b) Les candidats disposent de cinq (05) jours ouvrables avant la date de dépôt des candid4tures et cinq (05)
.iaur$ auvrables après 14 pqblication des résultats de la requalification pour introduire leur recours àuprèô du
bl4Ître dlOuvrage QU du Maître d’Ouvrage Délégué, avec copie à l’Autorité chargée des luarché$ public,';. et à
1 :organisme chargé de la régulation des marchés publics.
ç) Cç rçç9ul:s n’e!! pa$ sqspensif
9.3. Lorsque l’appel d’off{gs est la procédure retenue, le recours doit être adressé, entre la publiçati9n de
l'Avis d’appel d’offres et l’ouverture des plis :

a) au Maître d’ouvrage ou au Maître d’ouvrage Délégué avec copie à l’Autorité chargée des Marçhés Publics
et à l’orgalrislne chargé de la régulaÏion des marchés publics ;
b) il dQit parvenir au Maîtrç d’ouvrage ou au Maître d’ouvrage Délégué au plus tard quatorze (14) jours
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ou\'fables 3\;all 1 in datü d’ouverll Ire cles gffrei ; '.

e) le Maître d’Ouvrûge ou le M4îlr9 d’Ouvrage Délégué dispose dë,çinq (05) jours ouvrêbïç s iJOUr réagir. Le
çopie de 18 réaction est tr&llsmis9 à l’Autorité ohar8ée deg MarOD68 Publics et à 1?Organisme Chargé de la
Régulation des Marchés Publie$ ;

d) en cas de désaccord entre le requérant et 19 Maître d’ouvrdge ou le Maître d’ouvrage Délégué, le recours est

po 11é par le rcquélallt au Collli té chargé de l’examen des recours.
e) çe recours 11’est pas suspensif,

.'\l’ticle 10 ; Modification du Do$siQI' d’App 81 dlOffres
10.1.Le Maître d’Otlvrdge ou le Maître d’Ouvrage Délégué peut, à tout moment avant la date limite de dépôt
des offres et pour tout llrotif, que ce soit à son initiative ou consécutivement à une saisine d’un
sounlissionnaile nrodifier le Dossiçr d’Appel d’Offres en publiant un additif.
10.2. Tout additif ainsi publié fera partie intégrante du Dossier d’Appel d’Offres conformément à l’Article 8.1

du RG AO et doit être conrmulliqué par écrit ou signifié par tout moyen laissant trace écrite à tous les
soumissionlraires ayant acheté le Dossier d’Appel d’Offres ou vi%COLEPS ou sur tout autre moyen de
eollllnullicntion électronique illdiqué par le Maître d’Ouvrage dans le DAO.
1 0.3. Afin de donner aux soullrissionnaires suffisamment de temps pour tenir compte de l’additif dans la
préparation de leurs offre8, it Autorité CgntrëQtallte pourra reporter, autant que nécessaire, la date limite de

dépôt des offres, çonforlnémgll t &yx di$pa$ition$ dç l’Artîçle 22 du R CIAO.

C’P Brépür4tjgn dei offres
A}:lioïË ll : FlIHii tIp Ëûumi$1io!)

Le çandidût bupportçra tous Igg frais gffér$nts à la prépar4tien el8 14 préientêti9n de son of4ç: L’Autorité
ContI:8etant6 et le Maître d'OuvrRgp 119 iont en aucun ças re$poi18àbie6 dç GOS frais, ni tenu 'd$ 1es régler,
quel q}le soit le dél'oulemelrt ou l’issue de la proçéduœ d’appel dtoffr+ 8.

Article 12 : Lilllgue cle l}ofl\:6
L’ot’ô’e ainsi que toute çorre$pondBnçç Qt tout d9çunrellt, éçlldngé entre le Soumissionnaire et l’Autorité
Contra';tant$ seront rédigés en françai$, Les documents campléln$ntaires et les imprimés fournis par le
sounlissiollllail'e peuvent êïre rédigés darlg une autre langue à condition d’être accompagnés d’une traduction
précise ell frallçais : auquel cas et aux fins d’int9rprét$tion de l’offre, la traduction fera foi.

Article 13 : Documents constituant l’offre
13.1. L’offre présentée par le soumissionnaire comprendra les documents détaillés au RPAO, dûment
lclllplis et regroupés en trois volumes :

ci. VOILIUle I : Dossier cldntinistr«tif
11 coilrprend

a l . Tous les ciocLlments atte$ïallt que le $oulnissionnaire :

• A souscrit les déclarations prévues par les lois et règlements en vigueur ;

• A açquitté les droits, taxe6, impôts, çoti$atiQn s, contributions, redevances ou prélèvements de quelque
llaturÿ quô ce soit ;

• N’est pas 611 état de liquid8tioll judiçi4ir$ ou en faillite ;

- N'çbt pBS frqppé de l’un9 dçs interdi9tion$ ou d’éçhéancç6 prÉVues pqr 14 législ4tîQn en visu 8ur.
82, La çëuïioll dp sounrï8sian étRblie ÇPnfQrnréïDent BUX di$PQSiti6U8 de !’&rticle 17 du RGAC) ;
83. .L’q6te éçrit dQîlna lll pouvoir BU gign$tëir$ de l'Qffre d’engager la pçrsgnne morale SQumiSsionnaire, le

ç8$ éÿjlénllt, çollforlnétu ont aux di$p9$jtjgn8 de l'article 6.1 du RGAO;

1

6. VaItlnIe 2 : Offre tëe llnitluo
b, 1, Lgs rËllseigltëlnënfs sur les quŒtŒieüfiotls

Le RP AO précise la liste des documents à fournir par les soumis$ionnaires pour justifier les critères de
qunlinçatioll lllelrtiolrllés à l'article 6.1 du RPAO.
b.?.. Métllodologie
l'e f<PAO plécise les éléments constitutifs de la proposition technique des soumissionnaires, notamment :
LInc note lrlétllodologique portëllt sur une analyse des travaux et précisant l’organisation et le programme que
lc baL1111issi01111aire compte nrettre en place ou en œuvre pour les réaliser (installations, planning, PAQ, sous-
tl'aitalrce, attestation de visite du site le 988 échéant, etc.).
b.3. Les preuves cl’ncceptatïon9 des conditions dIt ntqrché

19



Le soumissioïmaire remettra les copies
technique régissant le lnarehé, à 8avoir :
1. Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) ;

2. Le Cahier des Clauses Techniques Partiéulières (CCTP).
b.4. Conmœntaïres (facujtqttfs)
Un commentaire des choix techniques du projet et d’éventuelles propositions.
b .5. la charte d’intégrité
b-6- la déclaration d’engagement au respect des clauses sociales et environnementales

dûment paraphées des documents à caractères administratif et

c. Volume 3 : Offrefmancière
11 comprend les éléments permettant de justifier le coût des travaux, à savoir :

c.1, La soumission proprement dite, en original rédigée selon le modèle ou le fornrulaire type joint, tinlbrée
au tarif en vigueur, signée et datée ;
c.2. Le bordereau des prix unitaires dûment rempli- ;
c.3. Le détail quantitatif et e$timêtîf dûment rempli ;

c,4, Le sous..détail des prix et/ou la d6çomposition des prix forfaita;res ;

ç.5. L’éçlréançier prévisionnel de PRiements, le cas échéant.
Les soumissionn aires utilisêront à cet effet les pièces et modèles ou fornrulaires types prévus dans le
D08sier d’Appel d’Offres, sous réserve des dispositions de l’article 17.2 du RG AO concernant les autres
forlne8 possibles de eautionn$ment de Soumission.
13.2. Le RPAO indique combien de torDps les propositions doivent demeurer valides à compter de la date
de soumis sion. Pendant cotte période, les soumissionnaires doivent garder à disposition le personnel
spécialisé proposé pour la mission., Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué fait tout son
possible pour mener à bien les négociations dans ces délais. Si celui-ci souhaite prolonger la durée de
validité dés propositions; les Candidats qui n’y collsentent pas sont en droit de refuser une telle
prolongation.
Article 14 : Montant de l’offre
14.1. Sauf indication contraire fîju tant- dans le Dossier d’Appel d’Offres, le montant du marché
çouvrira l’ensemble des travaux décrits dans l’Article 1.1 du RGAO, sur la base du Bordereau des Prix et

du Détail Quantitatif et Estimatif chiffrés présentés par le soulnissionnaire.
14.2. Le soumis$ionnaire relnplira les prix unitaires et totaux de tous les postes du bordereau de prix et du
Détail quantitatif et estimatif.
14.3. Sous réserve des dispositions QQntraire$ prévues dans le RPAO et au CCAP, tous les droits, il-ï,pôt$
et taxe$ payable$ par le saurai$iiaünêirç au titre du futur Marché, ou à tout autre titre, trente (30) jours .,va,tt
18 date limite de dépôt des offï:66 seront inclus dans les prix et dans ée montant total de son offr.}.
14.4. Si les clauses de révision et/ou d'açtuali8ation des prix sont prévues au marché, la date d’établissement
des prix initiaux, ainsi que 198 modalités d 9 révision et/ou d’actualisation desdits prix doivent être précisées.
Etant entendu que tout Marché dont la durÉe d’exécution est au plus égale à un (1) an ne peut faire l’objet
de révision de prix.
14.5. Tous les prix unitaires a$ sortis dçs quantités doivent être justifiés par des sous-détails établis
conformélnent au cadre proposé à Ig pièce N':8 du DAO.
14.6. Les soumissiorrrlaires indiqueront les rabais consentis dans leurs offres. Par ailleurs, ils préciseront les
conditions d’appliçation de ce rabais.

Article 15 : Monnaies de soumission et de règlement
15.1. En cas d’ Appels d’Offres Internationaux, les monnaies de l’offre doivent suivre les dispositions soit de
l’Option A ou de l’Option B ci,d9ê80uê; l’option êppliçable étant celle retenue dans le RP AO.
15.2. Option A : le montant de la soumission est libellé entièrement en monnaie nationale
Le nlontant de IR soumission, 196 prix unitaire$ du bordereau des prix et les prix du détail quantitatif et
estilnatif sont lib$11é8 entièrement en frêne$ CFA de 18 mênière suivantç:
4. Les prix seront entièrement libellé$ dans la monnaie nationale. Le soumissionnaire qui compte engager des
dépenses çi8ns d’autres monnaies poHr Ia réBli$ëtioi1 de 6 Tr4vaux, indiquera ÿll anllexe à la $ouluission Ie ou les
pôurcentRg 68 du montant de l’ofïl’ç néGçêêêirçs pour çouvrir les besoins 611 lnonllaïes étrangères, sans ex.cÉder .

un maxiIËun1 de trois lnonnëie$ de pêy$ membres de l’institution de financernent du r,rarché. _ - ,-
b. Les taux de change utili8és PBr le Sounris6ionn4ire pour convertirlson offre en monnaie nati$nale seront
spéeinés par le Saurai$$ionnRire en annexe à la 80umission çonforméInènt aux précisions du RPAO. Ils seront
üppliquéo pour tout paiement au titre du Marché, pour qu’aucun risque de çhange lle soit supporté par le
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l§.3, Option b ; Lo lllûlrïênï dg la âaUiBii$ien 9 il dir9c{çluËnç libellé çn manI+ëiÊ nati91ta Ig çi étr4ngère.
Le i011113i88ieiillêilè lib$119ra loi prix unilêiFêi du bûrdËr$BU dçê prix gt !ç§ prîë du ï)étgjl quaüçitëtif et ç$tïln4tif
ile !H luallièfç suivi} iiie ;

A, l'es prix dëë int!ollt§ néç8êiairë§ aux tFaVëyX qu9 i 9 SQUIni$si9niïÿëf$ çornËt$ $$ prQçurer da8\ iç pay§ dy

M8îtl'o il’Ouvl;ngê ou du klaîtrê çI:Quvl$89 Délégué §Gl:ont iib9IIé$ çn frbhç$ CFA tç is quç spéçifïé BU 1IPAD et
dëllallinré6 ’;lrronnêi$ nationale”,

b, 1.6s prix dç$ intrnllt$ 11éççs$aires aux tFRVRux que le SQUIDi$8ionnaiFË QQrnptç ie PrQçurçr en dehQr$ du pays
du Maître d’Ouvlage eu du Maîtr6 d+Ouvra8e Délégué seront libel 168 dans la monnaie du pays du
$üulrlissiollnail;e ou de ç elle d'un pgy& menlbr6 éligible largement utilisée dan8 ip commerQe international.
15.4. Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué peut demander aux soumis$ïonnaires d’exprimer
leurs bQ5üiïlS en ilronllaies nationale et étrangère et de justifier que le 8 montants inclus dans les prix unitaires et
totaux, et indiqués 611 allnexe à la $ounîj98ion, sont raisonnables ; à cette fin, un état détaillé de ses besoins en

lllolrllaies étrallgèl’es sora foul’ni par le soumissioïlnaire.
15.5. Dul-allt l’exécution des travêux, la plupall des monnaies étrangères restant à payer sur le montant du
llralcllé peut être révisée d’un ç6mlnun aççord PBr le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué et
l’entreprise de façon à tenir compte de toute modification survenue dans les besoins en devises au titre du
lllat’ollé
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Article 16 : Validité des offre$
16, 1, Les offres doivent d6meur 9r valable$ pelrdqnt la périodç $pécifîéç dBn$ 1e Règlement Particulier de
l'AppuI 'l’Ofli’e 8 pûLlr compter de la d 8tg d 6 relnise des offres fixée par le Maître d’Ouvrage ou le Maître
d ’OUVl-tIge Délégué, en nppliçation de i’aniçlç 22 du RGAO. Une offre viii 8bIe pôur une période plus courte
ier 8 considérée p81 Ia Commis sion de pês§@lion des nr81çllés cornnle nan çünforrne; sauf 8i le délai de validité
au çüutionllqnrent de soumisgian . est conforme, Dans ce çg$, un délai de quarante-huit (48) heures est acË„l’dé
HU soulllis$ionllairç pour produirë tIll 9 llOHV9lle lçttrç de soumission, ,

16,2. Dans des çirçQll$tanee6 e4çËpïi9pn9ïlç$, 1e Mêîtrç d’Quvr8ge :$u 1ç Maîtr9 d’Quw49ç I,:élégué pgut
$ollicitçr: le qc'n$6ntemen! du sûulni$$iûnn4ir6 à une proIQng8tian du déïêi dg vêlidité. Lg demande 9t lçs
l-épongç$ qui lui sçl:ont faites le SÇFOllt par éçrit (ou p4r téléç9pie). La validité du ç#uti9naealent de soumission

prévuÿ à l’amie:lo 17 du ROAC> $org dp rB§in9 proIQngée pour unç duréç çorrç$pondante. Un Souïnissionnairç

petit 'efLIS61 de plolongel' in vêlidité de son offre 8Rn$ pçrdrç sap ç8utiQnnçïnent de soumission. Un
soulrlisâiûïlltnÈl'e qtli çolrselll à lllj6 prolongation lle se verra pas cicl114ï1der de modifier son offïe, ni ne sera
alllolisé à lç fairE.

16,3. Lol’squg Ie ina l'e IIé lle çolllpQr1 9 pRI dtêlliçlç de révisiQ11 de prix pt que 14 pérjode de validité des offres
gdE pluragée de plus de soixante (60) jOUI:8, les montants payables IIU soumissionnaire retenu, seront actualisés

p81’ Rppliçation de 18 formule y relative figurant à la demande de prorogation que le Maître d’Ouvrage ou le
Maître d’Ouvrage Délégué adF$88efa au(x) soumissionnairo(s).
La période d’actualisation ira de la date de dépassement des soixallte (60) jours à la date de notification du
lirlïIçlié ou de l’ordre de sel’vie$ de démarrage des travaux au sounlissionnaire retenu, tel que prévu par le
CC AI’. L'eï't’et cIe l'açtLlalisatiolr ll ’ est pos pris en considération aux tills de l’évaluation des offres.
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A l’ïiçle 17 : (Jnutiul} (le SOIt lui$$ion
17.1. En ëppliçRtiQn de l'alliçle 13 du RC3AO, le $ounlissionnairÿ fOLlrnira un cautionnernent de soumission du

n;onlëlil spéçiiié dgnâ le Règlenîent PaHiçulïel’ dç l'Appel d'Offres, et qui feI:$ partie intégrante de son offre.
i 7.3. Lç çgu{i911 1191118nI dg 8aunli$sien SÿrR ÇQnforme gu- modèle plésen€é dRUS le D9s$içf d’Appel d’Offres ;
y:hI llr'9s !DûçlèlêS l)ËUV$11t êtrê 4utari$66, PBI' le Mqjtre d’Ouvrage au 19 M$ÎtFÇ ci’Qwvr49ç Délégq4':.Lg
çëuçi9nHënlçn! dg saumi89ian dëlqËUF6rê valid6 pendant trente (30) iL?uIS au=491à do !p dBte IiIni} 9 iPitiRÏ? d§
vÿjidi;é cïç$ offrËË. ou de !out6 lIQuvçl IF dat9 limite de validité d9111;flic14Ë par 19 Maître d’Ouyrêgç;pK le IVI8Tire

Li:OllVt'Hyç L3éIÉgçlé çi Rççêpiéç pql' IP s9u tui$sioltltqjre, ÇQlrforlnélltçllf 4ux di 8positions de l’art içie 16.2 du
i{i3 Aa
Fou!: lç8 prÉ SiR lions rçjÿyRllt dps lçHr$$ ÇQmFpênd$$, 1es çhèques ççl ti liés çt 195 chèques-banquçs sont admis au
tl}lg dY ç4yjiûnltp111601 de 6Qt+iUiN$iQlt,

17,3. ToutÊ affr9 noir açcoïnpagnéç d’un ç$utioun$pleut de salllltis sion 4ççeptêble sçrê rejetée par la
C'ÿlnl13jÿijolt de Pü$$atiolr dos Mêrçhéê çomn19 inçolnplètç. Le colli:c lltlement de goumi$sion d’un groupement
cl’elltl’eprjges dait êtl'e établi au nom du m811dataire $oulnettant l’ol’ 11 L'

17.4. Les offres des 50umis6ionllairçs lloll retçnues (à l’exception cI,' 1=exemplaire destiné à l’organisme chargé

F
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dg 18 régulëtion dei !aêrçhé$ pybliç s) s$rQ11t Fe$tiîUée$ dans UI! délai dç quinze (15) jours Quvrables dÉs

publ içi1tjg 11 dg§ ïé6ultats cl6 1l40ribHti91}, Les affr6ê i19n retirées dën$ çç dél4i peuvent êtle détruites, sans qu’il
y ait lieu à régjanlatialt,

17.5. Le eau{iolïnôm$nI do soumissiQll -dps soumis$ionnaires non retenus sont restitués dès bublication des
ïé8uIËati d’aKributioIt,
17. 6. Le e&utionnôln6nt de $oulni$$ion de l’attributail’e du Marcllé sera libéré dès que ce dernier aura fourni le
6autionnÊIËent définitif requis.
17. 7. Le cautionnernent de soumission peut être saisi :
a. Si le sournissionnaire retire son offre durant la période de validité ;
b. Si, le soumissionnaire retenu :

i. Manque à son obligation de souscrire le marché en application de l’article 38 du RG AO :

ii, Manque à son obligation de fournir le cautionnemellt définitif en application de l’al-ticle 39 du RG AO ;

iii. Refuse de recevoir notification du marché.

Article 18 : Propositions variantes des sounrissionnaires
18,1. Lorsque les travaux peuvent être exécutés dans des délais prévisionnels d’exécution variables, le RPAO

préeisera ces délais, et indiquerë la méthode retenue pour l’évaluation du délai d’achèvement proposé par le
soumissiaruîair9 à l'intéri9ur d98 dëlai8 préVUË. Les offres proposant des délais au-delà de ceux spécifiés ne
8êront pas qoll$idérée6 calnmÊ nan çonfarrne6,
18,2. Excepté dan 8 le cas n19utiQnlté à l’Article 18.3 ci-dessous, les soumis$iolrllail-es souhaitant a iIi=:r d,J4

yariantË8 iççhnique8 dôiv$ut d:abord ohîffrer IB SQIUtion de bg se du Maître d’Ouvlûg# ou du Maïtrç
d’Ouvrage Délégué telle gyg 4ëGrit9 dan 8 19 Dossier d’Appel d:Offres, . et fournir en ,autre tous 1$.;

rpn$eignêingllt8 dont le Maîtr$ d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué a besoin pour procéder à’

l’évaluation çomplèt$ d 6 la VBri811te proposée, y compris les plans, notes de çalçul, spécifications techniques,
Ëau$,détails do prix çt méthode$ dg çon$truçtioll proposées, et tous autres détails utiles. Le Maître d’Ouvrage
ou le Maître dîOUvrRge Délégué n;exêïuinera que 168 variantes techniques, le cas échéant, du soumissionnaire
dont !'offr8 çonforln$ à la solution de base a été évaluée la moins-disante.
18.3. Quand les 80ulni8sionnairo$ sont autorisés, suivant le RPAO, à soumettre directement des variantes

tecïllriqucs pour certaines parties -des -travaux, ççs parties de travaux doivent être décrites dans les
Spécifications techniques. Le dossier d’appel d’offres doit préciser de manière claire, la façon dont les
variantes doivent être prises en considération pour l’évaluation des offres.
Article 19 : Réunion préparatoire à l’établissement des offres
19.1. A moins que le RPAO n’en dispose autrement, le Soumissionnaire peut être invité à assister à une

réunion préparatoire qui se tiendra aux lieu et date indiqués dans le RPAO.
19.2. La réunion préparatoire aura pour objet de fournir des éclaircissements et réponses à toute question qui
pourrait être soulevée à ce stade.
19.3, Il est delnandé au Soumissionnaire, autant que possible, de soumettre toute question par écrit de façon
qu:elle parvienne au Maître d:C)uvrRge ou au Maître d’Ouvrage Délégué au moins une semaine avant la
réunion préparatoire. Il est pQ$$ibl$ que 16 Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué ne puisse
Iépondrç au ç9urs d 6 la réunion êux quçstions reçues trop tard. Dans ce cas, les questions et réponses $elçnÈ
tranSIni ses selon les modalités dç l’article 19.4 cipdessous.

19.4, Lg proçès-vçrbaï de la rér}RioU êuquçl est joint la feuille de:présence, incluant le texte de5 quQstioni'
posées çt des répQnËBS donné$$, y ç9rDpri$ 1es réponses préparées êbrè$ 1a réunion, sera {lansnu$ $ans délai à

tous ç9ux qui ont acheté ip Do$ëier dtAppçl d’Offrç$. Toute lnodinçation des docunlents d’appel d’offres
éïïuméré$ à l'Ai’tiçIQ 8 du RGAO qui pourrait s’avérer nécessôire à l’issue de la réunion préparatoire sera faite
par le Maître d'Oyvrage QU le Maître d’Ouvrage Délégué en publiant un additif conformément aux
di§po$ition s dç l’4rtiel6 IO du RGAC), le procès-verbal de 1$ réullion préparatoire ne pouvant en tenir lieu.
1 9.5. Lg fait qu’un soumis$iQnnêirç n’86 si ste pas à la réunion préparatoire à l’établissenlent des offres ne sera
pas un motif do di6qyëlifieation,
ArtIcle 20 : Forme et signaturg de l’offre
Pour la soumission hors ligne,
20.1 . Le $oumissionnaire préparera un original de chaque volume constitutif de l’offre décrit à l’Alticle 13 du
RGAO, pollant clairement l’indication “ORIGINAL”. De plus, le Soulnissionnaire soulnettra pour cllaque
volume le nombre d’exemplaires requis dans les RPAO, portant l’indication “COPIE”. En cas de divergence
çntre l?Qrîginal et 166 copie 8, l’orjgjnal fera foi.

20.2. L’original et toutes les oopi$$ de l’offre devront être écrits à l’encre indélébile (dans le cas des copies,
des photoeopies y compris sou 6 la forme $çannée sont également aççeptables) et seront signés par la ou les
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p6rsôlllre$ dûllr ent habilitée 8 à gigi+çI: BU llgn1 du Soului$$iQ11naîre, conformément à l’article 6.1 (a) ou 6.2(c) du
RCI,40, s6lon Ie en s. l’ouIe$ 168 pügç$ dp l’offre çolllprÿlIRjlt des $urçharges ou des changements seront
lrarêpllées paI' le a 11 lÿ6 $igllaEail’QI d$ 1’off1:ç,

20,3, L’gIfI:6 lîË doit ÿalnportëf Bugun 8 IHQdifîçëli911, gupprç ssia11 ni iurçbarêç, à mein s que de telles
eorl;ëatietr$ 116 ëoi61rt paraphé6g pap 19 au !68 ijgn8tail' 6$ dg 18 8QUïlliSSion,

Pour tK iùHiui8$iQ11 pêl' VOiË élêçlrenjqUË.
20.4 L’afli:6 devl:g ê[rË trgn$!ni$$ par 1 8 i9Hlui§ËiQnnâir9 gUI: la PIRtefol:IRÇ Gel,EPS ëu §u t tÿu+ êutre !E9yçn dç
ëoliiillulli6ëÈioll élêgj}:ûniqy$ indIqué PBr 19 MaîIF6 çIiQHvr69e di 1118 IÊ DAO. Une çgpje de §kuvçBard+ dp

l:uftw çnregi8îrée sul clé USB eu CD/DVD doit être dépQ$ée dRUS !c8 i$1ViçeË du MO/MOD QU AC çonçÿnr$
ÿOL18 pli $ç6llé avëç IK lrrentian 9lëir$ 61 !i$ïbiê « çople de $ûçlv99il I-<le b gt 198 références de l’aÈpel d’offres
dtllii Igg délais ilnpal’tiË,

20,§. Les QffrûË, açeonlp4gné9s dg$ pièces gt dOOUR16 IItS çxi!!L:s, 80nt ra8$çlnbléç$ dan$ des fîçhiers
éluetrollîqb los ül rËgl'oupées ëuîyallt l8yr Ralur$ adminiêiFêtjye, 190 ill ligue ot fÎDênçièr$. T9utQfç,>i 6, s’49îs sant
db 9 pièces ddlnini$tl'ntive$ 61168 gant Infreduit$$ dRug COL,EPS pnr icq structures éa}ettriçe8.
20,6 L$$ fOI:lllal$ de fielliel:s çlloi gj$ pour lë dépôt des offrçs via Col.EPS doivent êk9 dçs formats courants

dont l’ugagç est lép811du d811$ 19 $9çi6yr Bro&âËjgnligl çglqprellilllt !cs apératçur$ su$çeptibles d’être intéressés
pai' in collsultutiall, pour une m9illçuFÊ 6xpIQiïation.
20.7. . Le 5 doeuID6nts et pièee$ transIDis dans la platçforlnÿ COLEl’r: sont revêtus d’une signature électronique
à trav'61’ s l’ LIsage du çellifîçat.

D. Dépôt lies oirl'cs

Article 21 : Cüelletnge et nIarquage de8 offres
21.1. La présentation des offres devrê tQnir compte du prillcij>c ', le sépar&tion des pièces administratives
(Volulne l), dç l’offre technique (Volume 2) ÇI de l’offre tiïtilllc i.3l-e (Volume 3), toutes placées dans une
etrvoioppe gxtériBtlre qui lle dçvra dollljpr êUÇUlIË indiçil:io,: ,r llidçntité du Soumissionnaire. Les

SOLjlïlissiolrllnil:es. doivent plnççr l’Ql’igjnêl et toutes les çopie$ cles ilièGe$ Bdmînï$tratives énumérées dans le
RP AO, dans une enveloppç port pDt !B IDënii9n “DO$§IER ADN'II :-1 i "rRATIF ”, l:Qriginq} et tQutes les ç9piçs

,He la pl-opo$iïioll [echniquÊ çIBn$ Ling guy$1opp9 pp,-tillli ç:„;leH}911t IR 11}çDtiQD HPBOPOS11-1(.)N

TECHNIQUE", et l’ol’igi ilaI et. tout$$ 1es ÇQpie$ de la PI'oposilic'll. !inênçière, d4n$ une envojoppe ii'pIIé$
FOI'tant ctairenleiIt la lnentioll “ PROP081TIC)N FINANCIERE ”
Los différentes pIèce 6 de oh8qyo vqjunî$ $çront nutnét'otécs Li,\!!y !’Qrdr$ du !!PAO gt §épdréés par un
iiîterçal$ire dy couleur autre quo 19 blënG,

31 .2. Les ell',’elopp$8 intél;ieurç$ et çxçéri6ur9s :

il. Sel’oltt adressées ou MaîïrË d’Ouvrag ç ou qu MRîïF$ d’OII\ :::: , Délégué à l’adresse indiquée dqns ie
RégIelnplit l)ûl’licLlliel- de l'Appel dIQffrË$ ;
b, Pol:tel-oljt ly nolli dLI pl’9jçt Ring! gyg l’abj$1 61 1ç nHlllé lo cIc : ',vis d’Appçl d’Offres indiqués dans le
Ri4.AO. çi la l'n,$11tiOjl ::A N’OUVRIR QU'EN SEANCE DE L)1:!)OL , ,:_EN'IENT”.
21.3. Les elrvQIQppB$ ilttériQUl:es porteront égêlelnent ip llolll cl !-:ï(Iresse du Sournissionnaire de façon à
pgFHr$nI:9 aLI MBÎtr6 d’Ouvrqg$ ou RP Mgjtrç d’Ouvrage Dû:éh:.:; tte renvoyer l’offre scellée si elle a été
çiéqjgl-éç hors délëi collfal:lnénlenï $yx di 8positions des articles ' \ ' 1 du RGAC).
2 1 .4, Si l:611v$1oppe ÿxtériBure n:est pa 8 $ç$11ée et marquée coll:l:;„ "-:cliqué aux articlçs 21.1 et 21.2 susvisés,
lç Mëîïl’e d’Otlvrage QU le MRî tre d’Ouvrqge Délégué nç SÇlil II. cnt responsable si l’offre est égarée ou
\>u b çl=tÇ l)lélrlatt+lélliellï
21.5 Dolls le cadre de la soLllni ssion 90 ligne, l’offre à foull::r 111.1 ,:oumissionnaire comprend trois fichiers
éleçtl:oiliqlle5 çorrË$pQ11datlï nuK trois volumes adlllinistratifs, tcc 1l;;: l e et financier.
Clraqtïç fichier doit pxpliçitel]lent porter un nom qui renvoie à ::1 I,::t . : c de so 41 contenu (Offre Administrative,
Offl:ç -fçç]ln ig 11ç, Offre Fillnllçièt'B),

Pürollè IçI-11911t à l’ellvoi éleGlronjquç, 19$ $ou 1111$sia11naires (1.: ’" -:l’e pérvenir à l’Autorité Contraçtênte QU

.qu MO/MOD dgll$ 1ç6 lnênlç$ délêi$ ilnp4rti$, un9 ÇQpie cIc : .:, ' ldç :de lçur 9ffï9 ,$pr support PhySiqUÊ
ÿiçÿtrûlljquR (CD, 13VD, Clé USB..,), C 9lto ÇQpi$ $$1 trnnslll:> . pli RRr voie po$taïe ou pêr dépôt ;hé&

l;'Alitüriié COnïrRçtnlrtç QU ip MC)/MOD, Cg pli, fçrIDé, doit } loi .- . ,:1 mËntiQn « ÇQpiç de sqGvegêrdè;» gb
li 18}iiÿ;y çlajr9 Bt lisil=) Ig, êillêi q110 les l'éfér$ilç$$ de 18 consul!! il;. '1

31 ,ô !- 9$ éléljtpni$ çûp6ïitulit’s dp l:Qffrç pn ligljp QU bars ii ,1::'.

POLI 1 Llllç ÇQil$t}lîaiiQlt cioiljlép,

'\l;fïçjÿ 22 : Ï>ntB çI llgUl:Ê linlilê ê dg ÿéFÔ! dÊ$ 9ffçÊ$

32, I' E)818 61 l}$urp lilll it$$ dp dépôt des QFrçs

1

.jy+Diq$iQnnqjre doive}11 êirç !e$ 1nêmes
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1
g. LË§ afâ: Bé daiv$1it êtrË rëçBç§ PRr le Maître d;e)uvfêge ou le Müîîrç d=Ouvrage Délégué par l’elltrelni8e d,3

lêul' ë{FÿOtwo int8 1116 de ggâti9D administratjy$ des mare 1lé s publiçs à l’adr$sse spécifiée à l'article 21.2 dÛ

liPAC) au plui tard à la dde et à l’hgufg 6pécifîée$ d 4118 le Règlement Panioulier de l'Appel d’Offres.
b, La dato et l’heuR dê réçêptian dei soumission s en ligne sont automatiquement enregistrées par la
pïêt6fei:me de déïn8tériali8êtiQ4} à tFaveF$ un méçall isme d’hôrodatage. Seules la date et l’heure de COLEPS ou
46 tout üutrê moyen de colnlnuui$atian é!$qtronique indiqué par le Maître d’Ouvrage font foi.
ç, Pour l'horodatage, le al seau horaire de référellç$ est l’heure locale (GMT/UTC + 1). Cette heure est visible
ÿul’ la page de soumission.
d. Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué peut, à son gré, reporter la date limite fixée pour le
dépôt des ofïl;es en publiant un additif eolrformélnent aux dispositions de l'article 10 du RG AO. Dans ce cas,
tous leg droits et obligations du Maître d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué et des soumissionnaires
précédemment régis par la date limite initiale seront régis par la nouvelle date limite.
8 Les offres transmises par voie électronique donnent lieu à un accusé de réception mentionnant la date et
l’heure de réception ainsi que les références de la consultation
22.2 : Mode de soumission

Trois modes de soumis 8ions sont p08SibIQS :

, En ligne (online) : seules 196 80uïlli$$ions en ligne sont acceptées pour cette consultation par l’Autorité
Coîltrüetalïte gt font foi,
• Hors ligne (offline). 1 seule 8 168 $aumi§siQIls hors ligne sont Bçeçptéçs pour ççtte con$ujtgtjon par l’Autorité
Gÿntrê61êntÿ gE font fai.
= En li8ne au hQr$ 1igne (on/offline), L,ç 6 deux modes de soumi8êion sont possibles. Toutef(,is, il n=$sI pa 8

po$$ibie do soumjg$jonner en !ign9 gt hors ligne pour une lnêlne coll$ultatiorI.
Lg lnodË de s9umis sion rot8nu e 8t préGi sé dans le RPAQ.
NB : Au InottignE d 9 la $QUIDiR 8ion 911 ligne, les plis de6 $aumissionnaires sont automatiquement chiffrés ou

glypté$ e'e$t,à=dirê que leyr gantgnu $$t rendu illi$ible.
Arliçle 23 : Offre$ bor6 délaI
Qu61 que soit 19 mode de goumi$§ion, toute offre pê!'venue dans les services du Maître d’Ouvrage ou du Maître
d;Ouvrêg9 Délégué e8t irreççvêbl$ 4Èfè6 ië6 d4te qt heure limites fïxéçs pour le dépôt des offres.
Article 24 : Modification, substitution et retrait des offres
Pour les soumissions hors ligne,
24.1. Un $oumissionnaire peut modifier, remplacer ou retirer son offre après l’avoir déposé, à condition que la
llotifiçqtjû11 écrite de la lnodifîçêtiQn ou du retrait, soit reçue par le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage
Délégué avallt l’achèvement du délai presçl:it pour le dépôt des offres. Ladite notification doit être signée par
tIll représentant habilité en appliçêtiQn de l:allicle 20.2 du RG AO. La modification ou l’offle de remplacement
CQrrespon(lallte doit être jointe à la notification écrite. Les enveloppes doivent porter clail'elllent selon le cas, la
llrention « RETRAIT » et « OFFRE DE REMPLACEMENT » ou « MODIFICATION ».

24.2. La notification de modification, de remplacement ou de retrait de l’offre par le Soumissionnaire sera
préparée, çaçhelée, marquée et envoyée conformément aux dispositions de l'article 21 du RG AO. Le retrait
peut également êtrQ notifié PRr téléçQpi$ ou eTmail, mais devra dans ce cas être confirmé par une notification
écrite dûment signée, et dont 18 dRte, le cachet postal faisant foi, ne sera pas postérieure à la date limite fixée
pour le dépôt des offr os.

24.3. Les offrçs dQnt les SOumis$iQnn4irç$ demandent le retrait en application de l’aïticle 24.1 leur +er c;jII.
!ËÏQUïnée$ sans aVQif été ouyerle8.

24.4, Aucune offre ne peut être rçtiréç dpo s l’interv4 lle compris çil{rç IR date limite de dépôt de8 offres et
l’ç4pir4tiQll dg la périQdÊ dp VRiidi té dp l’offre spéçi8é$ par le modèle de soumission. Tout retrait par un

§oulni$$ioun4irp dç san affr 9 pçndên! ççt illtçrvqlle çn{r8inç la confiscation du çautionnement cle soumission
çgnfonnélu ent êyx disposition$ de l:Brtiçl$ : 7.7 du RGAO.
Fqur 1$$ $ouIiii$$Îûns en ljgnç,

24.§ Piu$jgurs offrç$ p 9uv 9nt vêjqbIQrnçnt être transmises par un même soumissionnail'e avant la date et
l’heure limite dg réççption des offres. Dans cp cas, seule la dernière arrivée et sa copie de sauvegarde
eorrespQndantç le ças éçhéBnt, s9ra prise 611 compte lors de l’évaluation, les autres copies de sauvegarde
éventuelles devant être retournée$ sans être ouvertes.

24.6 La modification, le rempiêçQlnent ou le retrait de la copie de sauvegarde se fait confornrénlent aux
dispositions de l’article 24 aliïréqs I à 4.

E. Ouverture des plis et évaluation des offres
Article 25 : Ouverture des pli$ et recours
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1
1 35.1 PFéël4blçnw IIt à l’QliVgl:lUrË d$$ piii, ïgê 98146 dépo$éç$ pêr vgjç éleçÇr99iqye $oot déçhifïrées par

l’autorité çülltraÿianï8, Le déçhift}eIn ont çgil$1ite à rendre les gfïïË$ 1i$ibl$$ $! ëççç$$îbl98 uniquçmçnt pour 18

Cot11nrissiolt de pa$$ation des MürçlléË,
25.2. L’ouverture de tous leg pIli 56 fait 911 un tgtnps, y çonrpri$ pQur les travaux de grande importance ou
çolltpïexgs ayüllt fait l’objet d’une prooédul:9 de pré„qu8lifjgation.
La Colunli$sioll de Passation des Mêrollés çompét ente proQédera à l’ouverture des plis en un temps et en

présence des représentants des soumis$ionnêire$ concernés qui souhaitent y assister, aux date, heure et adresse
indiquées dans le RP AO. Les repré$ent8nts de$ $ourni$$ionn&ires qui $Qnt présents signeront un registre ou une
feuille attestant leur présence.
Dans un pl'glujgr temps, les env6IQpp 96 marquée 8 « R$trRit » $eront QUvertes et leur contenu annoncé à
1lULti6 voix, tündï$ que l’envëlopp$ cgRÇBnqnt ltofïre gu 18 ÇQpi9 de $auvçgardç correspondante sera
l:eloul'11Ée au $oullli$siollnail:6 $êns avoir été auvËrt6. Le retrait d’une offre ou la copie de sauvegarde ne sera
aulûri$é quo si IB nDtificatiQll ÇQrr9êp9ndRnlç ç911ti$nt yn9 hâbiliÇ4tiQH volido du sigR8taire à demander le
rÿjrBit el 81 QeHe noËifiegïjolr e 81 lug à hêHt$ voix, Eïl$uitç, les envgj9ppç$ 1ngrqyé9$ « Offrç de Remplacement
ou la oopië çI 6 8ëuVËgêl:dO » §çl:OH! auv6BËË gt ênnQuçéç$ àl18uç$ voix qt la nQUV elle offre çorrespoi}d8ntc
$ub8tituég à !a préçéd$ntê qui $ÊFg FÊ{ouïné9 HU goumi$§jû8qair$ çÿlic$filé ian 6 avoir été out;eRp, Lç

rçinplHËêluên{ d’9ffï6 all d 8 18 ç9piË dB §RUVçgR}:d 9 Rg i8f# # 11{Qfiëé :içig §i Ïê q9tjûç4ti9 il ç9qeqpolldêqtë
çûlltiêui ong habilitBËi9n valid6 du iïgnatRi IB à dçRIRndËr Ig œmPl8çêBÏçRt et 98 t lpç à haytç voi 8. Enfin, les
ÿltvëiappËë 'i+ërquéçë I( iuûdifîËqli9n p $çr9nt 9yVËrtç$ 91 1$ÿr çenlçny lu à llgvïe voix êveç l’offre
COrroËpûH(IHnte, La rnQdiHcgtjÿl} d’QfÏF9 oy 49 ip ÇQpiç dp âRUV99RrdB RÊ êçra 4yf9rjsé$ gy 9 si Ig notification
çolw$poirdnlrte çonti6nt ulle habilitafïon vg!!(19 du $jgPë{Rire à dërn4Iide1 la !Dgdiûc4tion et est lue à haute
voix. Seule8 les Offl:çË ou lçê ÇQpiQË dg $gUVçggFdç qui ont été auv$rt$$ $ 4nn9nçées à h4ute voix lors de

l’oIIvelïure des plis solùlrt ell suite éyaluég$

25,3, -fouLes 169 enveloppes seront ouyçl:[o$ 1:un 9 qprè$ 1’aUtrÊ gt 19 norD du $ounli§$iQnnaire annoncé à haute
voix aill si que 18 mçntioll éventu$11ç d’un$ mQdiûçatiQR, le prix de l’ofüe, y compris tout rabais et toute
variallte le cas éçlléant, l’existençe d’une garantie d’offre si elle est exigée, et tout autre détail que la
eoml-ni ssion de passation des marGhé$ oampétente peut juger utile de mentionner. Tous les rabais et variantes
de l’offre annoncés lors de l'ouverturç-d-eË plis seront soumis à évaluation.
25.4. Etûnt donné qu'une offre ou 11119 çapie de sauvegarde qui n’a pas été ouverte et lue à haute voix durant la
séance d’ouverture de§ plis, lle pout pas êtfp soumise à évaluation, la commission s’assurera systématiquement
tItle toutes les offres reçues Olrt bel et bien été ex4minées.

25, 5, Il ç st étgbli, $éR11çe tgnani 9 un prQçè$»v$rbgl d’auvçrturç dg 6 plis qyi mentionne la recevabilité des offres,
leur l’égulûl’ité adlnini$trativÊ, IÊurs pri 4, lçurs r4bqj$, çi lçyrs délais ainsi qug lê composition de la sousF

çolnlnis$ioll d'anglys9 Ie CBS éçhét+ljt. TQpt9fois 168 informqtioQ$ rel4tivçs à ladite composition demeurent

itrt$F116$ à 18 eomlrli6 sion. Un 6xtrRit du prpçès=vçrbêl à lêqupll9 est êpnçxé$ ip fçyjlle dç présçnce signée par
tous 166 pallieip BRIs est remis à çhpqyç $Qynli$sionn4irç à sp deïnpndç. Enfin $$ulç s lç$ offres financières des

gQu'1îi8$iQlllIBÎrËS ayant ëtt6iltt 14 natç €Ççlllljqy9 lminirnêl$ rçqyi ge ë9nt puy$tjç$ en pré$enq$ . Sle ti
3011111 iSSIOiiiiaiFe$ ÇOliçeFiiés

25,6. A Ig lin dg çllnquç $É4nçp ci’Qyvçfturp dç$ pli$, 19 Pré$idçQÇ dg Ig ÇQrnn}jÿ$iOn de pq$§4tiQ13,-des marchés
lnel à 18 disposition du point fQçêl dé$jgQé pqr l’Qrgani grue çhaFgé çi 9 la régBlqtion des m8rç IIé$ publiçs un
exçnrplaii'9 dç l’oï'fr$ do çl14qu9 soumis$iQnn4irQ p4rapllé p 4r $95 SQin$.

25.7, El1 <;o s de l:ççOLll$, 1ç saUIDi§$iQnRêiIÇ doit Rdres$çr sg rçquêtç au Comité d’examen des recours avec

çûpi$ BU M8ître d’OUvragÊ QU qu Mêîtrç diOuvrage Délégué lç cê$ éçhéanï, 4y président de la commission de
l}ëssëlien des In@!:çlléS ç9nç$rné à !’orgêni sup QhRFgé dg iR régulati9n dç$ Marchés Publics et à l’Autorité
ç}lgrgÉg dg$ »iëFËllé$ Publiçi:
Il doit pê}:yëltir dg 111 un déjgi RîêëllqH iR dç tr9i s (03) jQHr$ QHYrablç$ ;}près !’Qqvçrtyrç ç19$ plis, sous la forme
d ’UI-,p iBtïre dûmËnt signée par 19 requéf4f}{.

Cc l'ecoLlrs qui lle peut palier qyç sur le déroulemçnt de çette étêpe, notarument le respect des procédures et la
légularitÿ des pièces vérifiées, ll’est pas suspensif.

Le çês éçlIÉant, l’Observateur 1lldépelldënt annçxe à son rapport, le feuillet du registre de recours qui lui a été
IËllr is, assalri dçs çolrlmelrtair$s QU des observations y afféronts.
25.8. L’ouyellure des plis trall$mis par voie élççtronique et çeux présentés sur support papier se fait au cours
dÉ la ïnênle séance. L’ouyeltur$ et l:exêrnçn des offres transmises par voie électronique sont soumis aux

règles appliç8ble8 au tr8itemen} des offres phy$ique s.
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26.1, Aucune information relative à l’examen, à l’évaluation, à la comparaison des offres, à la vérification de

la qualification des sounrj98iQnnaires et à la proposition d’attribution du Marché ne sera donnée aux
soumissiollnaires ni à toute autre personne non concernée par ladite procédure tant que l’attribution du Marché
n’aura pas été rendue publique, sous -peine de disqualification de l’offre du Soumissionnaire et de la

suspension dos auteurs de toutes activités dans le-domaine des Marchés publics.
26.2. Toute tentative faite par un soumissionn4ire pour influencer la Sous-commission d’analyse dans
l’évaluation des offres, la eorïuni8sion de Passation des Marchés dans la proposition d’attribution, ou le

MaRre d:Ouvrage ou le Maître d;Ouvrage Délégué dans la décision d’attribution, peut entraîner le rejet de son

26,3. Nonobstant les di$p08itiQn$ de l’4linéa 26.2, entre l’ouverture des plis et l’attribution du marché, si un
$ouiniË$ioniIRir$ 80uh 8ite gR tr gr en çoataçt avpc le Maître d’Ouvrage ou lç Maître d’Ouvrage Délégué pour des

lnotif$ ayan i trait à 8Qn offrç, il d9vrR !ç fëirç pêl' éçril.
Al:ti 6lo 27 1 ÏËçïôïr8tiieruËütr lor 198 offrÊS et Gontqçts qvec l’Autorité CoIItractante
27,1, Peur fêgi lite? l’exa8ïËB, i’évêlu4tion et la eQlnpêr&isQn des offres, la COInrnissiQn dp Passal lon Jÿé
M&t6hég pêut, ii elle le dégjr$, dêmaadçl: à tQut saumi8$ionnaire dû donner 488 éçlaircissemeni i ëur san offrÊ.
LB d$1aênd9 d’éËlairËis$ginênt$ gt la ïépon$$ qui lui est apportée sont formulées par écrit, mais aucull

çhar!$gmê IIt du nIant 8Rt ou du Ëaïltenu de la $aulmissioll n’est rechercllé, offert ou autorisé, sauf si c’est
néç$98airo paul: çanfîl:mer la G9rrêgtian d’erreuis de çêlçuï déeouvelres par la sous- commission d’analyse
lors de l’év8luation des 80u{ni$$jgn 6 6ÿnfarmén lent aux dispositions de l’Alriçle 30 du RG AO.
37.2. $ou8 réserve dB8 disp06itiQn6 de l;aliné& 1 susvi sé, les soumissionnaires ne contactetont pas les membres
de la Colnnliê8ion de8 nlal:cItés gt d 6 lê soUs-çQnlmission pour des questions ayant trait à leurs offres, entre
l’auvel:tuI:6 des plis et l’attribution du IDBÏChé.

offre.

Article 28 : Déterlnï~nation de la çonformité des offres
28.1. La §ou$Beommissioa d’analyse mise en place par la Commission de Passation des Marchés au préalable
procèdol’a à la vérification de l’élïgibilité des soumissionnaires et à un examen détaillé des offres pour
déterminçr si elles sont çompïètes, 8i les garanties exigées ont été fournies, si les documents ont été
correctement signés, et si les offre 8 soht d’une façon générale en bOIr ordre.
28.2. La Sous..eomlnission d?Rn4ly80 déterminera ensuite si l’offre est conforlne pour l’essentiel aux

dispositions du Dossier d’App91 dlOffrÊS en se basant sur son contenu sans avoir recours à des éléments de

preuv$ çxtrinsèque8. A go titrË, 1ê Sous,çolnrni$$ion d’Analyse :
• examinera l’offre pour confirmer que toutes les conditions $péçifiées dans le RPAO et le CCAP ont été

üeeepté$$ par le Soumisgjonnâire sans diVBrg8nçe ou réserve substantielïe i

• évaluera les a$pect 6 teçhlliqu$$ de l’offre présentée conformément à la clause 13.1.b du RG AO afin d$
6’assurer que toutes les $tipulations du Bordereau des prix, la note méthodologjque portant qur une ORal:,,,;(i .

de 6 travaux Ët préçi8ant l=orgQni§gtiOn et 19 prograluln$ que le sou Ii,is$ionn4ire compte meüre Bn placç-ou eli
œuvro pour 196 réRli8er (instRIÏëti9n$, p14nning, PAQ, sous=traitanee,'-Bttestation de visite du site le ças échéant,
etç.) sont re$pgçté$$ $ans div6Fgçncç QU résçrve substantielle.
38.3. L;09 offre confonD 9 pour l’Q$$$Plie1 4u Dossier d’Appel d’Offres çst une offre qui respecte tous les
torn}QI, çoDditiQ 118, gt $péçifïç4iipn$ du DQ$siçr d’ App 61 d’Offres, sans divergençe ni réserve importante. Une

div9rg$nçê QU réËÇ ivg iïnporÇêqt9 ç$t ççll9 qui :
i. AffÊGte s9nsiblern$nt l’étendu% la qualité QU la réalisatioll des Trëvaux ;

ii. Lilllit$ $$n8i 1319111pat, 6n ç9ntrêdiçtiQn êvÊÇ ip Do$sier d’Appel d’Offres, les droits du Maître d’Ouvrage ou
du Maîtr6 d’Quvrëgç DéléguÉ ou 698 ObligêtiaR$ qu titrç du Marçhé ;
iii. Est telle gyG $oo aççÊptatiQn ou sa eQfrçction afïeçterait injustement la compétitivité des autres
$oulni$siûnn4i l’e$ qui ont pré ign{é d$$ Qffrçs ÇQRfQnDçs pour l’essçntiçl au Dossier d’Appel d’Offres.
28.4. Si une off!=ç nI 98t p$$ ç9nfarine pour l’es$çntiel au Dossier d’Appel d’Offres, elle sera écartée par la
Cglnlni$$ion des MarQhé8 Colnpétentç et ne pourra être par la suite rendue conforme.
28.5. Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d'Ouvrage Délégué se réserve le droit d’accepter ou de rejeter toute
modification, divergeno$ ou ré$çrve, Lç$ modifications, divergences, variantes et autres facteurs qui dépassent
les gxigenee$ du Dossier d’Appel d’OffrB$ ne doivent pas être pris en compte lors de l’évaluation des offres
r\FliÇÏË :l9 i QuBlifîçBtiQl} du SQUIPjgsÎQnnaire

La 8ou$-çanlïni$8ion s’assurera que le Soumis$ionnair$ retenu pour avoir soumis l’offre substantiellement
ognform9 aux diêpP$itiaD$ dR d9ssiÊr d:gppe! d’offrç$, satisfait aux çriïères de qualification stipulés à
l:&l:tiçi$ 6 du RPAO. Il est ç$$gojiçI d’éviter tout arbitraire dans la déternr;nation de la qu$1ification.
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Ar(iele 311 : eol'r8eïion deg Ërrè ll1;8

30.1. La Sous,eolnnii$$ion d'angly$e vérifïerê les ofïr$5 reconnues çanforïnç$ pour l’essentiel au Dossier
d’ Appel d’Offres pour en rectifi6r 166 errëur$ de çalcul éventuelles. La $pus, çommission d’analyse corrigera
les 6rl$ors de la façolr guj\'ante :

a, S’il y a çÿlltrgdictioll entl$ 1ç prix ullitêir 9 gt le prix tQtaï obtenu qn muIËipii4nt 19 prix unitêire par les
quëlltité$, 1u plix unitaire fera foi çt 16 prix tQlêl $gia corrjgé, à moin$ quç, dp !’gvjs de la Sou$r çolnïnission
d’allalys$, 1a virgule des déçilnêle$ du prix unitaire soit rnanifestement mal plaçée, auquel cas le prix total
indiqué prévgudra et le prix unitairç $$rÊ 99rFjgÉ ;

b. §i le total ObtèlrY par 8ddition ou $Qu$traotiQn des sous tQtaux n’ç 6t pas 9xê{}L lçs sou 8 tot4ux feront foi et
16 tolül 89rn çûrrigé ;

ç. $'il y 8 ç9nlr4diççiall entre IÉ pri# indiqpÉ QN IPlaÊë Êt Gt} ghifïï9$, !9 1BÿP{êQÇ gB l$tkÿË fçra foi, à mains
„11:g çe !nani4 111 soit lié à uno errêur $rithRïétiqHÊ çgn8rlnéç pqr lç $qui;dét4i! dudit pri4, #uqyçi çaë- ie
1116111ant Ëll çlliftrÿ$ plévëudra Êqu§ réê$1:#9 dp$ Rllné4$ (p) 9ç (b) çi,del 8iii.
30: 2 Lg u19niëHI Ôgurêni dani !ê 8gb+mi$$i9h $çFg ÇQrrigé pêr 18 Beug,gPIDr13ii gjgn çI’4114 lys9, ç9r,fô;mén\gIl!
è !g pF9çéduro dp çarrêçtion çI’çFrçHr8 §uêIB$}}tie!) 1169 éh Ryçç Ig gQh8r+BdçÎ9 ll du $QHlni$sionnBife, lçdit
Il+otttè!!il s61:a réputé !?çngê99F.

3Q.3, Si ip SaLtlui8§i9nnRir6 êyRPÇ prÉêgnÎÉ !’QffrQ évêlpéç !4 419in!,di§gn}ç, n’açcçpte PBS les correçtions
qppQFlgËil gaR oNi:8 gRrR éGRllég qt §R gal:RPçiç pourra êtrÊ $pi ii@.
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3 t ' I. Peut faciIIter l’évaluation 91 iR gQFRpêrRi ign d$$ Dffïg$, 18 80u$ 36901mii$190 d:gp4ly SQ çonvertira 165 prix
des offpês exptinlés dans les diverses lnonRaies dBn$ 1G$quelle8 Ie IRont8nt de l’offre.est payable en francs

A

31 .2- La conversion se fera en utilisant 19 cqur8 v9Qdpur fixé par 14 Banque des Etats de l’Afrique Centrale
(B 1:AC), dans les çallditions définies par ip 11FAO. - - -1

1 Article 32 : l':vüluatiou et eonrpaFRi$Qn de 8 Qffrç8 Qg pïên financier
32, I . Seules les offres reconnues çonfol'hïe$, Éelon leg di 6positions de l’article 28 du RGAO, seront évaluées et

ÇQnrpal:ée$ par la §Qus- gamlni$$ien d’4nêjy$9.

32'2. En évaluallt les offres 1 Ig 6au$Bçonlmission détçrrniRçra pour çhaqye offre le montant évalué de l’offre en
leçliHant 8011 montant coming suit :

a En çûltl86Rtlt tOujÊ oi:r pur év$nlUË!!Q çqRfonnérn911t aux dispositions de l’ai{içle 30.2 du RGAO ;

b En exçIHRnt lês $omin66 prQVi$j9qR91 Ie$ çt) 19 çê$ éGhéq IIt, 198 prQVÎ$iQi’,$ pot11 irnprévys figurant dans le
i:2éïü11 qYHnïi IRlif çç estiulêtif l:éçqpjçy JR tif, ni 4is on gjQyç PDt 19 n19ntaDt dç$ tfêvêux en régie, lorsqu’ijs sont
91liffrÉs de f8çolr çolupélitive ÇQlnruç §péçiüé d4R$ 19 RPAQ ; -' ' , ..
ç fjn ÇQnvçFçissant çn un$ $pulp m9FnRiç ip Rigolant résult4nt eç 6 reçtifïçêtiQI}S (a) et (b) çi-de$JUS.
çoilfoi111éllrËni qi IX di 8positions dp !’qltiçlç 3 1.2 du R(IAO ;

d’ En du$tênt dç fqÇQïl RpprQPFiéÊ, $ur dps bases têçhüjqy$$ QU finRQçièrç$, toutç aqtrç Ù9difîçatïon,
divçIBËllçç QU ré8çFVe quallçifiêblç ;

ç Elt prçnünt Ë11 çan$idération 19s différents déloi6 d'ç4éçutian propQ$é 6 par lçg $9urnissjonQaires, s’ils sont
illllol’isé$ par le llPAO ;
t Lg çai éçlléên ll C9ilfQnuéluÊ I+t gy4 diipQ$içions 49 l’qrtiçlç 13.2 dy RGAO et du RPAO, en appliquant les
1:$!illsoi aïïËËlÿ$ pêt ip SOUllli$$iQnnêifË pour l’RnribyïÏQn dç plui d?un ÏQ[, §i çet appel d’offres est lancé
$iiiitillgi}é111Ç jl! Pÿyl' PIUiiÊ FiFI !Pi!.

g' Le cÿ$ éçhéê11 1> ç9}lfOfIDéipçRï PY# diip9§}tiQn§ dp IlqFçiçl9 18,3 du RPAO et aux Spécifications techniques,
lês vëFiên ty 8 !ççllitjquÿs PI:gRO$éË$1 $1 9119$ $Qnt p9rmi$9$, $grant évêlpéç$ sujvant lçur mérite propre et
indép$RdR;nlnent du fRit que ip S9Ymi8$iQnnair9 aurB offert ou non un prix pat+r la solution technique
$péçifiéË pêr Ie Autorité Contr4çtant6 dans le RFAO.

32,3, L'’effçt 6stinlé dps formulçs dç révision des prix figurant dans les CCAG et CCAP, appliquées durant
18 pétiode d'exécution du Marché, ne 86ra pas pris en considération lors de l’évaluation des offres.
324 §i l’offre évalué 9 18 moins,di$Rlltç ost jugée anormalement basse ou est fortement déséquilibrée par
i-qppÿft à l’ç$1imBtion du Mêîtr$ d?Ouvr89e ct$$ trav4ux à exécuter dans le cadre du Marché, la commission

I)guI à pnllir du §'9HS,détRil dp pri4 fourni$ p4r 19 SQunlis$ionaaire pour n’importe quel élément, ou pour tous
165 éïémËnts dp DétRil quëntitatif ç! çstin14tif, vérifier si çe 5 prix sont compatibles avec les méthodes de

consçtllçtlaï1 ÇI 19 çnl6ildriçl' prQPQ$é, Au cas oû les justificatifs présenÇés par le soumissionnaire ne lui
ëÿlnblçnï PRg $8tisf8i SRlIE 69 l’AutQrjlé CQnÇrêçtRn çe pout rej9ter ladite offrq qprès l’avis tQehnique de l’Agence
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de Régulation des Marchés Publics.
32,5 Sur proposition de la 60UË,goïuïnission d'analyse, le Président de la Commission de Passation de marchés

peut dernander aux sounîi$$ionnûire$ QU aux administrations et organi$mes çolnpétenïs des éclaircissements
gur 168 ofôg$.

32.6 Dans 1eG ag oÙ une offre ç st jugé9 ênornt&lement bassé, la Colnnîis8 ign dç Pa$satiojl des Malçhéq ÊropqËÇ

au Mattto dIQuvr&ge' QU aH Maîtf6 dlC3uyr8g9 Délégué, de dQInander des justificatifs au soumis$;onîlô li$
Ganc$nié. Au cas où i 16 sont jUBéê inae6eptable$, ils sont transmis;par le MC)/MOD à l'organi$,nu cllar8é de i8
régulation d$$ maroh6$ pybliç§, BOPr BviË, ça même temps que la demande d’éçlaircissement.
L 6 M8ître d;Ouvrage au 16 Maître d’Ouvrage Délégué tient compte de l’avis l’organisme chargé de la
régulation dg 8 marchés publïç$ paRt 8e pranane gr

Article 33 : Fréférenee ûcçol’dé 9 aux sounris8ionnaires nationaux
33,1 Lors. de la pa8satiQn d’un marehé dân$ 1e cadre d’une consultation internationale, une marge de

préférence est &eeordée, à effr$$ équivalentes et d 8ils l’ordre de priorité, aux soumissions présentées par :
a) Une personne phy$iqup de, nationalité çamerounaise ou une personne morale de droit camerounais ; b) Une
elrtreprise dont le capital est intégralement ou majoritairement détenu par des personnes de nationalité
camerounaise ;
o) Une personne physique ou une personne morale justifiant d’une activité économique sur le territoire du
Cameroun ; '
d) Un groupement d’entreprises a$sociant des entreprises camerounaises. 33.2 Les offres sont considérées
équivalentes lorsqu’elles ont rempli les conditions techniques requises.

33.3 Pour les marchés do.travaux, la marge de préférence nationale est de dix pour cent ( 1 0%).
3.3 .4 La préférence nationale ne peut être appliquée que lorsque le dossier d’appql d’offres le prévoit.

F: Att;ibÙtion de lg Letü’oBeQmIBande
Artiçle 34 : Attribution
34.1, Le Maîtïç d’Ouvrag9 ay 19 MBÎtF9 d’Ouvragç Délégué attribuera le marché au Soumisêionnaifÿ $)'16;
pré6enîé un6 of»e çonfornîË pÿur l:ëëàeïïtiet au Dossier d’Appel. d;bffres, (di6pasant des çapaqjtés technïqu9ç
91 fiIraPçièrÿ$ r€qui leg pour ç4éçutçr 19 marché de façon 6ati$fBi sante) çt dont l’offre a été évaluée. la
moinèdisünte ÿn considérant 19 CB 8 éûhéant les remises proposées.
34 2. Si l’Appel d;Offres part$ $ur plusi9urs lots, l’attribution se fçra selon les prescriptions du RPAO.
34.3.Dans tou$- 1e 8 ea s, toute attribution d’qn m4rehé est matérialisée par une décision du Maître d’Ouvrage ou
du Maître d’Ouvr&89 Délégué et netiâée à l’attributairç dans un délêi maximum de soixante-douze (72) heures
àçaulpter de sa signaturg
Toute décision d’attribution dtun marché public par le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué est

in$éré6, avec indication de prix et de délai, dans le journal des marchés publics édité par l’organisme chargé de

la régulation des marchés publics ou dans toute autre publication habilitée, notamment dans COLEPS ou sur
tout autre rnoyen de çolnmunieation électronique indiqué par le MO.
Article 35 : Droit du IV[aître dlOuvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué de déclarer un Appel d’Offres
infruetueux ou d’annuler une procédure
35.1 Le Maître dpOuvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué se réserve le droit d’annuler un Appel d’Offres ou
de déclarer un appel d’affrç$ infruçtueux 4près avis de la commission des marchés compétente sans qu’il y’ait
liçu à réçlêIna lion.

Toutefois, lorsque les OffT9$ ont dgà été ouvertes, l’annulation est subordonnée à l’accord de l’Autorité
ÇhËrgéË dg$ MgrçhéË PUbIIÇ$.
§ 5.2 bg MRÎtrË-df€)ùvrag 9 au Maître cJ:Quvr4g9 Délégué notifïe la déçision d’8nljulatjqïr ey celle déclaré}pi
!’êPPË! çj’qffï$$ ÎRfïU9tyeuë, BU PFéiiçigni çi$ 1ê Coïnnri$$ion de Passation des Marcllés, 4vçç putlie È

l;ergëniËlnë çhar8é dg 18 régyjgÇiQn doi mar9hé$ publiçs.
35,3 En Gas d’alIQtiâsement, 196 di$pQsiti9n$ prévues aux alinéa$ çifdÜ§sus sont applicables è chac,gr, des lots.
ArtioiÊ 36 ! Natîfï9Ë lion de ll8ttribytjon dy !ngrché
36,1 'FoutË attribution d’un lnBrçhé Q6t ln&téFialisée par une décision du Maître d’Ouvrage ou du Maître
d’Ouvràge Délégué 91 notifïée à l’qtŒibutairg dBns un délai maximum de soixante-douze (72) heures à compter
de 8a $ignaLurç,
36,2, Avant l’expiration du délai de validité des offres fixé par le RPAO, le Maître d’Ouvrage ou le Maître
d’OyvrBg9 Délé8ué notifiera à !ÿëttributêire du marçhé par téléçopie confirmée par lettre recommandée ou par
tout autre moyçn que- sa 80uïni$$ion a été retenue. Cette lettre indiquera le montant que le Maître d’ouvrage ou
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19 Mgjlrç d;Ollvl:ë8ç Délégué Bai 8rg RH gaçen{rAgtâRt de l:gdïnini$trÊti9n gu tit?9 dg !’çxéçuti9n çÏç$ trêYauX qt
1g iËé Ini d;ËXÉ6Uliû11

Al:tiujÿ 37 ; Publi$ëtioü doi réëultatl tjig{{t'ibuijgt} dy lnËrçbé gt rççquri
3v.i. LB MHÎlfe d’Ouvrü gé au ip M@111;9 dtQyvi%go Déléguâ diêpQ89 d?un déi4i do 9l11q (0$>jour8 guyrat+!$$
pot, l' 18 %iËilaiUi:8 do la déçi$jgn d'Ëltributiün 61 la publi9Bçi9n d9i réiuï!@tô à çgmpt er de lë da19 de réççptio tl de
ia FI;apeëiïia ll d’gBributian filIËlç do 1$ Cqmlaiiiien d#6 M$rçtîé§ $9mÈétËntç, §RÉf eu ça$ dç $U$FË9$ion de i4
prüeédurË.
37,2, Tûyt© dégjË loll d:nKribuliQit d;u 11 IHRF9hé pubïiç RRr lç Mai trp d:QuYFRgç QU le MRÎtn d’Quvragç
Délégué, 681 it18éréo avgc illdie8 tian du n}ol}i4nt de l'QFÎï$ dp l’g{}FibHtPirç ÇÇ dy dÉ! Ri, dan$ 1ç journal des
lnarç tré$ publics édité par l’argBni$!T19 eh 4rgé dp la régulation dos marché 6 publiçs ou dans toute autre
l>ubliçatioll ïlabllité9
37.3 IJè$ publication des ré$uIEë tb porté il 1 at{ributjgn, le &ïëîtr9 d’Quvrqgç gg le Maître d’Ouvrage Délégué
hdl:gb se à 6llüquÿ $ûulïli$8ionnRirÊ qui Qn fRit IB dçlïIHI 1dÉ, un 6xü:ait du rgppoJ{ d’R11Rly$9 1e çonçernant.
37.4, ApI’ès 18 publication du résultat de l’&ltributiolt, Ig$ gffrç$ nQn retirées dans un délai maximal de quinze
(15) jours seront détruites, san 8 qu’il y Bit liçu à réçlamation, à l’exception de l’exemplaire destiné à
l'oi’galrisme chargé de la régulation des marchés publics si çelÏOpQi n’a pas été collectée séance tenante.
37. S. En cas de recours, il doit être adressé, au Comité chargé de l’examen des recours avec copies au Maître
d’Ouvrage ou au Maître d'Ouvrage Délégué, au Président de la Commission de passation des marchés
concernée, à l’Organislne4lrargé de la Régulation des MBrchés Publics, et à l’Autorité chargée des marchés
publics
Il doit ïlltervçlril dans un délai lnêxilnyDI de cinq (0§) jours ouvrablçs après la publication des résultats.
37.6 Ce rdcüurs pout donner lieu à la $u8p9nsian de 18 prQÇ,édure à l’appréciation de l’organisme chargé de la
légulatiall dçs lnarçllés publics.
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1 Al;liüjÿ 38 : Signature du nlar61 lé

1 16.1 . Aprè9 publiGûiiall dos réëult4ts, le M&îtr9 dlOuvr49$ ou 19 Maîtrç d:e)uv;486 Délégué dispoËe d'un tiétài
de cinq (05) jours ouvrables pour la sigôaturç du marché à çornpt9r Je la dhté de s9usçription dû projéc dé
tlr31'clié pal l’attl=ibutaire

38.2, L’üttributaïrç .du luêl:ché di 6pose d’un délai de quinzç (15) jÔuf$ Quvr4blç$ à compter de sa réçeption
poul- $ou8çriï;e le lnarché ou la leŒr9 COiDQlglldç. Passé çç délai, le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Quvrage
Délégué se l’éSBrvË le droit d’annuler la déçisiQn d’açtributiQn Rprè$ 1ni$$ en demeure de l’attributaire restée
53119 suite. Da'15 c'3 .as, le ç4uçiQntlçlu9ni Çl9 §ouïni$$ion 68ç SRi$i et le nrêrçhé ç 6t attribué qu candidat classé en
seÿulid$ po$iliû11

38.3, I,, 9 Maître d’Ouvï6ge ou 19 Mêîtrç dlOuvrêBe Délégué dispose d’un déIRi de çinq (05) jours ouvrable s
pÿLl' Ih SigilütUF$ du lnërehé, à CQlnpl9r d6 Ia dab dp réç$ption du projet de marché sousçrit par l’attributaire ;

atI pour les ïnRrçllés dg gré à gré, à compter de la date de réception de l’avis de la Commission Centrale de

Colltrôle des Marchés compétente, êprès leur souscription par l’attributaire.
3 S, 4. Le Maître d’Ouvrage ou 19 Mêître d’Ouvrage Délégué notifie le marché à son titulaire dans les cinq (5)
jolii;s ûuyrabl6s qui stlivelrt Ia dRlç dp ëa sign,llure.
38.J. L’attributai le du rnërché di$p96ç d’un dél4i de qui llag (15) jours ouvrables à compter de sa réception
pûçll sou$çrirç Ie nlal'otlé ou la l$ttrç.çomnr&Dde pour souscrire le marché ou la lettre-commande. Passé ce
dëlÿi. 16 Mplil’6 d’Ouvrage QU 16 Mêîtrç d’OUvrBge Délégué se réserve le droit d’annuler la décision
d’Qtîrit3 lilian Qprè$ 1ui 56 ell deIn 8ur 6 de l’êŒributair9 restée sans suite. Dans ce cas, le cautionnement de

soIttlli# sion gb! sqi si et 19 lttarçlté ç st 4tu:ibué au ç$ndidgt çjgssé en seconde position
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Ai:tic IÉ 39 1 CqutioltnËniË IIt délinitif
3 Y: 1 . 08148 19$ vi! lgt (20) iOUI’ 8 çülçHdRirç§ §UiYgllt lê tIQtifiçêtion du !8ârçhé pgr le blêître çi:Qpvr49e QU MgÎŒq
d’t)tiVl’BgË Délégué, ip çaçon{rRçtant fournira au Maître d’Ouvrage ou 4p Maîüç d’Ouvrage Délégqë wiI

ça\!{jÿlltl$1rtËtlt gêrHn{i$8Rnt l’6xéçu tian intégralç des travaux, SODAS la forme stipulée dat3q Iç RPAü,
çÿlif91ilié+i1Ëïi! gu !ïIDdè 16 fayllli dani 19 Do$$ier d’Appel d’Offres.
39.2. I,g ÇRu;ionnËtltËn i définitif çïgt it 19 14RX, fixé dans 1$ 1iIFAO, VRFiç QntrÊ 2 qt 5% du ïp9nÇRnt Trc du

Hlêrÿjlé, 4}}gn191rté Ig çëË éOlléRnt du montgot dos ayçnêlrt$, peut êtïç re{npl4çé pêr 14 g«4ntïç d’unç caution
d ’ IIli élgbli$$ÊmÉlli baîlçairÊ Rgréé çgnfQrmément aux textes en vigueur, et émise êu proât du MaÎtre d’ouvrage
LIli dll NIHÎLi'e d’OtlvrngË Délégué GU pêr un 6 caution personnelle et solidaire,
39.3. Lës peiit9$ et lnQyQür+68 gllIFËpri$gs (PME) à çëpiÇqyx gt dirigçan ts nationaux êinsi que les organisations
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dç la gÿçiété çivii$ peuvent pÿ9duir$ à la plaçç du ç4utionnçmênÉ soit un çhèque certifié, sa;jt un clïèque dg
baltyB& soit un 9 hypothèquç lég$iç, 89if un 6 caRtion d’un établis$dITlent bancaire ou d’ull organisnle finançi$r
$gréé ÿônfo{nlémgut aux t$xtçâ Qn vigueur.
39.4. L’ab$onoe de production du Qautiohnealent définitif dans les dél4i$ prescrits est susceptible de donner
ii6u à la ré$ilialien du rnar€11é dên8 les conditions prévueë-dans le CCAG. Dans cç cas, le cautionnement de
goumi$$ion 88t êai 6i pût le Mêîtr$ d?ouvrage.
39.5. Le 8 titul4ire$ d’une l$ttr$-çQnlmand$ peuvent être dispensés de l’obligation de fournir le cautionnenlent
dé6nitif, 1
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Pièce N'’ 3

Règlement Particulier de l’ Appel d’Offres
(RPAO)
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1

Références

du RGAO
Description de la Disposition du RPAO

A-Généralités
REFERENCE DE L’ APPEL d’OFFRES

AVIS D’ APPEL D’OFFRES NATIONAL OtNERT
/AONO/CFfy/SG/CEPM/2026 DU

RELATIF AUX TRAVAUX DE CONSTRUCTION
D'UN LOGEMENT D’ASTREUVTE POUR ENSEIGNANTS A SOAGOR DANS LA

COMMLINE DE FÇYAMBAICA.

(EN PROCEDURE D’URGENCE).

1.1

N'

Définition des Travaux :

Les travaux comprennent notamment :

7 Travaux Préparatoires.
7 Terrassement

y Fondations ;

y Maçonnerie - élévation ;

7 Charpente - Couverture ;

7 Menuiseries métallique ;
7 Plomberie sanitaire :

7 Electricité ;
7 Peinture :

J VRD+RA.

Nom, Object des travaux : CONSTRUCTION D’UN LOGEMENT D’ASTREINTE POUR
ENSEIGNANTS ASOAGOR DANS LA COMMUNE DE NYAMBAKA
Source de financement : Budget d’Investissement Public, MINEDUB 2026.

L’appel d’offres est ouvert : à toute entreprise ou société de Bâtiment et de Travaux Publics

de droit camerounais justifiant des capacités techniques et financières pour la réalisation des

travaux objet du présent Appel d’Offres

Provenance des matériaux, matériels et fournitures d’équipement et services : Les
matériaux, matériels et fournitures d’équipement et services doivent provenir du marché
intérieur ou du marché international,

En cas de groupement d’entreprises, chaque membre du groupement doit présenter un dossier

administratif complet, les pièces " L’attestation de domiciliation bancaire (sauf cas de

cotraitance conjointe). La quittance d’achat du DAO et le cautionnement de soumission"

prévues au point 13.1 du RPAO étant uniquement présentés par le mandataire du groupement.

Renseignements nécessaires à produire pour justifier la satisfaction aux critères d’éligibilité à la

préférence nationale :

1.4

2.1

4.2

5.1

6.2

6.4

A-Chiffre d’affaires
B- Attestation de solvabilité
C- Références
D-E: irience du personnel technjque
E-Disponibilité du matériel essentiel

F- Présence de la méthodojogje et plannin
F. Preuves d’acceptation des &lditions du marché

G- Note de présentation générale des offres

OUI
OUI
OUI
OUI
OUI
OUI
OUI
OUI

NON
NON
NON
NON
NON
NON
NON
NON

Seuls les soumissionnaires ayant obtenu une note d’au moins 70% à l’évaluation technique
seront admis à l’analyse de l’offre financière.

7.3 Visite du site des travaux:

32

1

1

1
1
1

1
1

1

1

1
1
1

1

1

1
1

1

1

1

1



1
1

1

1
1

1

1

1

1
1

12

T3Tï:

1
1
1

1

1

1
1
1
1

1

1

Alix nIjS de 18 visite du 8i19 dps trRVBUX à orgqlli$çI après la publication cie l’Avis d’Appel
Êl’C)fli=$$, 1ç $çlviçç dLl hlpîtrç ÿ’QyvFâg9 Qll NIKilfo d’QUvrêgç Délégué à çontacter est le suivant:
' Calllillune dË Nyënlb@kg BP : 129 NgRÿulldéré

? Tél i 67§ 01 91 9ï/ÿ99 Oû gâ $$

- En 8il : gbb90umêr9H1@g}Ëgjl.991p

Il 9 st çan$eillé â 9hqquç $Qyiniê$iannêirç dg Vi$itçF çi d’iRgpÊç{çr Ig $jtg dps tr4vêux çt ses

ËnYitans gl eJ’obt on il: pêF lui=FnêRIçI et SQus ip PFflpr 9 r+§pQn$Rbiiité, t9uë Içi fçf,âçigDements qui
13 6uv 6nt être néQes$4irÊ$ p9qr Ig prép#rêtjgF dg l’off19 et I’ç»éçç;(1911 de 6 étydgi çt des trav& IH.
}:1$, qqÿ}s, liés. à Ig yi$}{ 9Ju si}? spp 1 à !4 çI large du Say+Pi$qiPnQêiïQ. TPOB»YP

Leë rglIËgignelUÊnt$ ÇQiqplém9n}RirË$ d’Qrdre t$çhnjquç pi.yvent êçrË gG@1lu$ à tê Co;nülpne d9
Nyamb8ka 4UëjÿPF$ $1 bÊyr$$ QHYrRb Igg. Té!§phnn9 : é99üUg§98 / é7§Q1991 / 674741-666 ou çjl
liBlIË sbll in piëtçfOFrnË CQLEF8 %uë 4dfê$$9§ http;//vb'w,n}Rrçhç$PHbliç$,çln qt
http://ww\v,pllbIiçÿen[rêçi$,çrp

D8ë éçl4irGlêsg ip 911{§ PËyyÊq{ ê{19 4g}npndé$ §y pIpi 14 rd !9 ., , . , , 1 j9urs ayant
18 ÿêig dB FêrRi$9 çjgi of8gg. LËg É{9}Hgn4ç6 d?-éçlRirçjq$çn}Êht- dpivçpt hïeQfiOnnçr 19 nom çt
l:RdiW$$§ çpiBBlèïç dH FçgHÉrë Iii ÇI êiFÇ ç$pÉdiéÊ$ à !?qç}!-Q$$$ qujv{ip+ç : CaRI IDune dç Nyanlb èkg,
,!].F , !,ê},q,$§QyliÿÉFÉ, T§}épi 191]F : ë99992§9$ / §75{) 19191 / 67474 1666

,Ç. li+Ï$PARATIQN l)$$ QFF}IES

L811g lie do .l’.offre : Le fraQÇ4i$ ou l’anglais

La liste des documents yj8é$ à l’artiQlo 13 du RGAO devra. être çomplétée, regroupée en trois
volume 8 insérés respectivement dans d9s envËloppe$ intérieures et détaillée comme suit :

EII+’8lol113e A - Volume ! : Pièç9s Rdlninistraïives

Elles ÇDlnplendroRt n9taplnlent :

a= LH déçlêrRtiQn d:inççptiQn de SQyfni$$iQnpQr tip}bréç signée du représentant légal ou du
lnêudat4ire dunr9nt dégigllé ;

bP

Ç!

dr

ee

L’êççard de grQypgrn9nt ip ç$$ éçbéR1# ;

Lp pQiiyQir dp $!gllêly rÊ ig QQ! Éçhéq lll ;

L,:Bne$1ëïiQll dp CPnfQrrD liÉ f}$çêlç ;

un 9 q{!ç$}êiiPU dg 11911 fqi lli}ç éïê!!119 RRr 19 TribHnêl gp ÇrQRdç lp$ç$pçÿ QU pqi; }g
ÇtIR}nbre d’lndu§tF ig ç} 49 CQÏDRwrçç dH -ljç}+ dç li$idçQçe' dp SQyïpjssipQpai{\ 1 d;dali{ .db
tIrai+1$ dg troiq (03) p19ig préÿédqnl ip dQlç gp 19tBjg 9 1191 Qfïrg$ ;

UI 19 BnP$tPtiQQ dg dOIT}içili#tian b$Dç4irp du s9uïRis$!QPnRiF$, déjivréç p4r t;ne bqnquç dg

1 gr riing êgFéÉç p4r lç Mini$tèrç çhêrgé des FinRnçQ$ dRt,int de qipins dç trQis (03) mois ;

f,

gr L,p quittallçç d’êçllgt dH DQs$jçr d’Appgl dlOffrçs d’BP QIQptQnt de trente mille (30 000)
F ç+TA;

La 99}!ïi9i:{ dy êÿylpi$!iQ{! (§yjygn! il]9ç+è! p jQil}}) d’un montënt de deux cent nrille
igGÿ BBQ) FÇF4 ti!}}brÉç By !Rrif gp yjg}}gHr, d’png dyféç de validité de trojs mois, établie
RRr 11up bêilqyç dp prÊlaiçr Qrdr$ agrée pêr le rninistèrç des finances du Canreroun valable
p$11da IIt treRtç iqprs (30) iQprs BU-delà de la dête originale de validité des offres;

Ul19 aïtestêtiQl} de non exclusloll des marchés publiç$ déljyréç par le Directeur Général de
l’ARMP ; ou son r9présentant

ijy

Ir

J= Une déclarqtjotl sur llhQnqçyr du soynlissÎonQêire, signée et datée certifiant la visite du
si ip;

kT LJilp qttçStêtiQl1 $igïléç du Dirççt9pr Général de la C4is se Nationale de Prévoyance Sociale
aH son représçp14nt ççnjfi8üt que le soumissiann 4ire a satisfait à ses obligations vis-à-vis

cIF ipdite Cai, 99p qn QQun Çïe vplidité ;
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I, AÏN 8 iRljgn d tiRlp}êiriçqlptian tilabrép ;

me L:all$iiatian d 8 çatégarisatial I,
1

NB :
1.Toute 8 les eaHtlOB$ doivent être #ceompagnée$ du récépissé de dépôt à la CDEC
ou tout autre doeument attestant du dépôt à la (=DEC de la caution.

1
1
1

1

1
1

1

2,Lgg souBli$$i91ulair$$ Q8tégorisés sant dispensés de la production dans leurs dossiers tech.
niquËS, des pièQQË ju6tifïçative$ relatives BU chiffre d’affaires, aux références, êux moyens tech-
aigu 68 êt lcigi$tiques propre$ minima, au personnel pennançnt et à la localisation du siège.

En gg 6 de groupçmeRt, ohêqu9 membre du groupement doit présenter un dossier administratif
99111pIgt, lês pièç9§ #, b, g gt h étant uniquement présentées par le mandataire du groupelnent.

BnyÊIQpp$ 8 ,Volli89 11 ; Qffr$ TeçI in 4 fINe

, bq$ rÊQêË;gQçnçR ts 6pr içs qyêli8çations

bg RPAÇ). pléçi$9 1R }ig fe dg$ dQçyIHçnt§ à fQHrnir Fgr Ie$ $pulpj§qjonnqjrç$
çrilèFÊë çiç g»gjifiçô tjgn 8+Êutjqnnéç êu RPAC)

ti.1 !ENpéri$pçç du P$ç§Qnnçï teçhniqu ç - "“ ' *’ - 1 OUI
Fr9dUIFP ÇgPIÇS 9ëIIIÛé9$ ÇQDfQI'InQS dÇS dIPIÔIqÇS Qt CV

$igQé9 dy prppliét$irç, aHç$fRtiop de dispQPibilité signée et
datée

i>}}M
Prés$nçç dg !4 InéïhQdologie ot pl4nning
AppravisiQpnçrnçnt
b.3 ï{éi’,{1-cl}çes

Preuves de troi§ (03) réRli$êtions sinril#ires (PV de réçeption des
ouvrqg es réalisés, phQtoçQpies des premières et dernière pages des
contrats:

mD%l
(Petit outillage de rnêçonnerie, Petit outillage de menuiserie,
Bétollnière, Cq}DiQn benne, Véhicule de liaison type 4x4

b.5 Organisation et Métllèdologie
Lp - sauKri$$iaanajrç produira unç llote descriptive ou

élélnellts

Pq:Ir jpsçii.i?F

xd}?11 qe .o A=X:-

oui NON

NON

1

1

1
1

OUI

NON

NON

méthqdQl99jqyç pré$ent4pt dg manière détaillée les

çan$titutifs d6 sa prqpo$jti9p teghnique, notamment :
4) L’or941ti 6411011 aïn 8i gyg l’ordonnênççntent qu’il envisage

IDpttrp en p14çQ pour exécuter efficacement les tr4\'aux à
ÏQqUçlIË $$1 4pnçxé lç r4pport dp visiïç des li$ux ou
1 :guest atjgp §jgpéç $gr l’hQRn91 lr, ip ça$ échéant ;
byl9 çqjË!)driÊr, 19 pI411ping et lç délai de livraison des
trRyapx ;
Q) !$$ di$BQ§iïipu s çnyiî49éç$ PQyr l’uliliiRti9r] de la rpai11

d 1guy{9 iQÇg}! (tgçhqiqy9 HIMO) ;

d) 196 dilpp ii+ign$ r$!qtjyçs qp rçspççt
$RvirQRR8n1Ëntalçs, 19 989 éçlléa 111 ;

g) bs tïavauë que le soylnissipnnaire $nvjsage de sous-traiter
mÿç d’afaires

-Bilê 11 4G§ dçux (02) dçrnièrç$ Brlnées
: CçHifiçqt dp $Qiyabili}é
7 Chiffrp d’affaires dans le bâtiment sup à 15 000 000

b.7 Le soul}lissionllail-c lenlplila et souscrïra
1 la charte d’Intégrité

1
[

1

1
1
1

1

1

des rnesyrçs

OUI NON

OUI NON
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i
i

1
1
1

1
1
1

1

1
1
1
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- i-41{

-13 ,i':
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1
-1 7,1'

i 8111

1

1
20

1

1

1
1

1
R97
h\p ...rwr+_Lh,

.r'';}. \ J

âial! à{ïïëûïëë(aÈÿ=)IÀ;à{ ibô-:-d+ 6
Ig 8 gt 9try$

'k:: ,i{iQËà-dû !]\}ùçrPÇIVËê' J;àÇÇÉP{4{IÇI 13 dIIg bé-FI

ii:::ii 312:21Eli!! il:ïJ StEfgi?JE:ÈS:bb73:?ÉZièEli:
IU ËÇ ëPPFGyt'é 1 çIRê dÿçyrRÇH}§ çi=BPFèê :

;) Lç e8h igr çl8$ etgy 898 AëniRiilçê{ivg g Bql4{gy+{èçg?
ièrçPIdES ÇÏPPêçs tËçh IIiIGeAR

i$nvêïûppP eJ - vOi}II11 8 Iii : €3ï{rê Fipê$çièrç

ç,ï,Lë $9ylùi§ gjgn pç9PrÊ}Pênï diïË, ÇI+ orjgjnal rédi&é $91gR lç rn9dè Ie j.int, tirubrée au

iêrif Ên vjgUgHF, gignÉç gt dR}éç ;

ç,2.Lg bordgl:gay dç6 prix unitair$$ dûlpçnt rempli ;

9.3 l,6 dét8jl e§iirnatifdûIHeRt rempli ;

ç.4 Lp sous n détêil des prix 9ÜQU Ia déçOIT\pQSiÇiOD des prix forfaitaire$.

MJ L98 différentes parties d’un mêm9 dassiçr doivent obligatoirçment être ,séparées par les
illt9rça lair es 'de ûouleur 411$ si bien dans l’Qrigjna} quç dans les çapiçs, de manière à faciliter son
exaiïi Bn .

llnpât$ et {gx98 : L,es prix propQ$és doivQnt étre libel}és Toutçs taxçs comprises Cette Clause doit
ê tr 9 çanfdrm$ à l’AKîçlç 39 du C:CAP.:

lô$ p!:ix du rnarçhé RÊ $çrQnt pas révis4bles.

DËl-is le çëdr$ dÛ pçé$çnï rpêrçhÉ, 14 1n9ï+Rê{ç de l’qffrç ç§Ç ëëfîniç syjvpnt i’oètjon A monnqie
laçRiP ynjgHenlellt dp p4ys dy Mpîtrç d’Quyr49Q (P}9RR4iP R4tiQnë ip) d 9 l:$Hiç IÊ 15.1 du RG+qQ

MQpnaiç dp l’offr$ : 19 fr4nèg CFA

Fériod9 dg y@lidité d 96 Qffrçg :
y

Lp pÉ!'iQde dp vêlidilé d$$ qff+:Ê$ 95} 49 gy$}rÊ,yjRgkgi4 (99) i9yr$ à pq{tir 49 la dpte ljmBe dç
dépôt des offrç s.

b/19+114ilt ;+6 tg caylio 11 49 garantie d?offre : dçux cçnt mjjle (200 000: FCFA.

Délëi d:eXéçuiiQ}} ; Lç délêi d?ç4éçytÏQil dç$ Çr4yêu4 ç§! dg çf9i§ (03) rn9i$ çqlçBdaire$

1ol01? 19r dg la d 8ip ç19 PQ}+ûçR f{911 ç+ 9 l’Qrçlrp dp $elyiçç de ÇQrnq}çqççr +çs trayayx.

à

Il n’est pas >révtl dG réunion prép4raïoile à l’établissement des offres.

Soumission llors ligl}ç

Chaque offre, ïédigéç en franç4is ou en qng14js, çonfQFnes aux prescriptions du Dossier d’Appel
d’Offl'o, dÊvra êtrÊ déppséç BP secrétariat général de la Mairie de Nyambaka au plus tard le

_4 , , 1l$urç$ hp+re locale et devra porter la mention sui-
VP lliP

1

AV!$ pI4PPEP p?QFF]+ES $ATION4L OUVERT
/AONQ/ChY/SG/CUM72026 DU_

4PbATÏF AUX TRAyAUX DE CONSTRUCTION
D: tIN LOGEMENT DIA$T’RFINTE POIJR ENSEIGNANTS A SOAGOR DANS LA

ÇQBIMIJNE; DE NYAMBAK/}.
( bN PROCEDURE D'URGENCE)

à'?

IUIEN SÉANCE DE DÉpOUILLEMENT »q A ïÿ?Ç)tïVRIR

Dàlç gi i1ËurÊ limite$ dg dénôt dês offres : Le .,.,.................,...,.,.4 13 hetll;es 00,

D. DEPOT DES QFFÉES

1aur çe marché est le !node horsMODE DE SOUMISSION be rqQdç dg SQuïpissi9n r9tel ly
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1

29-

M
E, QiJ\{ER;rtiRE DES PLiS ET EVALUATiON DES OFFRES

hjgH, db€ç ÇI h8»r9 d:QyvçrtuiË dç$ plis : qt le $ç fait en un temps à la s4lle dc délibération 49 iii
&{êiFiÊë8N}aiRbgk$ 19 , . , . ' _ , . , , 2026 à 14 heures 00.

$§ujg Igg $QU}Biigj9BQëiç$$ p$Ùy§nt ê8$i$tÊrà ççtQ ségo # dlouv$fîyre ou s'y faire l!?résentçr pêr
HI 18 ÿÊyï# pêriQORÿ d$ 1ÊUr çhqj8 dûmênt in4nd4téÊ rnênlp çp ça 6 dç groupemçnt d’e;lu:çpri$çs

'$098, BeiRP dg rÈiÊ}, Igê pièçç$ du do$siçr adn+ini$traçif requises doivent être produites en

QçjgjnRyX ëÿ Ê 11 Çqpjg§ QÊüi8ée$ çqnfQnPç§ pêr le service én\eüeur QU autorité administrative
ÇQŒ}pét9nte, 60nfonnérDÊnt aux $tïpul4tion$ du Règlçrnçnt Particulier de l’ Appel d’Offres. Elles
dQiVQRÏ être VRlid$ gu InQn}çnt du dépôt de l’Offre dater de moins de trois (03) mois à compter

de 18 dB(9 liRlilç Qrigjp9ilç d’QUvçrture dçs offres ou avoir été établies postérieulement à la date
dg signature de ïlqyîs d:4ppel d:offres.

,En ÇB6 dlabs9nçç QU de QQn,ÇQnfarDrité d’unç pièçe du dossier administratif lors de l’ouverture
48& pïis, un déiRi dg quarênte=huit heures est accordé aux soulnissîonnaîres concernés pour

troc,iuire au re}np!$çer 14 pièçe on question.

Dat9 çt hçq;e lïmitç8 dé dépôt des ofïrei : Le .............................à 13 heures 00.

1,içI!, dêt$ qt heure d’QUvertpre des plis : SRlle de délibération de la Mairie de Nyaïnbaka le

2026 à 14 heures 00,

'1’évgjuâtiQn dçs offres s9 feïê sur 1a bBge des çritèrçs ci-après pour chaque lot retenu par 19

soumis$ÏonD8irê : Et4nt çntçrIdU gp’u11 critère ne peut être à la fQis éliminatoire et essentiel. :

1, ig s ÇFilèFçg éÜtnïPgfQires fixant les conditions minimales à remplir pour être admis à
l?éVêjqatiQn $élan !ps çritèïçs ç$$entiel$. 11s ne doive,'it pas fRire l’objet de notation. L,e

nana$spççt dQ oç$ critères entraîne le rej$t de l’offre du sountissionnaire

il s’ggit not4lnrDQnt :
2, Absçnç$ d’VRP pièçp adtpinisŒQ live après épyjsçment de délais régleIDg}}tajre -çI'.3 4$

hQyfç$ 4 1pi aççqfdées ;
3F FRy$$9 déçIRç4Çipn QQ pjèçç fal$ifiéÿ QU sçappée ;
43 Ah$§pG$ d’pp pri 4 UQitaiçç qyaDÇÎfié QU epçorç !4 description d’un prix unjtaire proposé

QQn ÇQRfPHBe 4l+x $pécific4tiaR$ du CCTP ;
1- Ab$QRçp d’qn sous détêils des prix
6, Not9 teQhïljgue inférieur à 70% de critères essentiels ;
7, Ab$çRÇQ d’ynç çaptiQn de SQulnissiop à l’ouverture des plis ou non accompagnée du ré-

çépi$sé dç dépôt CE)EC ou tout auires document attestant du dépôt de la cdution à la
CDEC 9

8, Absencç dp l’Aftesfa}ion de catégorisation ou tout autres documents attestant du dépôt
du do$sipr de cêÇégQr}sation ;

9- Absence dp la çh4rte d’Intégrité ;
10, Absençp de la Déclaration d’engagement au respect des clauses sociales et environne-

rn9ntQlç$ ;
11.. NonQçonfQrmité du modèle de soumission.

12, Lçs eriÏèFe$ diÏ$ es sept 4els (primprdi4px ou clés) attestant de la capacité technico-
fin#àçièrç de$ ÇBQdidgt$ à exécujer les prestations, objet de l’appel d’offres. Ceux-ci
d9jyçnt êŒQ déÇprminés Qn fonction de la nature et de la consistance des prestations à
!ép Ji$gr.

1,gi çrilèrç$ $$$gRliÊ!§ è 14 qpq1{6991+Qn des §qyrnis$iQnn4irç$ GbKeroQt sur :
131-PRg dég}PrRçiQn !!+ l’IlqnnÊHr dy spylnissioPRPire, sjgnée et dptée çertiÛant la visitç du

$iïç pt §y}ygnt !ç g+9dèlp iQint Qn an 1l949 ;

14, C 1lif&9 dlRffajf9 dç§ dQux (02) dernières anpéçs ;
1$: ABe$tatiQn dp. SQjyabil+té bancaire supérieure jlp égale à 10 000 000 (di 4 3illions F
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1

1
1

1
1

1

1

1

1

1

1

1
1
1
1

1

1

1
1

1

1

1=1:1

CFA)
16- Référ9nçe Je l’$nlrçPriËÇ d4Rô Igg réali$êïiQn$ 8ilnil4irç$ ;

17, Pêr§ÿnnÊ is d;ÿBçëdççnlgn! ïççhniqy$ iyÿ ig çhêntiçr ;
1 gr MIt{éri6Ï$ Q$Ë9RliëÏ$ à la féRliSËïjqn d 9 la mi$$jgn;
19- Bçÿp9$iljgu t$çhniÿuÊ : $$i$t$nç9 d?unÊ mÉthodologie f Organigramme de l’Entr'prisç,

Qrgêili8êtion ÇÇ iqétllgd9jggjç d’eëéÇuÇjqQ dç$ tïêv4y4, Planning d’e;çé';ution des tFa'
vaux, DispQ$iïic}n$ PréVHç$ pour 1g pf9Ï$ççiQ Ir de l’EnvirQRnelnQnt, l’Hygiène et la $éÇpr

rité du çhêR li 9f) ;
20: PFËUvg$ çI:4çççÉl#ïiQjà d§ë ÇQnditiQl}§ dp !Bêççhé;
21, Note de nré$çnt8îion générêl$ d$$ Qfff$$.

, Çritèr$$ éliminRIQi tRS

L.$§ çritèr gs éîirninat9irçê $9rQnt évRIUé$ ÇI 1 f9nçÇiQQ dps 60p$ çritèrQS çi-après

34(

CritèrÊ$ 81 6QU$ çÿj{èr$§ polir !!éV$!y4tÎQD ÿéïgjl léo dg$ 9îfr$$

rÿg

c'

-2.

3e’

4,.

sf

97

1-
8-

ge

6 Critères essentiels

L’éyalua[ion des çrjtèr$$ e$sçpçiçls QU rçlatifs à ip qu4lifjçêtiQn dçs SQurDissionnaires portera
SLll

\ BÊr+ülttrgÈ ftlellçqdr€ntë{11

22- Quaiifi1 iong pt e

ÇOlrdyçtçtIr des vaLix

Cllçf çjrRlrtier

$illiçl'

Lp pçr$Qljljçl ç st VBlidé si Qn obtient 2 sur 3 .

(J+jTQdyjFÇ ç9pi gs ç$rïi8ée$ ÇPPfQrmçs des diplômes et CV signée du propriétaire)

_’a FrajQ$iÉions teçltlti(n+e!

1111brique Oui/Non
i;ërjjël is iiÈi', j niiIoiï-s8 r 61}ïiiËiil cI:o$sicr administratif

AbsËRçÿ çiç !ii CRU}jg}\ gg $gçij}ii$iip}\ à !’qpyertpre de$ plis délivrée par
LIli QI:Bani SITlç Hl}RnËiçr dg PFççUièFÇ çêÇégQriç êptpri§é par le Ministère
chërgé dg 6 Finance$ à éH1çnre dçs çautions dans le cadre des marchés
publics au IIon 4çc9rnpagnéç du réçépissé de dépôt CDEC ou tout
nuire$ doçulnent gIte 8tant du dépôt de la caution à la CDEC

Mmi miL=lq;îimaili=tKll3Fe–pièce du dossier admi-
nistratif jugée non confonDe QU ab$çlrte lors de l’ouverture des plis
Absence d 6 l’Attestation de catégorisation ou tôut autres documents
attestant du déëôt du dossier de catégorisation

1- Critères éliminatoires relatifs à l’offre technique
Absence de la cmmrmr
Ta;MmimRGTd’engame atm> et des clauses envi.
r91111emplltales

lll:çritèrimM–riiâGfi-i7ôïfï;7;mM
Abséllcç dpill1 1;ix u liilai l'e quantiné dans l’TRi_;cïèrc
Absel ice Cl:Lïlï sùusaétaiis des n
Fausses déçlafaïmFmI uyÛ;-Ïmntjs-;;–8ï®Fcam
p lècçs

NoT-tTcmt;fÜÎéMrm)mm=eMiIieX

Oui/Non

Oui/Non

Oui/Non

Oui/Non
Oui/Non

Oui/Non
t5ï;Mm
ni/Non

HHbH

Oui/Non

Èrience dK irsonnel affecté au projet

Expérienceualifications
mn de Génm 2 ans au moins

Mp Maçonnerje 3 ans au moins

CEP 3 ans au moins

Oui / Non

Oui / Non

Oui / Non

installption du chantier Oui / noir

Oui / non

Oui / nQï!

Qrgani$atiQlr des équipcsiYIéll+9doIQ8iÇ

Mesyrçs d:hygiènç
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3 112

3-2:Ï-(ëÎ

ii.'l

OrdannançeIËçnt

Cohérence entre rendement et matériel

6raDUlat8

Bois

Çirnent

Il faut v-alider au moins 6 sur 8.

3 R#ërence$ de l’Elrtæprise ,

Preuves de trois (03) réalisations similaires (PV de réception
pholoçopies des prçnrières et dernière pages des contrats) Oui / Non

Oui / non

Oui / non

Oui / non

Oui / non

Oui / non

Plalrüjÿg

Approvj8jqnn9ntent

des ouvrages réalisés,

4 àiSPQRihË}@ dg BIglér4€t e1 des ëqqjpepKt Its essçntiels

# PoliE auÇiilêg9 dg lnêçannçri$ C:lui / NoQ

2pBçtit owII 11489 dç mgr4ui$9riç 'j3yi /N9ë

pB hétQQnièr$ C>pi / Non

4: Cap1ian bQ1;49 Oui / Non

sF Véhiëyje dp li4j$pn type 4x4 Oui / Non

6rl,$ PrPduGtiQn de la liste de ki{, signé et datée (Outillage : maçonnerie et de

En 6nui$eriÿ oui / Non

Ilfautvalîder au moins 4 sur 6.

S $:hïffre dlaffœires

1- Bilan des deux (02) dernières années

2- eçrtifîçgt de solvabilité

3T Chiffre d’affêir9$ dRDS le bâtiment sup à 10 000 000

Il faut valider 2 8ur 3 ,

6. FreI4vas (l’qcçep fg}}94 das CQtt4Üio Its dK mqrché

PrésentRïiQn d?qD$ 1Êtçre de soumission

LP eeTP pê{êpbé à Qhêquç PRgç çt sjgné à ip dernière. L’absence de cetTe pièce entîginç
t'éli}njqêtjqq dÊ l’Qffçç.

Oui / non

Oui / Non

Oui/Non

8euh 1$$ $9ymllsiQQRgjc$§ qyqpt PhtçQy une note dIt:u moins 70% à l’évaluat io.Il technjquç
r6rpdf gdml$ à 1 longjysç dç l’oJfrç financière

Lp men 118l9 r6tenuç popr lê ç9ny$rsion 911 ynç $$u le rnonnaiç est le franc CFA, la source dLI taux
de é+l8886 ét4nt la B4nque des Etats de l’Afrique Centrale (BEAC)

L 6 délêi maxinlurn prévu par le Maître d’Ouvrage pour la réalisation des travaux objet du

té$put AppQl d’Offrç$ e$} de troi$ (03) mois ca}endaires

Fe ATTRIBUTION

Maitre dtOuvrage attribu9 le marché au SQurnissionnaire dont l’offre a été reconnue conforme
pour l’eô$entiçl RP Dossier d’Appel d’Qffïçs et qui dispose des capacités techniques et
fiaançièr9s requises pour çxéçuter le marché de f4çon satisfaisante et dont l’offre a été évaluée la
nloins disante après application des remises proposées le cas échéant

Le Q&utiomlement défInitif garantira l’exécution des travaux et est fixé à deux pour cent (2%) du
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39.2 montant du Marché toutes taxes comprises

Dans un délai de vingt (20) jours à compter de la date de notification du marché par le Maître
d’ouvrage, le cocontractant fournira un cautionnement définitif suivant le modèle joint au

Dossier d’appel d’offres. La non production dudit cautionnement dans les délais et conditions de
l’article 28 du CCAP expose le soumissionnaire aux sanctions prévues par l’article 37 dudit
CCAP

40
Principes Ethiques

Les Présidents et Membres de commission, les Soumissionnaires et les autres intervenants de la

procédure doivent observer en tout temps, les règles d’éthique professionnelle les plus strictes,
Ils doivent notamment s’interdire toute corruption ou toute autre forme de manœuvres
frauduleuses. En vertu de ce principe, les expressions ci-dessus sont définies de la façon suivante

(i) est coupable de “corruption” quiconque offre, donne, sollicite ou accepte directement ou
indirectement un quelconque avantage en vue d’influencer l’action d’un agent
public au cours de l’attribution ou de l’exécution d’un marché ou d’une lettre
commande, et

(ii)

(iii)

est coupable de '’corruption” quiconque fournit, sollicite ou accepte plusieurs offres
mises par le même soumissionnaire sous des noms des sociétés différentes et/ou sur
des numéros d’enregistrement différents.

se livre à des “manœuvres frauduleuses” quiconque déforme ou dénature des faits afin
d’influencer l’attribution ou l’exécution d’un marché ou d’une lettre commande de

manière préjudiciable au Maître d’Ouvrage. Les “Manœuvres frauduleuses
comprennent notanr in ent toute entente ou manœuvre collusoire des
soumissionnaires (avant ou après la remise de l’offre) visant à maintenir
artificiellement les prix des cotations à des niveaux ne correspondant pas à ceux qui
résulteraient du jeu d’une concurrence libre et ouverte, et à priver ainsi le Maître
d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué des avantages de cette dernière.
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1 Chapitre I : Généralités

1

1

1
1

Article 1 : Objet du marché
Le présent marché a pour objet les travaux de CONSTRUCTION D’UN LOGEMENT D’ASTREINTE
pouR ENSEIGNANTS A SOAGOR DANS LA COMMUNE DE NYAMBAKA (en procédure d’urgence).

Article 2 : Procédure de passation du marché

Le présent marché est passé après Appel d’Offres National Ouvert Nc’_

CIPM/2026 du

/AONO/CN Y/SG/

Article 3 : Définitions et attributions
3.1. DéfInitions générales (Cf. code)

- Le Maître d’Ouvrage est : Le Maire de la Commune de Nyambaka. il signe le marché, ordonne le

paiement des prestations, veille à la conservation des originaux des documents y relatifs et procède à la

transmission des copies à l’Autorité chargée des marchés publics et à l’organisme chargé de la régulation et au

Ministère chargé des Marchés Publics ou son démembrement déconcentré compétent;

L'Autorité en charge du contrôle de l’effectivité de la réalisation des travaux est : le Délégué Départemental
des Marchés Publics de la VINA ;

- Le Chef de service du marché est : Le Secrétaire Général de la Commune de Nyambaka ;

Il veille au respect des clauses administratives, techniques et financières et des délais contractuels

- L’Ingénieur du marché est : le Délégué Départemental des Travaux Publics de la Vina , ci-après désigné

l’Ingénieur, il est accrédité par le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué, pour le suivi de

l'exécution du marché ;

- Le Maître d'Œuvre du présent marché ou la mission de contrôle est /’Ingénieur d’Etude à la Délégation

Départementale des Travaux Publics de la Vina, ci-après désigné Maître d’Œuvre.

- L-entrepreneur est .......................................... ;

1

1

1
1

1

1 3.2. Natrtisselllent

Le présent lnarché peut être donné en nantissement, sous réserve de toute forme de cession de créance.
Dans ce cas :

- L'autorité chargée de l’ordonnancement des paiements est : Le Maire de la Commune de Nyambaka ;

- L’autorité clrargée de la liquidation des dépenses: le IVlaire de la Commune de Nyambaka;
- L'Autorité chargée du visa préalable est : le Contrôleur Financier Départemental de la Vina;
- L-organisme ou le responsable chargé du paiement est : La Recette Municipale de Nyambaka ;

- Les responsables compétents pour fournir les renseignements au titre de l’exécution du présent marché

sont : le Chef de Service du marché et l’Ingénieur du marché.

1
1

1

1 Article 4 : Langue, lois et règlements applicables
4.1 . La langue utilisée est le Français.

4.2. L’entrepreneur s’engage à observer les lois, règlements en vigueur en République du Cameroun et ce,

aussi bien dans sa propre organisation que dans la réalisation du marché.

Si ces lois et règlements en vigueur à la date de signature du présent marché venaient à être modifiés après la

signature du marché, les coûts éventuels qui en découleraient directement seraient pris en compte sans gain

ni perte pour chaque partie.

1

1
1

1

1

Article 5 : Normes

5.1 Les travaux en exécution du présent marché seront conformes aux normes fixées dans les Cahiers des
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1
Clauses Techniques Particulières, et quand aucune norme applicable n’est mentionnée9 à la norme faisant

autorité en la matière et applicable au Cameroun, cette norme sera la norme la plus récemment approuvée par
l’autorité compétente.

5.2. Le cocontractant étudiera, exécutera et garantira les travaux du présent marché en prenant en

considération la meilleure pratique de réalisation au Cameroun pour des opérations de technologie similaire.
Article 6 : Pièces constitutives du marché

Les pièces contractuelles constitutives du présent marché sont par ordre de priorité

1. La lettre de soumission ou l’acte d’engagement;
2. La soumission de l’entrepreneur et ses annexes dans toutes les dispositions non contraires au Cahier des

Clauses Administratives Particulières et au Cahier des Clauses Techniques Particulières ci-dessous visés ;

3. Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) ;

4. Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) ;
5. Les éléments propres à la détermination du montant du marché, tels que, par ordre de priorité : les

bordereaux des prix unitaires ; l’état des prix forfaitaires ; le détail ou le devis estimatif ; la décomposition des

prix forfaitaires et/ou le sous-détail des prix unitaires ;

6. Le Cahier des Clauses Administratives Générales(CCAG) applicables aux Marchés Publics de travaux mis
en vigueur par arrêté N'’ 033/CAB/PM du 13 février 2007;

7. Le projet/programme d’exécution, etc. [Insérer et indiquer, le cas échéant, les noms et références] ;

8. Tout autres documents utiles (les Procès-Verbaux (PV) de négociation, les CST, les Plans, les Stratégies de

gestion et Plans de mise en œuvre Environnemental Social, Hygiène et Sécurité (ESHS), le Code de Conduite

ESHS, l’analyse de la valeur du projet le cas échéant, le projet/programme d’exécution etc.).

9. La charte d’intégrité ;

10. La déclaration d’engagement social et environnemental

Article 7 : Textes généraux applicables
La présente Lettre-Commande est soumise aux textes généraux ci-après :

1. La Loi N'’ 75/15 du 08 Décembre 1975 portant assurance obligatoire des risques de construction ;
2. La Loi N'’ 92/007 du 14 août 1992 portant Code du Travail ;

3 . La loi n'’ 2015/018 du 21 décembre 2015 régissant l’activité commerciale au Cameroun ;
4. la loi N'> 98/013 du 14 juiI. 1998 relative à la concurrence ;
5. La Loi cadre N'’ 96/12 du 05 août 1996 sur la gestion de l’environnement ;
6. La loi nc’ 2018/0 12 du 1 1 juillet 2018 portant régime financier de l’Etat;
7. La loi n'’2016/17 du 14 décembre 2016 portant Code minier ;
8. la loi-cadre Nc’ 201 1/012 du 6 mai 2011 portant protection du consommateur au Cameroun :
9. la loi nc)2018/011 du 11 juillet 2018 portant code de transparence des bonnes gouvernances dans la gestion

des finances publiques au Cameroun ;
10.La Loi N'>2024/020 du 23 Décembre 2024 portant fiscalité locale ;
11.Le Décret n'’ 77-3 18 du 17 Août 1977 portant application de la loi n'’ 75-15 du 08 Décembre 1975 rendant

obligatoire l’assurance des risques relatifs à la construction ;
12.Le décret n'’ 2001/048 du 23 février 2001 portant organisation et fonctionnement de l’Agence de Régulation

des Marchés Publics et ses textes modificatifs subséquents ;

13.Le Décret n'’ 2005/577 du 23 février 2005 fixant les modalités de réalisation des études d’impact environne-
mental ;

14.le Décret nc’ 201 1/408 du 9 décembre 2011 portant organisation du Gouvernement modifié et complété par le
décret n'’ 2018/190 du 02 mars 2018 ;

15.Le Décret nc> 2014/0611/PM du 24 mars 2014 fixant les conditions de recours et d’application de l’approche
HIMO :

16.Le décret n'’ 2018/366 du 20 juin 2018 portant Code des Marchés Publics;
17.L’arrêté mettant en vigueur Les Cahiers des Clauses Administratives Générales (CCA(,) applicables aux

Marchés Publics de travaux en vigueur ;
18. Arrêté N')166/A/MINMAP/ du 07 Juin 2022 fixant les modalités de catégorisation des entreprises du sec-

teur du bâtiment et des travaux publics ;

19. La Circulaire n'’0001879/C/MINFI du 3 1 Décembre 2025 relatives à l’Exécution. au Suivi et au Contrôle
de l’Exécution des Budgets des Collectivités Territoriales DécentraIisées pour l’Exercice 2026;
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20. Les textes régissant les autres corps de métier;
21. D’autres textes spécifiques au domaine concerné par le marché;
22. les normes en vigueur.

Article 8 : Communication

7.1. Toutes les communications au titre du présent marché sont écrites et les notifîcations ûhs aux adresses

cl-après :

a. Dans le cas où l’entrepreneur est le destinataire : Madame/Monsieur : ... ... .. .

Passé le délai de 15 jours fixé à l’article 6.1 du CCAG pour faire connaître au Maître d’Ouvrage, au chef de

service son domicile, les correspondances seront valablement adressées à la mairie de : Nyambaka1 chef-
lieu de la Région dont relèvent les travaux.

b. Dans le cas où le Maître d’Ouvrage en est le destinataire :

Monsieur le Maire de la Commune de Nyambaka avec copie adressée dans les mêmes délaisp au Maître
d’Ouvrage, au Chef de service, à l’ingénieur, au Maître d’Œuvre, le cas échéant.
c. Dans le cas où l’Autorité Contractante est :

Monsieur le Maire de la Commune de Nyambaka avec copie adressée dans les mêmes délais, au Maître
d’Ouvrage, au Chef de service, àl’ingénieur et au Mile d’Œuvre le cas échéant.

7.2. L’entrepreneur aïwaatrls rrïiÊHkIbécrites ou correspondances au Maître d’Œuvre, avec copie au Chef
de service.

Chapitre II : Exécution des travaux
Article 9 : Consistance des prestations
Les travaux comprennent notamment :

7 Travaux Préparatoires.
7 Terrassement

J Fondations ;

y Maçonnerie - élévation ;

7 Charpente - Couverture ;

J Menuiseries métallique ;
+ Plomberie sanitaire :

7 Electricité :

7 Peinture ;
7 VRD+RA.

Article 10 : Délais d’exécution du marché

10.1. Le délai d’exécution des travaux objet du présent nwtÿÉ«de trois mois (03).

10.2. Ce délai court à compter de la date de notification de l’ordre de service de commencer les travaux

10.3 Ce marché compte une seule tranche

Article 11 : Obligations du Maître d’Ouvrage
11.1. Le Maître d’ouvrage est responsable de l’acquisition et de la mise à disposition du site ainsi que son

accès, de la possession, de l’utilisation et de l’accès à toutes les autres zones raisonnablement nécessaires à la

bonne exécution du Marché, Il doit fournir au Cocontractant les facilités pour l’accès aux sites des projets.

Pour les sites éloignés du siège du Maître d’Ouvrage, les frais de transports pour leur accès sont à la charge du
Cocontractant.

11.2. Le Maître d’ouvrage devra obtenir à ses frais les permis, autorisations, agréments et licences auprès des

autorités locales, régionales ou nationales ou des services publics compétents, nécessaires à l’exécution du

Marché, et qui relèvent de ses obligations.

11.3. Si le cocontractant de l’administration en fait la demande, le Maître d’ouvrage fera tout son possible pour
l’aider à obtenir à temps et avec toute la diligence requise auprès des administrations ou services publics

locaux, régionaux, nationaux, les permis, autorisations et licences nécessaires à l’exécution du Marché requis
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1
par ces organismes pour le cocontractant, ses sous-traitants ou le personnel du cocontractant ou de ses sous-
traitants selon les cas.

11.4 Le Maître d’Ouvrage assure au cocontractant la protection contre les menaces, outrages, violences, voies

de fait, injures ou diffamations dont il peut être victime en raison ou à l’occasion de l’exercice de sa mission.

Article 12 : Ordres de service

Les différents ordres de service seront établis et notifiés ainsi qu’il suit :

12.1. Dès notification du marché au titulaire, le Maître d’Ouvrage dispose d’un délai de quinze (15) jours
calendaires pour signer l’ordre de service de démarrage des travaux. Cet ordre de service est notifîé dans un
délai de sept (7) jours calendaires au Cocontractant par le Chef service du marché avec copie au Maitre
d’Ouvrage, à l’Ingénieur du marché, au DDMAP et au Maitre d’œuvre.
12.2 Les ordres de services ayant une incidence sur le montant et/ou sur le délai du marché, sont signés
par le Maître d’Ouvrage dans les conditions suivantes :
a) lorsqu’un ordre de service est susceptible d’entraîner le dépassement du montant du marché, sa signature est
subordonnée aux justificatifs du financement par le Maître d’Ouvrage;
b) en cas de dépassement du montant du marché, les modifications ne peuvent se faire que par voie d’avenant
et les prestations supplémentaires ne peuvent être payées qu’après signature de ce dernier par le Maître
d’Ouvrage;
c) les ordres de service pour prestations supplémentaires peuvent être signés par le Maître d’Ouvrage et

régularisés plus tard par voie d’avenant, tant que leur incidence financière est inférieure à dix pour cent (10)
du montant du marché.

Une copie des ordres de service susvisés sera adressée au Chef de service du marché, à l’Ingénieur du marché,
à l’Organisme Payeur et au Maître d’œuvre le cas échéant.

d. Le visa préalable de l’Organisme Payeur sera éventuellement requis avant la signature de ceux ayant une
incidence sur le montant.

e. En tout état de cause, toute modification touchant aux clauses techniques particulières doit faire l’objet
d’une étude préalable sur l’étendue, le coût et les délais du marché.
12.3 Les ordres de service à caractère technique liés au déroulement normal du chantier seront

directement signés par le Chef de service des Marchés et notifîés sous huitaine au Cocontractant par
l’ingénieur (le cas échéant) avec copie au Ministre en charge des Marchés Publics, à l’Organisme chargé de la
Régulation et à l’Organisme Payeur.
12.4 Les ordres de service valant mise en demeure seront signés par le Maître d’Ouvrage et notifiés sous

huitaine au Cocontractant par le Chef de service, avec copie au Ministre en charge des Marchés Publics, à
l’Organisme chargé de la Régulation, à l’Ingénieur du marché et au Maître d’œuvre le cas échéant.
12.5 Les ordres de service de suspension et de reprise des travaux, pour cause d’intempéries ou autre cas
de force majeure, seront signés par le Maître d’Ouvrage et notifiés par le Chef de service au cocontractant,
avec copie au Ministère chargé des Marchés Publics ou son démembrement déconcentré compétent, à
l’Organisme chargé de la Régulation, à l’Ingénieur du marché et au Maître d’œuvre le cas échéant.
12.6 Les ordres de service prescrivant les travaux nécessaires pour remédier aux désordres ne relevant
pas d’une utilisation normale qui apparaîtraient dans les ouvrages pendant la période de garantie, seront signés
par le Maître d’Ouvrage, sur proposition de l’Ingénieur et notifiés sous huitaine au Cocontractant par
l’Ingénieur avec copie au Chef de Service.
12.7 Le cocontractant dispose d’un délai de quinze (15) jours pour émettre des réserves sur tout ordre de

service reçu. Le fait d’émettre des réserves ne dispense pas le Cocontractant d’exécuter les ordres de service
reÇus

12.8 En cas de groupement d'entreprises, les ordres de service sont adressés au mandataire, qui a seule qualité
pour présenter des réserves au nom du groupement qu’il représente.

12.9 Le marché peut comporter des tranches conditionnelles dont l’exécution est subordonnée, pour chacune
d’entre elles, à la levée éventuelle de la clause de dénonciation et à la notification au Cocontractant, par ordre
de service, de la décision du Maître d'Ouvrage de poursuivre l'exécution desdites tranches. Si cet ordre de

service n'a pas été notifîé au Cocontractant dans le délai imparti défini à l’article 14 du présent marché 9 le

Maître d'Ouvrage et le Cocontractant sont, à l’expiration de ce délai, déliés de cette obligation pour cette
tranche conditionnelle.

12.10 L’ordre de service de démarrage des travaux de la tranche conditionnelle ne peut être notifié qu’après
achèvement et réception provisoire de la tranche précédente. Toutefois, au cas où la condition suspensive de
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1 l’exécution de la tranche conditionnelle tient à la disponibilité de financement, la notification de l’ordre de

service de démarrage est donnée dès lors que la preuve de disponibilité de financement est établie.

Article 13 : Rôles et responsabilités de l’entrepreneur
13.1 Le cocontractant a pour mission d’assurer l’exécution des travaux sous le contrôle de l’Ingénieur ou du

maitre d’œuvre et de remplir ses obligations de façon diligente, efficace et économique, tels que décrits dans

ou les clauses techniques, sous le contrôle de l’Ingénieur et ce conformément au présent marché aux règles et
norlnes en vigueur au Cameroun et aux techniques et pratiques généralement acceptées dans le domaine

d’activité concerné par le marché. Il est tenu notamment d’effectuer (s’il y a lieu) les calculs, essais et

analyses, de déterminer, de choisir, d’acheter, et approvisionner tous les outillages, matériaux et fournitures

nécessaires pour l’exécution des travaux. Il est tenu d’engager tout le personnel utile spécialisé ou non.

13.2-Le cocontractant est responsable vis-à-vis du Maître d’Ouvrage de la qualité des matériaux et des

fournitures utilisées, de leur parfaite adaptation aux besoins du chantier, de la bonne exécution des travaux,

des prestations et interventions effectuées par les sous-traitants agréés. Il a l’obligation de se conformer à la
législation en vigueur au Cameroun concernant le respect de l’environnement. Il devra exécuter toutes les

travaux spécifiés dans le CCTP et aux textes et directives mentionnés dans ladite pièce. Il aura notamment

l’obligation de produire une plaque de chantier conformément à la réglementation et d’afficher un règlement
intérieur à l’entreprise en prenant en compte les problèmes environnementaux et sociaux.

13.3 Pendant la durée du marché, le cocontractant ne s'engage pas directement ou indirectement, dans des

activités professionnelles ou contractuelles susceptibles de compromettre son indépendance par rapport aux

lnissiolrs qui lui sont dévolues.

13.4 En cas de conflit d’intérêt du fait d’un membre de l’équipe de la mission, le cocontractant doit le signaler

par écrit au Maître d’Ouvrage et doit remplacer l’expert en question, impliqué dans le projet ou le marché.

Le conflit d’intérêt s’entend de toute situation dans laquelle le cocontractant pourrait tirer des profits directs ou

indirects d'un marché passé par le Maître d’Ouvrage auprès de laquelle il est consulté ou toute situation dans

laquelle il a des intérêts personnels ou financiers suffisants pour compromettre son impartialité dans

l’accomplissement de ses fonctions ou de nature à affecter défavorablement son jugement.

13.5 Le cocontractant est tenu au secret professionnel vis-à-vis des tiers, sur les informations, renseignements

et doculnelrts recueillis ou portés à sa connaissance à l'occasion de l'exécution du marché.

A ce titre, les documents établis par le cocontractant au cours de l’exécution du marché ne peuvent être publiés

ou communiqués qu’avec l’accord écrit du Maître d’Ouvrage.

Le cocontractant est tenu lors du dépôt du rapport final, de restituer tous les documents empruntés au Maître
d’Ouvrage .

13.6 Le cocolltractant ainsi que ses associés ou ses sous-traitants s’interdisent pendant la durée du marché, et à

son issue pendant [six (6) mois], de fournir des biens, prestations ou services destinés au Maître d’Ouvrage

découlant des prestations ou ayant un rapport étroit avec elles (à l’exception de l’exécution des prestations ou
de leur continuation).

Le cocontractant doit prendre en charge des frais professionnels et de la couverture de tous risques de maladie
et d'accident dans le cadre de sa mission.

Le cocontractant ne peut pas modifier la composition de l’équipe proposée dans son offre technique sans

l’accord écrit au Maître d’Ouvrage.

Pour les entreprises étrangères et à défaut de résider, le Cocontractant aura à maintenir en République du

Cameroun pendant la période d’exécution du contrat, un représentant permanent duïnent mandaté.
Article 14 : Marchés à tranches conditionnelles

14.1 . Le lnarcllé, objet du présent appel d’offres, comporte une seule tranche pour son exécution.

Article 15 : personnel et Matériel du cocontractant
15.1. Personnel de l’entreprise
L’entreprise est tenue d’utiliser le personnel proposé dans l’offre, dont l’équipe se compose comme suit : Chef
de clralrtier, conducteur des travaux et magasinier

15.2. Remplacement du personnel clé
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1
Toute modification, même partielle, apportée aux propositions de l’offre technique n’interviendra qu’après

agrément écrit du Chef de service. En cas de modification, l’entrepreneur le fera remplacer par un personnel

de compétence (qualifications et expérience) au moins égale.

En tout état de cause, les listes du personnel d’encadrement à mettre en place seront soumises à l’agrément du

Maître d’œuvre dans les dix (10) jours qui suivent la notification de l’ordre de service de commencer les

travaux. Le Maître d’Œuvre disposera de cinq (05) jours pour notifier par écrit son avis avec copie au Chef de

service. Passé ce délai, les listes seront considérées comme approuvées. Le Maître d’Ouvrage se réserve la

possibilité de refuser son agrément à une personne proposée par le cocontractant dont la qualification serait
insuffisante

Toute modification unilatérale apportée aux propositions en personnel d’encadrement de l’offre technique,

avant et pendant les travaux constitue un motif de résiliation du marché tel que visé à l’article 41 ci-dessous ou

d’application de pénalités.

Le remplacement non autorisé du personnel d’encadrement (conducteur des travaux ou chef de chantier) fera

l’objet d’une pénalité forfaitaire de deux cent mille (200 000) francs CFA par personne remplacée, prise en

compte dans le premier décompte suivant le constat. Le remplacement de l’agent en cause ne devra en aucun

cas interrompre la continuité des travaux. Tous les frais en découlant seront à la charge du
COCONTRACTANT.

Toute modification apportée sera notifïée au Maître d’Ouvrage pour approbation préalable.

15.3. Retrait du personnel (le cas échéant)

Après agrément écrit du Maître d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué, le Chef de service du marché,

peut sur proposition de l’Ingénieur du Marché ou du Maître d’œuvre le cas échéant, demander au

cocontractant, après mise en demeure, de retirer un personnel faisant partie de ses effectifs pour faute grave

dûment constatée ou pour incompétence, en donnant les motifs de sa requête, le cocontractant veillera à ce que

cette personne quitte le Site dans les quinze (15) jours et qu’elle n’ait plus aucun rapport avec le travail dans le

cadre du Marché. Dans ce cas, son remplacement est effectué conformément aux dispositions de l’article 13.2
ci-dessus.

15.4 Représentant du cocontractant
Dès notification du marché, le cocontractant désigne une personne physique qui le représente vis-à-vis de

l’Administration pour tout ce qui concerne l’exécution du projet Cette personne chargée de la conduite des

travaux, doit disposer de pouvoirs suffisants pour prendre sans délai les décisions nécessaires à la bonne
marche du projet.

15.5. Législation du travail
Le Cocontractant devra se conformer à la législation du travail en vigueur au Cameroun incluant la législation

relative à l’embauche, la santé, la sécurité, la protection sociale, à l’HIMO, au quota de ressources locales à
mobiliser.

Le cocontractant devra fournir le logement, l’assistance médicale, la nourriture et les installations sanitaires au

personnel vivant dans les bases vie du cocontractant, en se conformant aux exigences des Spécifications se

rapportant aux Conditions sociales et sanitaires de la main d’œuvre.

Dans les relations avec son personnel et le personnel de ses sous-traitants, qui seront employés ou

participeront à l’exécution du Marché, le cocontractant devra respecter les fêtes nationales, jours fériés légaux,

fêtes religieuses ou autres coutumes, ainsi que toutes les lois et toutes les réglementations locales applicables
en matière de droit du travail.

Sauf disposition contraire du Marché, si le cocontractant estime nécessaire d’effectuer des travaux de nuit ou

pendant les jours fériés afin de respecter les Niveaux de service et le Délai d’achèvement contractuel, et s’il
demande son consentement au Maître d’ouvrage à cet effet (si un tel consentement est requis). le Maître
d’ouvrage ne devra pas lui refuser ce consentement sans motif valable.
Le cocontractant aura la responsabilité d’obtenir tous les permis et/ou visas nécessaires de la part des autorités

compétentes, afin que toute la main-d’œuvre et tout le personnel devant être employés sur le Site puissent
entrer et séjourner en situation régulière au Cameroun.
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1 Le cocontractant devra fournir à ses propres frais les moyens nécessaires afin de rapatrier tous le 5 membres de

son personnel et du personnel de ses sous-traitants travaillant sur le Site, dans les pays où ils ont été

respectivement recrutés pour l’exécution du Marché ; il devra également pourvoir, à ses propres frais, à leur

séjour temporaire sur place, entre la date à laquelle ils cesseront d’être employés à l’exécution du Marché et la
date progralnlnée pour leur rapatriement.

15.6. Matériel proposé dans l’offre
Le coçontractant utilisera le matériel approprié de niveau comparable aux prescriptions du DAO, dans le projet
d’exécution pour la bonne exécution des prestations selon les règles de l’art.
Toute modification apportée sera notifiée au Maître d’Ouvrage pour approbation préalable

Article 16 : Pièce à fournir par l’entrepreneur
16.1. Programme des travaux, Plan d’assurance qualité et autres
Dans un délai lnaximum de vingt-huit (28) jours à compter de la notification de l’ordre de service de

commencer les travaux, l’entrepreneur soumettra, en six (06) exemplaires, à l’approbation du Chef de service

ou du Maître d'Œuvre le programme d'exécution des travaux, son calendrier d’approvisionnement, son projet

de Plan d'Assurance Qualité (PAQ) et son Plan de Gestion Environnementale, le cas échéant.

Ce programme sera exclusivement présenté selon les modèles fournis.

Deux (02) exemplaires de ces pièces lui seront retournés dans un délai de quinze (15) jours à partir de leur
réception avec :

Soit la mention d'approbation “ BON POUR EXECUTION ” ;

- Soit la mention de leur rejet accompagnée des motifs dudit rejet.

L’entrepreneur disposera alors de huit (8) jours pour présenter un nouveau projet. Le Chef de Service ou le

Maitre d'Œuvre disposera alors d’un délai de cinq (5) jours pour donner son approbation ou faire
d’éventuelles remarques, Les délais d’approbation du projet d’exécution sont suspensifs du délai d’exécution

L'approbation donnée par le Chef de Service ou le Maitre d’Œuvre n’atténuera en rien la responsabilité de

l’entrepreneur. Cependant les travaux exécutés avant l'approbation du programme ne seront ni constatés ni

rémunérés sauf s’ils ont été expressément ordonnés. Le planning actualisé et approuvé deviendra le planning
contractuel

L'entrepreneur tiendra constamment à jour, sur le chantier, un planning des travaux qui tiendra compte de

l'avancelnent réel du chantier. Des modifications importantes ne pourront être apportées au progralnlne

contractuel qu'après avoir reçu l'accord du Chef service du Marché. Après approbation du programme

d’exécution par le Chef service du Marché, celui-ci le transmettra dans un délai de cinq (05) jours à l’Autorité
Contractante. sans effet suspensif de son exécution. Toutefois, s’il est constaté des modifications importantes

délraturalrt l objectif du marché ou la consistance des travaux, l’Autorité Contractante retournera le
programme d'exéCutIon accompagné des réserves à lever dans un délai de quinze (15) jours à compter de sa

date de réception.
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b. Le Plan de Gestion Environnemental fera ressortir notamment les conditions de choix des sites techniques et

de base vie. les conditions d’emprunt de sites d’extraction et les conditions de remise en état des sites de
travaux et d'installation.

c. L'entrepreneur indiquera dans ce programme les matériels et méthodes qu’il compte utiliser ainsi que les

effectifs du personnel qu’il compte employer.

d. L'agrénrent donné par le chef de service ou le Maître d’Œuvre ne diminue en rien la responsabilité de

1-entrepreneur quant aux conséquences dommageables que leur mise en œuvre pourrait avoir tant à l’égard
des tiers qu'à l’égard du respect des clauses du marché.

16.2. Projet d’exécution
a. Le dossier des plans d’exécution (calcul et dessins) d’exécution nécessaires à la réalisation de toutes les

parties de l’ouvrage devront être soumis au visa du Chef de Service ou du Maître d’Œuvre dans un
délai nraxinrum d’un (01) mois avant la date prévue pour le début de réalisation de la pallie de

l’ouvrage correspondante. Ce projet d’exécution en 06 (six) exemplaires comprenant notamment :
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1
- le procès-verbal de définition des tâches à exécuter ;

- le relevé des dégradations le cas échéant ;

- le schéma itinéraire ou le linéaire des travaux à exécuter, le cas échéant ;

- la description des procédés et des méthodes d’exécution des travaux envisagés avec les prévisions d’emploi
du personnel, du matériel et des matériaux ;

- les plans d’exécution des ouvrages et les notes de calcul y afférentes ;
- les plans d’approvisionnement.

- le planning graphique des travaux ;

- la liste des travaux que le cocontractant fera le cas échéant, exécuter par des sous-traitants.

b. Le Chef de Service ou le Maître d’Œuvre disposera d’un délai de sept (07) jours pour les examiner et faire

connaître ses observations. L’entrepreneur disposera alors d’un délai de cinq (05) pour présenter un nouveau

dossier intégrant lesdites observations.

Le planning actualisé et approuvé deviendra le planning contractuel. Il doit faire apparaître les tâches critiques.

Le cocontractant tiendra constamment à jour sur le chantier, un planning actualisé des travaux qui tiendra

compte de l’avancement réel du chantier.

En cas d’inobservation des délais d’approbation des documents ci-dessus par l’Administration, ceux-ci
sont réputés approuvés.

Article 17 : Mise à disposition des documents et du site

Le Maître d’Ouvrage met le site des travaux et ses voies d’accès à la disposition de l’entrepreneur en temps

utile et au fur et à mesure de l’avancement des travaux, conformément au programme d’exécution.

L’exemplaire reproductible des plans figurant dans le Dossier d’Appel d’Offres sera remis par le Chef de
Service

Article 18- transport, Assurances des ouvrages et responsabilités civiles
Les polices d’assurances suivantes sont requises au titre du présent Marché pour les montants minimum

indiqués ci-après dans un délai de quinze (15) jours à compter de la notification du marché :

- Assurance des risques causés à des tiers par son personnel salarié en activité au travail, par le matériel qu’il

utilise, du fait des travaux ;

- Assurance '’Tous risques chantier” ;

- Autres assurances Toutes autres assurances qui pourront être spécifiquement convenues entre les parties au
marché.

c) En tout état de cause, la police doit couvrir tous les dommages corporels, matériels et immatériels causés

aux tiers ou aux ouvrages du lendemain de sa souscription, à la réception définitive des prestations ou

décennale, le cas échéant.

d) Si le cocontractant s’abstient de contracter et /ou de maintenir les assurances visées ci-dessus, le Maître

d’ouvrage pourra contracter ces assurances et les maintenir en vigueur, et déduire de temps à autres, de toute

somme due au cocontractant en vertu du marché, toute prime que le maître d’ouvrage aura payée à l’assureur,

ou recouvrer autrement le montant de la prime ainsi payée sera considéré comme si c’était une dette due par le

cocontractant

Article 19 : Sous-traitance

Sans objet.

Article 20 : Laboratoire de chantier et essais

20.1. Indiquer si nécessaire les modalités de réalisation des essais et études géotechniques prévues dans le
CCTP

20.2. Le Chef de service dispose d’un délai de sept (07) jours pour agréer le personnel et le laboratoire de

l’entrepreneur, dès réception de la demande.
Article 21 : Journal et Réunions de chantier
21.1. Journal de chantier

Le cocontractant est tenu d’ouvrir avant tout démarrage des travaux, un journal de chantier. C’est un document
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1

1 contradictoire unique. Ses pages sont numérotées et visées. Aucune page ne doit être enlevée. Les parties

raturées ou annulées sont signalées en marge pour validation.

Le cocontractant pourra y consigner les incidents ou observations susceptibles de donner lieu à une

réclamation de sa part.

Ce journal de chantier sera signé contradictoirement par le Maître d’Œuvre ou l’Ingénieur, le cas échéant et le
représentant de l’entrepreneur systématiquement tous les jours.

Pour toute réclamation éventuelle du cocontractant, il ne pourra être fait état outre les autres pièces du marché,

que des événements ou documents mentionnés en temps utile au journal de chantier..
21 .2. Réunions de chantier

Outre les réunions régulières de chantier à l’initiative du maître d’œuvre, des réunions périodiques devront être

tenues en présence du Chef de service du marché et de l’Ingénieur du marché ou leur représentant.

Les réunions de chantier feront l’objet d’un procès-verbal signé par tous les participants.

1
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Article 22 : Utilisation des explosifs

L'utilisation des explosifs est strictement interdite dans le cadre de l’exécution du présent marché.

1

1
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Chapitre III : De la réception

Article 23 : Documents à fournir avant la réception technique

Le cocontractant devra dans un délai de dix (10) jours au moins avant la réception provisoire du marché

subséquent transmettre au Maître d’Ouvrage ou au Maître d’Ouvrage Délégué les documents suivants : Copie

du décompte décrivant les travaux indiquant leurs quantités, leur prix et le montant total ; Notification de la
réception : Copie Cautionlrement définitif ; Copie assurance le cas échéant ; tout Autres documents qui seront

utiles lors la réception.

1
1

Article 24 : Réception provisoire
24.1. Opérations préalables à la réception
Avant la réception provisoire, l’entrepreneur demande par écrit au Maître d’Ouvrage avec copie à
l’ilrgén leur et 1-organisme payeur, l’organisation d’une visite technique préalable à la réception.

Les opérations préalables à la réception comportent notamment :

a. la reconnaissance des ouvrages exécutés ;

b. les épreuves prévues notamment par le marché ;
c. la constatation éventuelle de la non-exécution de prestations prévues dans le marché, les imperfections ou

des malfaçolrs ;

24.2. La Commission de réception sera composée des membres suivants :
- Le Maitre d'Ou\'rage, Maire de NyambakŒ ou son représentant-Président ;

-l'Ingénieur de marché,le Délégué Départemental des travaux Publics de la VincI, Rapporteur ;
-Le Chef service de marché, le Secrétaire Général de la Commune de Nyambaka ou son représentant,
Mentbre ;

-Le Comptable lllatière de la Commune de Nyanlbaka, Membre ;

-Toute personne désignée à l’inititaive du Maître d’Ouvrage en raison de son expertise, Membre
-Le prestataire ou son représentant, Membre :

-Le DDMAP/Vina ou son représentant : Observateur :

1
1

1

1

1

1

1

1

1

L’entrepreneur est convoqué à la réception par courrier au moins trois (03) jours avant la date de la réception.

Il est tenu d'y assister (ou de s’y faire représenter). Il assiste à la réception en qualité d’observateur. Son

absence équivaut à l’acceptation sans réserve des conclusions de la commission de réception.

La Commission après visite du chantier examine le procès-verbal des opérations préalables à la réception et
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procède à la réception provisoire des travaux s'il y a lieu.

La visite de réception provisoire fera l’objet du procès-verbal de réception provisoire signé sur le champ par
tous les membres de la commission.

Le procès-verbal de réception provisoire précise ou fixe la date d’achèvement des travaux.
24.3. Réception partielle : Il n’est pas prévu de réception partielle.

24.4. La période de garantie commence à courir à compter de la date de réception provisoire.
24.6. Prise de possession des ouvrages

Toute prise de possession des ouvrages doit être précédée d’une réception partielle ou provisoire. Toutefois,

s’il y a urgence, la prise de possession peut intervenir antérieurement à la réception, sous-réserve de
l’établissement d’un état des lieux contradictoire.

24.7 : Rejet
Lorsque la Commission juge que les travaux appellent les réserves telles qu’il ne lui apparaît possible d'en

prononcer la réception avec réfaction, le Chef de service du marché notifie une décision motivée de rejet.

Le Cocontractant dispose de quinze (15) jours pour présenter ses observations ; Passé ce délai, il est réputé

avoir accepté la décision du Chef de service du marché. Si le Cocontractant formule des observations, le Chef
de service du marché dispose ensuite de quinze (15) jours pour notifier une nouvelle décision, après avis de la

Commission de réception, le cas échéant ; à défaut d’une telle notification, le Chef de service du marché est

réputé avoiraccepté les observations du Cocontractant.

En cas de rejet, le Cocontractant est tenu de rembourser les avances et acomptes déjà perçus

1
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1Article 25 : Documents à fournir après exécution

43.1. L'entrepreneur remet au Chef de service du marché dans les trente (30) jours suivant la date du procès-

verbal de réception provisoire pour l’ensemble des ouvrages, les notices de fonctionnement et d'entretien des

ouvrages. Les plans et autres documents conformes à l'exécution définitive des ouvrages sont remis quant à
eux en trois (03) exemplaires, dont un reproductible au plus tard un (1) mois après la réception provisoire des

travaux et avant paiement du dernier acompte.

43.2. La non fourniture des plans et documents peut donner lieu à une retenue sur le cautionnement en place,

au montant fixé à dix pour cent (10%) du cautionnement définitif.
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Article 26 : Garantie contractuelle / Entretien pendant la période de garantie
26.1. Délai de garantie
La durée de garantie est un an à compter de la date de réception provisoire des travaux.

Le Cocontractant garantit que les équipements livrés (le cas échéant) en exécution du marché sont neufs et que

les travaux sont exécutés dans les règles de l’art et les normes requises.

26.2. Entretien pendant la période de garantie
Pendant le délai de garantie, le cocontractant exécutera à ses frais et en temps utile, tous les travaux et

réparations nécessaires pour maintenir en bon état l’ouvrage c’est-à-dire assurer dans les dix (10) jours de la
notification du défaut par la Commune et sur le lieu d’emploi, la remise en état de l’ouvrage pour tous les

défauts ou réparations consécutifs pour remédier à tous les désordres du fait de malfaçons qui apparaîtraîent

dans les ouvrages et les équipements le cas échéant, et signalées par le Chef de service du marché ou le Maître
d’œuvre le cas échéant.

Si après réception provisoire, le cocontractant ne s’est pas conformé dans un délai de quinze (15) jours aux

prescriptions d’un ordre de service concernant les réparations ou réfections éventuelles, le Chef de service du

marché sera en droit de les faire exécuter par ses propres ouvriers ou par un autre entrepreneur et d'en
recouvrer le montant aux dépens du cocontractant par déduction sur toutes sommes dues ou garanties émises
dans le cadre du marché.

Article 27 : Réception définitive

27.1. La réception définitive s’effectuera dans un délai maximal de quinze (15) jours à compter de

l’expiration du délai de garantie.
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27.2. Le Maître d'Œuvre sera membre de la commission.

27.3. La procédure de réception est la même que celle de la réception provisoire.
27.4- Le marché est clôturé définitivement dans les conditions fixées à. l’article 38 alinéa 4 du présent CC AP

concernant le Décompte général et définitif1

1
Chapitre IV : Clauses financières
Article 29 : Montant du marché

Le montant du présent marché, tel qu’il ressort du

[détail ou devis estimatin ci-joint, est de

CFA Toutes Taxes Comprises (TTC) ; soit :

- Montant HTVA : ( ) francs CFA
Montant de la TVA : (J francs CFA

- Montant de la TSR et/ou l’AIR : (= francs CFA

- Net à percevoir = HTVA-AIR ( ) francs CFA.

1

1

(en chiffres) _(en lettres) francs

1

1

1

1

Article 30 : Lieu et mode de paiement
Le Maître d’Ouvrage se Iibérera des sommes dues de la manière suivante :

a. Pour les règlements en francs CFA, soit (nlotlt ant en chi#Tes er en lettres HTVA) , par crédit au

compte NC) ouvert au nom de l’entrepreneur à la banque.

b. Pour les règlements en devises, (le cas échéant) soit (nlont ant en chiffres et en lettres HTVA) , par crédit au

compte NC) ouvert au nom de l’entrepreneur à la banque.

Article 31 : Garanties et cautions

31.1. Caution nenœnt définitif
Le cautiolrnelnent définitif est fixé à deux pour cent (2 o/i,) du montant TTC du marché. Il est constitué

et transnris au Chef Service du marché dans un délai maximum de vingt (20) jours à compter de la date de

notification du marché

Le cautionnenrent sera restitué, ou la garantie libérée, dans un délai d’un mois suivant la date de réception

provisoire des travaux, à la suite d’une mainlevée délivrée par le Maître d’Ouvrage après demande de

l’elrtreprelleur.

31.2. Cautionnenrent d’avance de démarrage
L'avance de démarrage dont le montant ne peut excéder vingt pour cent (20%) du prix initial TTC du

lrrarclré. doit être cautionnée à cent pour cent (100(Y,) par un établissement bancaire de droit camerounais ou

un organisme financier de premier rang conformément aux textes en vigueur.

Elle est remboursée par déduction sur les acomptes à verser à l’entrepreneur pendant l’exécution du marché.

La totalité de l’avance doit être remboursée au plus tard dès que le moment ou la valeur en prix de base des

prestations réalisées atteint quatre-vingt pour cent (80%) du montant du marché

31.3. Cautionnenrent de bonne exécution (en remplacement de la retenue de garantie)
La retenue de garantie est fixée à dix pour cent (10%) du montant TTC du marché.

La restitution de la retenue de garantie ou du cautionnement de bonne exécution sera effectuée à compter de la

réception définitive des travaux sur mainlevée délivrée par le Maître d’Ouvrage après expiration du délai de

garantie .

A l’expiration d’un délai de 30 jours calendaires, les cautionnements cessent d’avoir effet ; l’organisme

compétent est tenu de restituer ces cautionnements ou de libérer la retenue de garantie ou le cautionnement de

bonne exécution sur simple demande du cocontractant de l’administration ; sauf si le Maître d’Ouvrage a

dûment signifié à la caution du cocontractant qu’il n’a pas honoré toutes ses obligations.
Dans ce cas, il ne peut être mis fin à l’engagement de la caution que par main levée délivrée par le Maître
d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué
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Article 32 : Variation des prix

Les prix sorit fermes et ne sont pas révisables.

Article 33 : Formules de révision des prix
Sans objet.

Article 34 : Formules d’actualisation des prix
Sans objet.

Article 35 : Travaux en régie
35.1. Le pourcentage des travaux en régie ne peut excéder deux pour cent (2 %) du montant du marché et de
ses avenants, le cas échéant

35.2. Dans le cas où l’entrepreneur serait invité à exécuter des travaux en régie, les dépenses exposées et

dument justifiées lui seront remboursées dans les conditions suivantes :

Les quantités prises en compte seront les heures de mise à disposition ou les quantités de matériaux et

matières mises en œuvre ayant fait l’objet d’attachements contradictoires ;

- Les traitements et salaires effectivement payés à la main d’œuvre locale seront majorés pour tenir compte

des charges sociales de quarante pour cent (40%) ;

Les heures d’engin seront décomptées au taux figurant dans les sous-détails de prix ;

- Les matériaux et matières seront remboursés au prix de revient dûment justifié au lieu d’emploi majoré de

dix pour cent pour pertes, magasinage et manutention ;

Le montant des prestations ainsi calculé, y compris les heures d’engins, sera majoré de 25 % pour tenir
compte des frais généraux, bénéfices et aléas propres à l’entrepreneur.

Article 36 : Valorisation des approvisionnements
36.1. Sans objet.

36,2. Il n’est pas demandé de caution pour les acomptes sur approvisionnements.
Article 37 : Avances

37.1. Le Maître d’Ouvrage accordera sur simple demande de l’entrepreneur une avance de démarrage au

plus égale à 20% du montant du marché TTC.

37.2 Cette avance dont la valeur ne peut excéder vingt pour cent (20%) du prix initial TTC du marché, est

cautionnée à cent pour cent (100%) par un établissement bancaire de droit camerounais ou un organisme

financier agréé de premier rang conformément aux textes en vigueur, et remboursée par déduction sur les
acomptes à verser à l’entrepreneur pendant l’exécution du marché, suivant des modalités définies dans le
CCAP

37.3 La totalité de l’avance doit être remboursée au plus tard dès le moment où la valeur en prix de base

des prestations réalisées atteint quatre-vingt pour cent (80%) du montant du marché.

37.4 Au fur et à mesure du remboursement des avances, le Maître d’Ouvrage donnera la mainïevée de la

partie de la caution correspondante, sur demande expresse de l’entrepreneur.

37.5 La possibilité d’octroi d’avance de démarrage et/ou d’avance sur approvisionnement doit être

expressément stipulée dans le dossier d’appel d’offres.

Article 38 : Règlement des travaux
38.1. Constatation des travaux exécutés

Avant le trente (30) de chaque mois, l’Entrepreneur et le Maître d’œuvre établissent un attachement

contradictoire qui récapitule et fixe les quantités réalisées et constatées pour chaque poste du bordereau au

cours du mois et pouvant donner droit au paiement.
38.2. Décompte provisoires
Au plus tard le cinq (5) du mois suivant le mois des prestations, l’entrepreneur remettra en sept (07)
exemplaires au maître d’œuvre, deux projets de décompte provisoire mensuel (un décompte hors TVA et un

décompte du montant des taxes), selon le modèle agréé et établissant le montant total des sommes auxquelles

il peut prétendre du fait de l’exécution du marché, depuis le début de celui-ci.
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1 Seul le décompte hors TVA sera réglé à l’entrepreneur. Le décompte du montant des taxes fera l’objet d’une

écriture d’ordre entre les budgets du Ministère du Plan, du Développement et de l’Aménagement du Territoire

et du Ministère chargé des Finances.

Le montant HTV A de l’acompte à payer à l’entrepreneur sera mandaté comme suit :

- 94,5 ou 97,8% versé directement au compte de l’entrepreneur ;

- 5,5 ou 2,29'’b versé au trésor public au titre de l’AIR dû par l’entrepreneur.

Le Maître d’Œuvre disposera d’un délai de cinq (5) jours pour transmettre au Chef de Service du marché,

les décomptes qu’il a approuvés.

Le Chef de Service et l’Ingénieur disposent d’un délai de 15 jours maximum pour procéder à la signature

des décomptes et leur transmission au comptable chargé du paiement.

1
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38.3. Le décompte d’avance de démarrage dûment signé par l’Ingénieur sera transmis au Chef de Service du

marché pour liquidation.

Par ailleurs, dans le cadre de sa mission de contrôle de la réalisation physique des Marchés Publics, prescrit à
1-article 34( 1 ) du Décret 2012/075 du 08 mars 2012, portant organisation du Ministère des Marchés Publics,

les représentants de l’Autorité Cocontractante descendront régulièrement sur le terrain afin de s’assurer de

l’effectivité de la réalisation des prestations objet du Marché. A cet effet, ils auront libre accès au chantier et

tous les documents contractuels ou informations, liés à l’exécution du marché.

38.4 Décompte final

34.4.1. Après achèvement des travaux et dans un délai maximum d’un (01) mois après la date de réception

provisoire. l’entrepreneur établira à partir des constats contradictoires, le projet de décompte final des travaux
effectivement réalisés qui récapitule le montant total des sommes auxquelles il peut prétendre du fait de
l’exécution du marché dans son ensemble.

38.4.2. Le Maître d’œuvre dispose d’un délai de cinq (05) jours pour notifier le projet rectifié et accepté au
Cllef de service.

1
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38.4.3. L’Entrepreneur dispose d’un délai de cinq (05) jours pour renvoyer le décompte final revêtu de sa
sjgnature.

39. Décompte général et définitif

39.1. Le Chef de Service ou le Maître d’Œuvre dispose d’un délai de sept (07) jours pour établir le décompte
général à l’entrepreneur après la réception définitive.
A la fin de période de garantie qui donne lieu à la réception définitive des travaux, le Chef de service

dresse le décompte général et définitif du marché qu’il fait signer contradictoirement par l’entrepreneur et
l’Autorité Contractante. Ce décompte comprend :

- le décompte final.
- le solde.

- la récapitulatiolr des acomptes mensuels.

La signature du décompte général et définitif sans réserve par l’entrepreneur, lie définitivement les parties et

met fin au marché, sauf en ce qui concerne les intérêts moratoires.
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39.2. L’Entrepreneur dispose d’un délai de cinq (05) jours pour renvoyer le décompte final revêtu de sa
signature et de celle de l’Autorité Contractante.

La transmission du décompte général et définitif à l’Organisme payeur en vue du paiement est
subordonnée au visa préalable du MINIVIAP. Pour cela, une copie de l’attachement correspondant et
tous les décomptes provisoires devront lui être antérieurement transmis ou remis à son représentant sur
le site le cas échéant

Les délais et les modalités de signature ainsi que de gestion des désaccords sont 1es mêmes que ceux du
décompte final.

Article 39 : Intérêts moratoires
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Les intérêts moratoires éventuels sont payés par état des sommes dues conformément aux dispositions des

articles 166 et 167 du décret nc) 2018/366 du 20 juin 2018 portant Code des Marchés Publics. 1
Article 40 : Pénalités

A. Pénalités de retard
40.1. Le montant des pénalités de retard est fixé comme suit :

a. Un deux millième (1/2000ë"le) du montant TTC du marché de base par jour calendaire de retard du premier

au trentième jour au-delà du délai contractuel fixé par le marché ;

b. Un mllÙrE (1/1000è'Tle) du montant TTC du marché de base par jour calendaire de retard au-delà du

trentième jour.
40.2 Le montant cumulé des pénalités de retard est limité à dix pour cent (10%) du montant TTC du marché de

base et de ses avenants éventuels.
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B. Pénalités particulières
40.3 Indépendamment des pénalités pour dépassement du délai contractuel, le cocontractant est passible des

pénalités particulières suivantes pour inobservation des dispositions du contrat, notamment :

Remise tardive du cautionnement définitif ;

Remise tardive des assurances ;

Remise tardive du projet d’exécution pour autant que le retard soit du fait de l’entrepreneur ;

1
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Article 41 : Règlement en cas de groupement d’entreprises

En cas de groupement solidaire, les cotraitants se répartissent les sommes qui sont réglées par le Maître
d’Ouvrage dans un compte unique indiqué dans la soumission soit au nom du groupement, soit au nom du
mandataire.

En revanche, chaque entreprise est payée par le Maître d’Ouvrage dans propre compte, lorsqu'il s’agit d'un

groupement conjoint.

Article 42 : Régime fiscal et douanier
Le décret N'’ 2003/651/PM du 16 avril 2003 définit les modalités de mise en œuvre du régime fiscal des

Marchés Publics. La fiscalité applicable au présent marché comporte notamment :

des impôts et taxes relatifs aux bénéfices industriels et commerciaux, y compris l’1 AR qui constitue un

précompte sur l’impôt des sociétés ;

- des droits d’enregistrement calculés conformé- ment aux stipulations du code des impôts ;

- des droits et taxes attachés à la réalisation des prestations prévues par le marché :

# des droits et taxes d’entrée sur le territoire camerounais (droits de douanes, TVA, taxe informatique) ;
# des droits et taxes communaux,

# des droits et taxes relatifs aux prélèvements des matériaux et d’eau.

Ces éléments doivent être intégrés dans les charges que l’entreprise impute sur ses coûts d’intervention et

constituer l’un des éléments des sous-détails des prix hors taxes.

Le prix TTC s’entend TVA incluse.

1
1

1
1

1

1
1

1
1

Article 43 : Timbres et enregistrement des marchés
Sept (07) exemplaires originaux du marché seront timbrés et enregistrés par les soins et aux frais de

l’entrepreneur, conformément à la règlementation.

Chapitre V : Dispositions diverses
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Article 44 : Résiliation du marché

44.1 Le marché est résilié de plein droit dans l’un des cas suivants :

a) Décès du titulaire du marché. Dans ce cas, le Maître d’Ouvrage peut, s’il y a lieu, autoriser que soient

acceptées les propositions présentées par les ayant droits pour la continuation des prestations ;
b) Faillite du titulaire du marché. Dans ce cas, le Maître d’Ouvrage peut accepter s’il y a lieu, des propositions

qui peuvent être présentées par les créanciers pour la continuation des prestations;

c) Liquidation judiciaire, si l’entrepreneur n’est pas autorisé par le tribunal à continuer l’exploitation de son

entreprise;
d) En cas de sous-traitance, de co-traitance ou de sous-commande sans autorisation préalable du Maître

d’Ouvrage;

e) Défaillance l’entrepreneur dûment notifiée à ce dernier par le Maître d’Ouvrage par ordre de service valant

mise en demeure et après évaluation et constat de la carence :

f) Non-respect de la législation ou de la réglementation du travail; g) Variation importante des prix dans les

conditions définies par le cahier des clauses administratives générales, suite à la modification des conditions

économiques ou des quantités initiales du marché;

h) Manœuvres frauduleuses et corruption dûment constatées.

44.2 Le marché peut également être résiïié dans les conditions stipulées dans le CCAG, notamment dans l’un
des cas suivant :

- Retard dans les travaux entraînant des pénalités au-delà de 10% du montant du marché TTC ;

- Ajournement ou interruption prolongée décidée par le Maitre d’Ouvrage ou le Maitre d’Ouvrage Délégué ;

Non-paiement persistant des prestations.

- Refus de la reprise des travaux mal exécutés ;

44.3 Le marché peut également être résiïié sans tort des titulaires, notamment dans l’un des cas suivant :

- Force nrajeure et après avis de l’Autorité chargée des marchés publics en l’absence de toute responsabilité du

cocontractalrt de l’administration sans préjudice des indemnités auxquels ce dernier peut prétendre ;

- Non-paiement persistant des prestations.

- Motif d’intérêt général

Article 45 : Cas de force

Dans le cas où l’entrepreneur invoquerait le cas de force majeure, les seuils en deçà des quels aucune
réclanratïon ne sera admise sont :

- pluie : 200 millinrètres en 24 heures ;

- vent : 40 mètres par seconde ;
- crue : la crue de fréquence décennale.
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Article 46 : Différends et litiges
Les différends ou litiges nés de l’exécution du présent marché peuvent faire l’objet d’un règlement à
l'amiable.

Lorsqu'aucune solution amiable ne peut être apportée au différend, celui-ci est porté devant la juridiction
camerou11aise compétente, sous réserve des dispositions suivantes :

- Si un différend survient entre le Maître d'œuvre et l’entrepreneur sous la forme de réserves faites à un ordre

de service, ou sous toute autre forme, l’entrepreneur doit le consigner dans le journal de chantier et en informer

le Chef de service du marché par une lettre exposant les motifs et indiquant les montants de ses réclamations.

- Lorsque l’entrepreneur émet des réserves sur le Décompte Général, il dispose d'un (1) mois à partir de la date

de translnission dudit Décompte, sous peine de forclusion, pour faire parvenir au Chef de service du marché
un mémoire de ses réclamations.

- Le Chef de service du marché notifiera à l'entrepreneur sa proposition pour le règlement du différend, dans

un délai llraximuln de deux (2) mois à compter de la date de réception du mémoire de réclamation.
- Si, en cours d’exécution du marché, des difficultés s’élèvent entre le Maître d’œuvre et l’entrëpreneur, il en

est référé au Chef de service du marché.
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- Tout différend entre l’entrepreneur et le Maître d’Ouvrage fait l’objet d’une tentative de règlement à
l’amiable, le cas échéant, par voie de médiation et sous réserve des dispositions du Code des Marchés Publics
concernant les avenants.
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Article 47 : Edition et diffusion du présent marché
Vingt (20) exemplaires du présent marché à faire souscrire par le cocontractant seront édités par les soins du

Maitre d’Ouvrage.

Article 48 et dernier : validité et entrée en vigueur du marché

Le présent marché ne deviendra définitif qu’après sa signature par Maitre d’Ouvrage. Il entrera en

vigueur dès sa notification à l’entrepreneur par ce dernier.
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Pièce n'’5

Cahier des Clauses Techniques Particulières
(CCTP)
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CHAPITRE I : GENERALITES

Article 1 : Objet du présent document
Le présent cahier des Clauses Techniques Particulières fixe les règles d’exécution des travaux de construction
d’un logement d’astreinte pour enseignants à SOAGOR dans la Commune de Nyambaka.

En ce qui concerne les prescriptions générales applicables à ces travaux, les Soumissionnaires devront

se rapporter à l’ensemble des pièces constituant le présent DAO.

1
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Article 2 : Documents

Les travaux seront exécutés d’après les pièces suivantes :

1. Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP),

2. Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP),

3. Le Bordereau des prix Unitaires (BPU),

4. Le Détail Quantitatif et Estimatif(DQE),
5. L’Offre de l’Entrepreneur,

6. Le Dossier d’Appel d’Offres (DAO),
7. Le Planning actualisé des travaux approuvés.

Article 3 : Consistance des prestations
Les prestations portent sur les travaux de construction d’un logement d’astreinte pour enseignants à

SOAGER dans la commune de Nyambaka. Financés par le Budget d’Investissement Public, Exercice 2026
tels que définis à l’article 1 du CCAP.

La consistance des prestations à réaliser est détaillée dans le présent CCTP, au bordereau des prix

unitaires et du détail quantitatif et estimatif.
Ils comprennent en particulier les opérations suivantes :

- Travaux Préparatoires et Etudes ;

Terrassement

Fondation ;

- Maçonnerie - élévation ;

Charpente - Couverture ;

Menuiserie :

Electricité :

- Peinture :

VRD + RA

1
1

1
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1
1 CHAPITRE II : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES

A- INTRODUCTION

Le présent cahier des clauses techniques particulières a pour but de définir la consistance et le mode
d'exécution des travaux à réaliser suivant les règles de l’art et conformément aux documents constitutifs
du nrarcllé.

Il a été établi à titre indicatif pour préciser et compléter les indications du devis estimatif et des pièces
graphiques nonobstant les clauses du contrat.
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B- MODE D’EXECUTION DES TRAVAUX

GENERALITES : Béton armé ou non, mortiers
Pour tous les travaux de maçonnerie, les composantes du béton ou mortier doivent obéir à certaines

caractéristiques élémentaires ainsi qu’il suit :

1- Sable

Tous les sables seront exempts d’oxydes, de matières organiques d’origine animale ou végétale.
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La granulométrie sera comprise entre 0.08mm et 2.5 mm pour les mortiers et chapes ; et entre 0.16mm et 5mm

pour les ouvrages en béton.
2- Gravillons

Tous les gravi11ons destinés à la confection des bétons seront des matériaux homogènes naturels ou con-

cassés. Les graviers doivent avoir été débarrassés de leurs pellicules par soufflage ou par lavage.

3- Eau de gâchage

Les eaux utilisés dans la confection des mortiers, bétons et au lavage des agrégats, doivent être dépour-

vues d’impuretés et sels.

4- Liants hydrauliques
Les ciments utilisés pour les bétons et mortiers doivent satisfaire aux conditions générales imposées par

la réglementation en vigueur. Ils sont de type CPJ 35 et e devront présenter aucune trace d’humidité. Le

stockage sur le chantier sera à cet effet réalisé sur un plancher sec et ventilé. Tout stock qui ne présenterait pas

un aspect de pulvérulence sera rebuté et évacué dans les quatre jours.
5- Armatures

Les armatures pour béton armé seront des aciers doux et des aciers TOR conformes aux prescriptions des

règles BA 83. Elles doivent être parfaitement propres, sans aucune trace de rouille, non adhérence de peinture

ou graISse

Elles seront façonnées et mises en œuvre conformément au plan de ferraillage soumis par l’Entrepreneur à
l’approbation du maître d’œuvre avant le début des travaux.
6- Coffrage

Les coffrages seront simples et robustes. Ils devront supporter sans déformation appréciable le poids et la

poussée du béton, les effets de la vibration et le poids des hommes employés lors de la mise en œuvre.

L’étanchéité des coffrages sera suffisante pour que l’excès d’eau ne puisse entraîner la laitance.

Article 4 : Travaux préparatoires et Etudes

Les travaux préparatoires et les études de chantier seront à la charge de l’Entreprise, ils comprendront :

- les études qui comprennent le projet d’exécution, les plans à l’échelle 1/ 50 et le dossier de

recollement :

L’édification d’un magasin d’approvisionnement, matériaux provisoires pour stockage des maté-

1

1

1
1

1

1

1
1

1

1
riaux ;

La construction ou la location d’un bureau de chantier ;

L’aménagement d’une aire de stockage des granulats ;
La sjgnalisation de chantier ;

Le débroussaillage du site sur une emprise de lam autour de l’emplacement exacte du bâtiment et

tous les arbustes qui s’y trouvent abattus et dessouchés
Article 5 : Terrassement

':' Nivellement de la plateforme
La plateforme du bâtiment sera nivelée sur une emprise de 5m tout autour de celui-ci.

NB : Au cas où il serait impossible de réaliser les nivellements tel que défini. le montant sera
alloué de la manière suivante :

l':' cas. Terrain en pente : réalisation d’un mur de soutènement et remblaiement complémentaire
suivant les directives de l’ingénieur du marché.

2è'''' cas. Terrain plat : réalisation des travaux ou réfection a sein de l’établissement suivant prix
unitaires du devis estimatif

Les dispositions seront prises lors de l’implantation de sorte que le plancher soit en tout point, à
20cm au-dessus de la côte du terrain naturel.

':' Fouilles

Les fouilles seront descendues jusqu’au bon sol, assurant une parfaite stabilité de l’ouvrage. Dans

tous les cas, la profondeur de ses fouilles ne sera inférieure à 70cm en tous les points. Les parois des fouilles
seront bien dressée et les fonds parfaitement nivelés.

1
1

1

1
1

1
1
1

1
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1
1 L’exécution de ces fouilles sera approuvée par l’Ingénieur avant la poursuite des travaux.

':' Remblais

Les terres provenant de ces fouilles seront sous réserves de leur bonne qualité, utilisées pour les

remblais. Ceux-ci seront exécutés par couches successives de 20cm, arrosées et bien compactées. Les terres

excédentaires ainsi que celles de mauvaise qualité seront évacuées à la décharge publique ou en des lieux
agrées par l’Ingénieur de contrôle. Tous les détritus, racines, matières végétales et gravats seront purement et

simplement purgés.

1

1
1

Article 6 : Fondation

•:' Béton de propreté
Un béton maigre dosé à 150Kg/m3 de 5cm d’épaisseur sera régalé sur les fonds de fouilles.

':' Semelle sous poteaux

• béton armé de section 40x40x20, il sera dosé à 350Kg/1113

• Aciers : épingles en maille de 20x201

1

1

1
1

':' Murs de fondation

Les murs de fondation seront exécutés en agglomérés de ciment de 20x20x40 bourrés au béton ordi-
naire et llourdés au mortier de ciment.

':' Poteaux

En béton armé de section 20x20, ou 20x30 selon indications du plans dosés à 350kg/m3

Armatures : - Cadres T6 espacé de 20cm
- 04 filants T8

':' Dallage du sol

Le sol recevra un dallage en béton dosé armé à 350Kg,fm3 de 8cm d’épaisseur sur un film polyane
de 400microns. Il sera regroupé en surface de 16m2 au maximum avec des joints combinés.
La finition sera taIochée.

1 Armatures : treillis T6 ; malle de 150x 150

1 ':' Longrines
En béton armé dosé à 350Kg/m3 de section de 15x20

Armatures : - Cadres T6 espacés de 20cm
- 04 filants en T8

- 04 équerres T6 aux angles.
1
1

1

1
1

Article 7 : Maçonnerie - Elévations
':' Murs en élévation

Les nlurs porteurs seront montés en agglomérées de ciment creux I5x20x40 hourdées au mortier de
ci nl ent

':' Poteaux

En béton armé dosé à 350Kg/m3 de section de 15x15 et 15x30 pour la véranda.

Armatures : - Cadres T6 espacés de 20cm
- 04 filants en T8

':' Linteaux

En béton armé dosé à 350Kg/m3 de section de 15x20
Armatures : - Cadres T6 espacés de 20cm

- 04 filants en T8
1
1

1
1

':' Chaînage haut
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':' Claustras

Suivant indications des plans.

':' Chape
Elle aura une épaisseur de 4cm, elle sera réalisée avec un mortier dosé à 400 kg/m3. Finition à la

barbotine de ciment lissée.

':' Enduit

Sur toutes les parties maçonnées ou bétonnées, il sera exécuté un enduit de l.5cm d épaisseur en

mortier de ciment dosé à 400Kg/m3 en deux couches :

Gobetis avec du mortier de gros sable
Finition avec du mortier de sable fin talochée.

Article 8 : Charpente - Couverture

':' Fermes

Les fermes seront exécutées avec du bois dur traité au xylamon et au carbonyle. Le bois aura une

section de 3x15, l’entrait et l’arbalétrier seront doublés. Ces fermes seront solidement ancrées dans la

maçonnerie à l’aide des fers d’attentes des poteaux.
':' Pannes

Section du bois 8x8. Les pannes seront fixées sur les murs pignons par des pattes de scellement en

fer plat.
+:+ Couverture
La couverture sera réalisée en tôle bac alu 6/10è'-' en une seule longueur fixée sur les panes par

des tires fonds de 8x80 avec accessoires.

Le faîtage sera relevé et couvert avec des tôles faîtières.

Les pignons recevront des rives en aluminium.

En béton armé dosé à 350Kg/m3 de section de 15x15

Armatures : - cadres T6 espacés de 20cm

- 04 filants en T8

- 04 équerres T6 aux angles
l+ Poutres de véranda

En béton armé dosé à 350Kg,/m3 de section de 15x20

Armatures : - Cadres T6 espacés de 20cm
- 04 filants en Tg

- 04 équerres T6 aux angles.

1

1

1
1

1

1

1

1

1
1

1
1

1
1

':' Planche de rive

Sur les façades arrières et avant ainsi que sur les pignons avec du bois dur de 40cm de large et 3cm
épaISseur.

Pignon : lattes de 4x8 reliant les pannes.
':' Plafond

Solivage

En bois dur traité au xylamon de section 4x8.
':' Habillage

En contreplaqué de 4mm de maille de 60x120.
Couvre joint périphérique tant qu’à l’intérieur qu’à l’extérieur.

Trappe de visite dans chaque pièce
Trous de ventilation.

1
1

1
1

1

Article 9 : Menuiserie
':' Portes

A un vantail :
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1

1

1
1
1

1
1
1

1 ':' Rigoles

Il sera exécuté autour des bâtiments des rigoles en maçonnerie de 40cm de large et 30cm de profondeur.
+:+ Dallage extérieur

Il sera exécuté autour des bâtiments un dallage de 80 cm de large et 8cm d’épaisseur en béton

300Kg/1113 .

1

1 ':' Rampes d’accès pour handicapés
Les rampes d-accès pour personnes vivant avec le handicape seront construites en béton armé de section 20

cm d’épaisseur et de largeur 1,5 m.
':' Labellisation

La labellisation est une plaque qui sera fixée au bâtiment et dans laquelle doit être inscrite :
1
1

1

1
1

1
1

1

1

Cadre en cornière de 35x35

Vantail : tube carré de 30 + tôle noire de 10/10è"'' sur une face+3 paumelles+2targettes+serrure à
caiioii .

':' Seuils
Les seuils au niveau de la véranda seront en cornière de 30x30.

Article 10 : Electricité

':' Fourreautage
En tube isorange de diamètre 12, encastrée dans la maçonnerie.

':' Câblerie
Les câbles seront en VGV et en TH.

Article 11: Peinture

':' Impression
Murs : chaux

Plafonds : Pantimat ou similaire

Métal : antirouille.

':' Finition

Murs extérieurs : Pant ex 1300 en deux couches.

Murs intérieurs : Pant ex 800 en deux couches

Plafond : Pant ex 800 en deux couches

Soubassement en peinture glycérophtalique, deux couches.

Menuiserie métallique en peinture glycérophtalique, deux couches.
Article 12 : VRD

dosé à

Format :

FINANCEMENT :

BUDGET D'INVESTISSEMENT PUBLIC, EXERCICE 2026.

CONSTRUCTION
D'UN LOGEMENT D’ASTREINTE POUR ENSEIGNANTS A

SOAGOR DANS LA COMMUNE DE NYANIBAICA
50 cm

.. . .. . . .. . . . ... ., , , .,, B.P ......................, Tél. : .........................ENTREPRISE

DATE DE RECEPTION : / /

70 cm
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Pièce 6

Cadre du bordereau des prix unitaires
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1

1
N'’

Prix

101

1

1
1

1

102

1

1

1

1

201

202

203

3011

1
302

1
1 303

1
3041

1

1
1

1

1

401

BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES

Prix unitaires
(en chiffres)Désignation tâches et prix unitaires en toutes lettres Unité

ff
Lot 100 : Travaux Préliminaires-Etudes

Etudes et installation du chantier

Ce prix rémunère au forfait, dans les conditions générales prévues au contrat,
le dossier d’exécution et le plan de recollement.
Le forfait :... .. . ......... ...... ... ... . . .... . .. ... ... ... ........

Débroussaillage du site
Ce prix rémunère au forfait dans les conditions générales prévues au contrat,
le désherbage et l’enlèvement de tous les déchets se trouvant sur le site.
Lehrhit :... ... . .... . ... ... ... .. . . .. .. . ... .. . .... .. ... . . ......

Lot 200 : Terrassement

m2

Nivellement de la plateforme
Ce prix rémunère au m2 dans les conditions générales prévues au contrat le
terrasselnelrt de l’emprise du bâtiment afin de rendre le terrain plat tel qu’ils
sont décrits dans le CCTP.

Le mètre carré :......................................... ;

Fouilles en rigoles et puits
Ce prix rémunère au m3 dans les conditions générales prévues au contrat, la
réalisation des tranchées qui recevront les agglos bourrés tels qu’ils sont
décrits dans le CCTP
Le mètre cube :.............................................
Remblai en latérite d’épaisseur 20 cm
Ce prix rélnunère au m3 dans les conditions générales prévues au contrat, le
renrblai en latérite d’épaisseur 20 cm tels qu’ils sont décrits dans le CCTP
Le mètre cube :.............................................

Lot 300 : Fondation

Béton de propreté (ép. 5mm) dosé à 150 kg/m3
Ce prix rémunère au ln3 dans les conditions générales prévues au contrat, la
fourniture et la mise en œuvre du béton de propreté (ép. 5mm) dosé à 150

kg/m3 tels qu’ils sont décrits dans le CCTP
Le mètre cube :.............................................
Agglomérés de 20 x 20 x 40 cm bourrés
Ce prix rénrunère ln2 dans les conditions générales prévues au contrat, la mise
en œuvre des agglos de 20x20x40 bourrés au béton dosé à 150 kg,1m3 tels
qu'ils sont décrits dans le CCTP.
Le mètre carré :.............................................
Béton armé pour semelles, poteaux et chainages dosé à 350kg/m3
Ce prix rélïlunère au m3 dans les conditions générales prévues au contrat, la
fourniture et la mise en œuvre du béton armé dosé à 350 kg/m3 tels qu’ils
sont décrits dans le CCTP
Le mètre cube :.............................................
Dallage (ep =07cm) dosé à 300 kg/m3
Ce prix rémunère au m3 dans les conditions générales prévues au contrat, la
fourniture et la mise en œuvre du béton dallage (ep. =07cm) dosé à 300
kg/ln3 tels qu'ils sont décrits dans le CCTP
Le mètre carré :.............................................

Lot 400 : Maçonnerie – Elévation
Agglomérés creux de 15 x 20 x 40
Ce prix rémunère au m2 dans les conditions générales prévues au contrat, la
mise en œuvre des agglos de 15x20x40 avec joints tels qu’ils sont décrits
dans le CCTP.
Le mètre carré :...............................

mJ

iri

ITI
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l
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N'
Prix

402

Désignation tâches et prix unitaires en toutes lettres Unité

rn

Prix unitaires

(en chiffres) 1
Enduit au mortier de ciment dosé à 300 kg/m3
Ce prix rémunère au m3 dans les conditions générales prévues au contrat, la

fourniture et la mise en œuvre du béton armé dosé tels qu’ils sont décrits dans
le CCTP
Le mètre cube :.............................................
Béton armé pour poteaux, linteaux, chaînage et poutres dosé à 350kg/m3
Ce prix rémunère au m3 dans les conditions générales prévues au contrat, la

fourniture et la mise en œuvre du béton armé dosé tels qu’ils sont décrits dans
le CCTP
Le mètre cube :.............................................
Chape lisse
Ce prix rémunère au m2 dans les conditions générales prévues au contrat, la
fourniture et la mise en œuvre de matériaux tels qu’ils sont décrits dans le
CCTP
Le mètre carré :......................

Lot 500 : Charpente, couverture et plafond
Fermes simples y/c contrevent
Ce prix rémunère l’unité dans les conditions générales prévues au contrat, la
fourniture des bastings, la fabrication et la mise en œuvre des fermes tels
qu’ils sont décrits dans le CCTP.
L’unité :........................... ;

Pannes en Chevrons de 8k8 traités

Ce prix rémunère m3 dans les conditions générales prévues au contrat, la

fourniture des chevrons et la mise en œuvre des pannes tels qu’ils sont décrits
dans le CCTP.

Le mètre cube :........................... ;
Plafond de 5 mm y compris solivage
Ce prix rémunère au m2 dans les conditions générales prévues au contrat, la
fourniture et la mise en œuvre du plafonnage telles qu’elles sont décrites
dans le CCTP.
Le mètre carré :...................
Planche de rive

Ce prix rémunère au ml dans les conditions générales prévues au contrat, la
fourniture et la mise en œuvre de la Planche de rive telles qu’elles sont
décrites dans le CCTP,
Le mètre linéaire :...................
Couverture en Tôles bac 5/10e

Ce prix rémunère au m2 dans les conditions générales prévues au contrat, la
fourniture et la mise en œuvre Couverture en Tôles bac 5/10e telles qu’elles
sont décrites dans le CCTP.
Le mètre carré :...................
Toles bac faitière de 50 cm de large
Ce prix rémunère au ml dans les conditions générales prévues au contrat, la
fourniture et la mise en œuvre des Tôles bac faitière de 50 cm de large telles
qu’elles sont décrites dans le CCTP.
Le mètre linéaire :...................
Rive pignon en alu
Ce prix rémunère au ml dans les conditions générales prévues au contrat, la
fourniture et la mise en œuvre de la rive pignon en alu telles qu’elles sont
décrites dans le CCTP.

Le mètre linéaire :...................
Lot 600 : Menuiserie métalljque

Portes métalliques de 97 x220 doubles faces
Ce prix rémunère à l’unité dans les conditions générales prévues au contrat, la

1

1
403 rn-

1

1

1
1

404 m2

501 U

1
502 rn

1

1503
l

m'

1
1

1

1

504 ml

505
l

m-

506 ml 1

1

1
1

1

507 mI

601 U
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1

1
1

1

1
1

1
1

1
1

801

90 1

1
902

1

1 903

1
1

1

1

904

Prix unitaires

(en chiffres)
UnitéDésignation tâches et prix unitaires en toutes lettres

fourniture et la pose des portes métalliques telles qu’ils sont décrits dans le
CCTP
L’unité : ===•=gH•nn==a•b==•==H•P»»Œ•l•nn•g=R=8=w•nne==•ene••=P=•=•e••ne•Benne=anaBHnU•Been

Seuil en cornière de 30

Ce prix rémunère au ml dans les conditions générales prévues au contrat, la
fourniture et la mise en œuvre du Seuil en cornière de 30 tels qu’elles sont
décrites dans le CCTP.
Le mètre linéaire :...................
Grilles anti vol à l’intérieur du cadre en bois

Ce prix rémunère au m2 dans les conditions générales prévues au contrat, la
fourniture et la mise en œuvre Grilles anti vol à l’intérieur du cadre en bois

telles qu’elles sont décrites dans le CCTP.
Le mètre carré :...................
Porte en bois

Ce prix rémunère à l’unité dans les conditions générales prévues au contrat, la

fourniture et la pose de Porte en bois telles qu’ils sont décrits dans le CCTP
L’unité : ––-–-–-–––––------–-–-––---
Fenêtre en bois

Ce prix rémunère au m2 dans les conditions générales prévues au contrat, la
fourniture et la mise en œuvre de laenêtre en bois telles qu’elles sont décrites
dans le CCTP.
Le mètre carré :...................
Battant de placard en bois compris cadre, étagère et serrure type RONIS
ou similaire
Ce prix rémunère au m2 dans les conditions générales prévues au contrat, la

fourniture et la mise en œuvre du battant de placard en bois tel qu’elles sont
décrites dans le CCTP.
Le mètre carré :...................

LOT 800 : PLOMBERIE SANITAIRE
Construction d'une latrine à deux compartiments
Ce prix rémunère à l’ensemble dans les conditions générales prévues au

contrat, la Construction d’une latrine à deux compartiments telle qu’elles sont
décrites dans le CCTP
L’ensemble :...........

mI

m2

tJ

m2

ens

Lot 900 : Electricité
Tube flexible orange
Ce prix rémunère au rouleau dans les conditions générales prévues au contrat,
la fourniture et la mise en œuvre des graines de 13 tels qu’lls sont décrits dans
le CCTP.
Le rouleau :...........

Câble VGV I,5 mm2 en plafond
Ce prix rémunère au rouleau dans les conditions générales prévues au contrat,
la fourniture et la mise en œuvre des fils VGV tels qu’lls sont décrits dans le
CCTP
Le rouleau :.................
Fil TH 2,5 mm2
Ce prix rémunère au rouleau dans les conditions générales prévues au contrat,
la fourniture et la mise en œuvre des fils TA, tels qu’lls sont décrits dans le
CCTP
Le rouleau :...............
Réglette de 120
Ce prix rémunère à l’unité dans les conditions générales prévues au contrat, la
fourniture et la pose des réglettes complètes de 120 telles qu’elles sont
décrites dans le CCTP

Rlx

Rlx

Rlx

tJ
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1
NO

Prix

905

906

907

908

1001

1002

1003

1004

1101

1102

Prix unitaires
(en chiffres)

Désignation tâches et prix unitaires en toutes lettres Unité

L’unité :..........
Réglettes de 0,60
Ce prix rémunère à l’unité dans les conditions générales prévues au contrat, la
fourniture et la pose des réglettes complètes de 0.60 telles qu’elles sont
décrites dans le CCTP
L’unité :..........
Interrupteur et prise de courant encastrés
Ce prix rémunère à l’unité dans les conditions générales prévues au contrat, la
fourniture et la pose des interrupteurs et des prises de courant encastrés telles
qu’elles sont décrites dans le CCTP
L’unité :...........
Attaches, dominos, boîtiers, boite de dérivation, toutes sujétions de
sécurité
Ce prix rémunère à l’ensemble dans les conditions générales prévues au
contrat, la fourniture et la pose de l’ensemble des éléments susmentionnés

telles qu’elles sont décrites dans le CCTP
L’ensemble :...........
Hublot ronds

Ce prix rémunère à l’unité dans les conditions générales prévues au contrat, la
rA = = =A = =+, +, A 1 M, «nÆbÆ, A, ;1 un 11, , in 1 A,+ «,A, wu JIn, 4H, 1 m, Æ,n,9Æ, 11 #bn n Æb+b+ HA A +: +abrI 1 rh +bn l rh /-3/aTT)

U

U

Ens

U

m2

lournrture et la pose au Hublot ronas tels qu’e11es sont aecrltes aans Ie Lt' 1 f
L’unité :...........

Lot 1000 : Peinture
Plafond

Ce prix rémunère au m2 dans les conditions générales prévues au contrat, la
fourniture et la mise en œuvre de la peinture sur plafond tel que décrit dans le
CCTP
Le mètre carré :.......................
Peinture type Pantex 1300 sur murs extérieurs
Ce prix rémunère au m2 dans les conditions générales prévues au contrat,
l’impression des murs extérieurs peinture à eau finition en deux couches de
peinture à eau de bonne qualité y compris plinthe sur Im en Glycéro sur le
pourtour du bâtiment
Le mètre carré :.......................
Peinture type Pantex 800 sur murs intérieurs
Ce prix rémunère au m2 dans les conditions générales prévues au contrat,
l’impression des murs intérieurs peinture à eau finition en deux couches de
peinture à eau de bonne qualité y compris plinthe sur Im en Glycéro
Le mètre carré :.......................
Peinture à huile sur menuiserie métallique
Ce prix rémunère au m2 dans les conditions générales prévues au contrat,
Menuiserie bois et métallique, sous bassement
Le mètre carré :.......................

Lot 1100 : VRD + Rampe d’accès

Caniveau en béton armé dosé à 300 kg/m3 autour du bâtiment
prix rémunère au ml dans les conditions générales prévues au contrat, la mise
en place du Caniveau en béton armé dosé à 300 kg/m3 autour du bâtiment
Mettre linéaire... . . .. . ...

Dallage en béton ordinaire dosé à 300 kg/m3 des alentours du bâtiment
sur une largeur de 0,80 m des alentours du bâtiment
Ce prix rémunère au m2 dans les conditions générales prévues au contrat, la
fourniture et la mise en œuvre Dallage en béton ordinaire dosé à 300 kg,/m3
des alentours du bâtiment sur une largeur de 0,80 m des alentours du bâtiment
tels qu’ils sont décrits dans le CCTP.
Le mètre carré :................

m2

1112

MI

in2
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1
Désignation tâches et prix unitaires en toutes lettres Unité

Prix unitaires
'en chiffres

Rampes d’accès pour handicapés
Ce prix rémunère à l’unité dans les conditions générales prévues au contrat, la
construction de 3 rampes d’accès pour handicapés à l’entrée des salles de

classe telles qu’elles sont décrites dans le CCTP
Le mètre carré
Labellisation
Ce prix rémunère à l’unité dans les conditions générales prévues au contrat, la
fourniture et pose de la Labellisation telle qu’elle est décrite dans le CCTP
L’unité

1103

1104

1

1

1

1

1

Date, Signature et cachet du soumissionnaire

1
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(..'adre du détail quantitatif et estimatif
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1
N'

101

102
1

1
1

1

201

202
203

301

302

303

3041
1

1

1

401
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403

404

501

502
503

504

505

506
507

1

1

1
1

1

601
602
603
604
605

6061
1

1
1

1

1

801

901

DETAIL QUANTITATIF ET ESTINIATIF

tllDESIGNATION
LOT 100 : TRAVAUX PREPARATOIRES-ETUDES

Etude et installation de chantier

Débroussaillage du site

ff
m2

SOUS-TOTAL LOT 100

LOT 200 : TERRASSEMENT
Nivellement de la plate-forme
Fouilles en rjgoles et en puits
Remblai en latérite d’épaisseur 20cm

SOUS-TOTAL LOT 200
LOT 300 : FONDATIONS

Béton de propreté (ép 5mm) dosé à 15U( m3
Aggjomérés de 20 x 20 x 40 cm bourrés
Bétot
dosé à 350kg,/m3

lalla8e Œar

m:3

m2
SOUS-TOTAL LOT 300

LOT 400 : MACONNERIE-ELEVATION
Aggjomérés creux de 15 x 20 x 40

Enduit au mortier de ciment dosé à 300 kg/m3

Béton armé pour poteaux, linteaux, chaînage et
loutres dosé à350kg/m3

m3

m2Chape lisse
SOUS-TOTAL LOT 400

LOT 500 : CHARPENTE-COUVERTURE
Fermes simples y/c contrevent
Pannes en Chevrr
Plafond de 5 mm y compris solivage
Planche de rive couvert ave=nde oulée de 30
couleur verte

Couverture en Tôles bac prélaquée de couleur verte
5/1 Qe

Tôles bac faitière de 50 cm de large

Rive pjgnon en tôle bac prélaquée
SOUS-TOTAL LOT 500

LOT 600 : MENUSERIE METALLIOUE ET
t

Seuil en cornière de 35

Grilles anti vol
Porte en bois
Fenêtre en battant avec cornière y compris vitre

Battant de placard en bois compris cadre, étagère et
serrure type RONIS ou similaire

SOUS-TOTAL LOT 600
LOT 700 : MENUISERIE BOIS

SOUS-TOTAL LOT 700

LOT 800 : PLOMBERIE SANITAIRE
Construction d'une latrine extérieure à deux

compartiments

ml

m2

mI
ml

m2

Ens

SOUS-TOTAL LOT 800
LOT 900 : ELECTRICITE
Tube flexible orange RIe

73

P.U 1 P.TOTAL

1

700

465
46.36
n4

5,04

109

23 1 .28
462.58

2.8

130

m6

55

190

16.15

32.3

10.85

6
12.48

23.4

1

1



DESIGNATION
r

tJ
RIe

}TE
T
2

06
06
22

P.u P.TOTAL

1902 >lafond

903
904

Fil TH 2,5mm2
e

RIe
U

Régjettes de 0,60 U 1
1

1

1

1

1

1

905
906 InterruDteur et prise de courant encastrés

Attaches, dominos, boîtiers, boite
toutes suI étions de sécurité
Hublot ronds

U

907 de dérivation, Ens

908 U 2

SOUS-TOTAL LOT 900
LOT 1000 : PEHqTURE
Plafond1001

1002

=
m2
m2

ml
140

337.08

U7

Peinture )e Pantex 1300 sur murs extérieurs
Peinture type Pantex 800 sur murs intérieurs
Peinture à huile sur menuiserie

1003 m2

WO m2
SOUS-TOTAL LOT 1000

LOT 1100 : VRD + Rampes d’accès

Caniveau en béton armé dosé à 300 kg,/m3 autour
du bâtiment

Dallage en béton ordinaire dosé à 300 kg/m3 des

alentours du bâtiment sur une largeur de 0,80 m des
alentours du bâtiment

1101 ml 53

36.89

L6

1102 m2

1103 Rampes d’accès
Labellisation

lour handicapés m2

1104 U

SOUS-TOTAL LOT 1100
RECAPITULATIF 1

1
LOT 100 : TRAVAUX PREPARATOIRES-ETUDES
LOT 200 : TERRASSEMENT
LOT 300 : FONDATIONS
LOT 400 : MACONNERIE-ELEVAGE
LOT 500 : CHARPENTE-COUVERTURE
LOT 600 : MENUISERIE METALLIQUE 1

1
1
1

LOT 700 : MENUISERIE BOIS
LOT 800 : PLOMBERIE SANITAIRE
LOT 900 : ELECTRICITE
LOT 1000 : PEINTURE
Lot 1 100 : V.R.D + RAMPES D’ACCES

TOTAL GENERAL HORS TAXE (H.T:
TBV.A (19,25% H+T,'

I.R (2,2 ou 5,5 %H.T.1
A TER A L,ENTREPRENEUR

TOTAL GENERAL TOUTES TAXES COMPRISES

Arrêté le présent devis quantitatif et estimatif à la somme TTC de F CFA : 1

1
1

1

1

Date, Signature et cachet du soumissionnaire
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1

1

1

Observations générales

Bordereau des Prix et détail estimatif

1. Le Bordereau des prix doit être pris en compte par le Soumissionnaire conjointement avec le
Règlement Général de l’ Appel d’Offres, le Cahier des Clauses Administratives générales et Particu-
lières. le Cahier des Clauses Techniques et les plans.1

1

1

2. Les quantités spécifîées dans le Détail quantitatif et estimatif sont des quantités estimées et
provisoires. Elles fourniront une base commune pour l’évaluation des offres et l’attribution du mar-
ché. La base des règlements sera les quantités réelles de travaux commandés et exécutés, telles
qu’elles seront mesurées par l’Entrepreneur et vérifiées par le Maître d’Œuvre, et valorisées aux taux
et prix spécifiés au Bordereau des prix chiffré présenté par l’Entrepreneur dans son offre.

1

1

1

1

3. Sauf dispositions contraires spécifîées dans le Marché, les prix fournis par l’Entrepreneur
dans le Bordereau des prix chiffré inclus dans son offre devront comprendre toutes les installations de

construction, la main-d’œuvre, la supervision, les matériaux, le montage, l’entretien, les impôts,
droits et taxes, ainsi que la couverture des risques généraux, des engagements et autres obligations
spécifiées explicitement ou implicitement dans le Marché.

4. Un prix devra être indiqué pour chaque poste dans le détail quantitatif et estimatif chiffré, que
les quantités soient spécifiées ou non. Le coût des postes pour lesquels l’Entrepreneur n’a pas indiqué
de prix sera considérer comme couvert par d’autres prix indiqués dans le détail quantitatif et estimatif
chiffré

5. Le coût complet en accord avec les dispositions du Marché sera inclus dans les postes spéci-

fiés dans le Bordereau des prix et le Détail quantitatif et estimatif chiffrés. Lorsqu’un poste n’est pas

spécifié, le coût correspondant sera considéré comme distribué parmi les autres prix mentionnés.1
1 6. Les indications générales et les descriptions des travaux et matériaux ne sont pas nécessaire-

ment repris ou résumées dans le Bordereau des prix et le détail quantitatif et estimatif inclus dans le
Dossier d- Appel d’Offres. Les références, explicites ou implicites, aux sections appropriées du dos-
sier doivent être considérées avant de chiffrer les prix pour chaque poste du Bordereau des prix et du
détail quantitatif et estimatif chiffrés soumis dans l’offre.1

1 7. Durant l’évaluation des offres, les erreurs arithmétiques éventuelles relevées dans le Borde-
reau des prix et le détail quantitatif et estimatif seront corrigées suivant les dispositions de l’Article
28 du Règlement Général de l’ Appel d’Offres.

1 8. La méthode de constatation des prestations exécutées en vue des règlements devra être en ac-
cord avec les normes et directives mentionnées dans le Cahier des Clauses Techniques Particulières
du Dossier d’Appel d’Offres.1

1

1
1

1

1
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Pièce n'’ 8

Cadre du sous-détail des prix
1

1

1

1

1
1
1
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1

1
1. Un sous-détail expose toutes les étapes d’établissement d’un prix de vente. Aussi, constitue-t-il un élément
important d’appréciation de la qualité du prix proposé par un soumissionnaire.

1
Il n-est pas nécessaire d’imposer un modèle de présentation à tous les soumissionnaires, compte tenu de la
grande diversité de logiciels de détermination des sous-détails de prix. En revanche, ils devront comporter les
éléments suivants :1

1

1

1

1

1

1

2. Cadre de présentation du coefficient de vente, encore appelé coefficients de frais généraux.

A. Frais généraux de chantier
- Etudes

1

1

1

1

B. Frais généraux de siège

- Frais de siège
- Frais financiers

Coefficient de vente k = 100/ (100 - C)
Avec C = C 1 + C2

1

1

1

1

1

Note relative à la présentation des sous-détails de prix et taxes

Détail du coefficient de vente suivant le modèle présenté après la présente note ;
Coût en prix secs des matériels prévus pour le chantier :

Coût en prix secs des fournitures nécessaires au chantier ;

Coût de la main d’œuvre locale et expatriée ;
Pour chaque prix du bordereau, une fiche issue des points 1, 2, 3 et 4 susvisés, indiquant les rende-
ments conduisant aux prix unitaires ;

Le sous-détail précis des forfaits d’installation du camp de base, d’amenée et de retour du matériel, du
laboratoire et ses équipements, d’aménagement d’une carrière (le cas échéant), etc. ;

Le sous-détail précis des forfaits d’aménagement, d’entretien des locaux et de fourniture des moyens
mis à la disposition du Maître d’Ouvrage ;
Le sous-détail des impôts et taxes.

a.
b.

c.
d.

e.

f.

(JD'

h .

Total Cl

- Aléas et bénéfice

Total C2
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Désjgnation
N'’ p}ix Rendement Journalier

03
b
>8
8

'u

ÇA

a

ig
a
4)

Ifib
ga
>

pnl

0
#

3
8
=

hO
+1
8
E

D
E
F
G
H
P

V

SOUS DETAIL DES PRIX

1

1

1

>uantité totale Unité Durée activité

Jours facturésSalaire
journalier

CATEGORIE
Chef de Chantier
Ouvriers spécialisés
Manœuvres

Montant

Total A

1

1

1

1

1

TYPE Jours facturésTaux
ournalier

Montant

Petit matériel divers
Brouettes
Pelles
Pioches

TOTAL B
Prix unitaire ConsommationTYPE Montant

Sable
Gravier
Ciment
Divers
Agglos de 15
Acier
Divers

1
TOTAL C
TOTAL COUTS DIRECTS A +B +C

%D
%D

D + E + F
%G
(J+H
W

1

1

1

1

1

1

Frais Généraux Chantier
Frais Généraux de siège
COUT DE REVIENT
Risques + Bénéfices
PRIX DE VENTE TOTAL HORS TAXES
PRIX DE VENTE UNITAIRE HORS TAXES

1

1
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1

1

1
1

1

1

1

1

1
1

1

Pièce n'’9
Modèle de marché
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REPUBLIQUE DU CAMEROUN
Paix - Travail - Patrie

+qqc 9c + + jc +c +

REGION DE L’ADAMAOUA
+È+Ç+C+1+6

DEPARTEMENT DE LA VINA
+++++È +

COMMUNE DE NYANIBAKA
+ç+Ç++eÈ++ttÇ

SECRETARIAT GENERAL
+ A + + # # # A

BP : 129 NGAOUNDERE

REPUBLIC OF CANIEROON
Peace – Work- Fatherland

+ +c + +Ç È +Ç +Ç +

ADAMAWA REGION
+ k +Ç + + + + +c

VINA DIVISION
È +a +8 +C +Ç +1 + +1

NYAMBAKA COUNCIL
+ È + + + $Ç + +

GENERAL SECRETARY
+ +Ç + + +Ç +c +t

PO BOX : 129 NGAOUNDERE

1

1
1

1

1

1+)/;

oOA10 U NMi +b

Tel : 699 00 25 98/ 675 0191 91

Email : comlnunedenyalnbaka(’agmail.com

Lettre - Commande N' /LC/CNY/SG/CIPM/2026 du

PASSEE APRES APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT
NO /AONO/CNY/SG/CWM/2026 DU............................

1
1

TITULAIRE
B.P : à
No R.C : à
No CONTRIBUABLE :

. Tel Fax :

OBJET: Travaux de construction d’un logement d’astreinte pour enseignants à SOAGOR dans

Commune de Nyambaka
LIEU : .................

la 1

1

1

1
1

DELAI D'EXECUTION Trois (03) mois

MONTANT EN FCFA :

TTC
HTVA
T.V.A. (19,25%-
t
Net à mandater

FINANCEMENT : BIP/MINEDUB, EXERCICE 2026

IMPUTATION 1

1

1

SOLJSCRITE, LE ............................

SIGNEE, LE ................................

NOTIFIEE, LE .............................

ENREGISTREE, LE .......................

1

1

1

1
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1

1 ENTRE :

1
La Commune de Nyambaka, représentée par le Maire dénommé ci-après « Le Maitre d’Ouvrage»

1
1

1

D'une part,

ET

L’Entreprise
B.p : Tel
N' R.C :

N'’ Contribuable:

FAX :

1

1

1

1

Représentée par Monsieur ' son Directeur Général, dénommé

ci-après « l’Entrepreneur »

D'AUTRE PART,

Il est convenu et arrêté ce qui suit :

1

1

1

1

SOMMAIRE

TITRE l

TITRE Il

TITRE III

TITRE IV

Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP)

Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP)

Bordereau des Prix Unitaires (BPU)

Détail Quantitatif et Estimatif (DQE)

1

1

1

1

1
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1

1Page ...... ... et Dernière de la Lettre Commande N'’ /LC/ CNY/SG/CIPM/2026 du .............. .

PASSEE APRES APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT
N' /AONO/CFÇY/SG/CIPM/2026 DU............................

1

1
1

1

Avec

Pour l’exécution des Travaux de construction d’un logement d’astreinte pour enseignants à SOAGOR

dans la Commune de Nyambaka

Délai d’exécution : Trois (03) mois

Montant du marché en FCFA :

TTC
HTVA
T.V.A. ( 19,25%'
AIR (2,2% ou 5,5%'
e

1

1
Lu et accepté par l’entrepreneur, 1

1

1Nyambaka, le

Signé par Le Maitre d’Ouvrage, 1

1
Nyambaka, le...................................

1Enregistrement

1

1

1

1

1

1

1
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1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1
1

1
1
1

1

1
1

1

1

1

Pièce n'’10 : Modèles de documents à utiliser par les Soumissionnaires

Table des modèles

Annexe n'’ 1

Annexe n' 2

Annexe nc) 3

Annexe n') 4

Annexe n'’ 5

Annexe nc) 6

Annexe n'’ 7

Annexe n'’ 8

Annexe n'’ 9

Annexe n'’ 10

Annexe n'’ 11

Annexe n') 12

Annexe n'’ 13

Annexe n'’ 14

Annexe nc) 15

Modèle Déclaration d’intention de soumissionner

Modèle de caution de soumission. . .

Modèle de cautionnement définitif. .

Modèle de caution d'avance de démarrage

Modèle de caution de bonne exécution (retenue de garantie)

Modèle de Lettre de soumission de la proposition technique

Modèle de Cadre du planning

Modèle de liste de personnels à mobiliser. .

Modèle de fiches de prestations susceptibles d’être sous traitées. . .

Modèle de CV de personnels à mobiliser. . .

Modèle de tableaux de référence du candidat). . . . .

Modèle de descriptif de la méthodologie et du plan de travail. . . . .

Modèle de fiche d'information relative au matériel essentiel

Modèle de déclaration sur l’honneur de visite du site
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1

1Annexe n'’ 1 : Modèle Déclaration d’intention de soumissionner

1

1
Je soussigné,
Nationalité :

Domicile :

Fonction :

1

1

1

1

1

En vertu de mes pouvoirs de Directeur Général, après avoir pris connaissance du Dossier d’Appel
d’Offres National n') [indiquer la nature de la prestation] .

Déclare par la présente, l’intention de soumissionner pour cet Appel d’Offres.

Fait à.

Signature, nom et cachet du soumissionnaire

1

1

1
1

1
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1 Annexe n'’ 2 : Modèle de soumission

1 Je. soussigné .............................................. [indiquer le nom et la qUŒlité du signataire]

représentant la société, l’entreprise ou le groupement ............................................... dont le

siège social est à ............................................... inscrit au registre du commerce de

... ... ........................ ...... ......... ...... sous le n'>1

1 Après avoir pris connaissance de toutes les pièces figurant ou mentionnées au dossier d'Appel

d’Offres y compris l’(es) additif(s), de l’ appel d’offres [rappeler le numéro er l’objet de l’Appel
d ’ Offres]1

1

1

1

1

- Après m’être personnellement rendu sur le site des travaux et avoir souverainement apprécié la
situation et constaté la nature et les contraintes des travaux à réaliser

- Remets. revêtus de ma signature, le bordereau des prix unitaires ainsi que le devis estimatif établis
conformément aux cadres figurant dans le dossier d'appel d'offres.

Me soumets et m’engage à exécuter les travaux conformément au dossier d'Appel d’Offres,

moyennant les prix que j'ai établis moi-même pour chaque nature d'ouvrage, lesquels prix font
ressortir le montant de l'offre pour le lot n'’ ... ................... à

- . . . . . . . . . ........................................... 1en chiffres et en lettres 1 francs CFA Hors TVA, et à

. ...................................... francs CFA Toutes Taxes Comprises. &n chifjres er en lettres]

- M’engage à exécuter les travaux dans un délai de ...................... mois1
1

- M engage en outre à maintenir mon offre dans le délai .. . ... ................ jours [indiquer la durée de

validité, en principe 90 jours pour les AON et 120 jours pour tes AOl] à compter de la date limite
de renrise des offres.

1 - Les rabais et les modalités d’application desdits rabais sont les suivants (en cas de possibilité
d’attribution de plusieurs lots):

1

1

1

Le Maître d'Ouvrage se libérera des sommes dues par lui au titre du présent marché en faisant
donner crédit au compte n') ................................... ouvert au nom de ... ......
auprès de la banque ........................ . . . . . . . . . . . ... Agence de .............................. .

Avant signature du marché, la présente soumission acceptée par vous vaudra engagement entre
nous

1
1

1

1

Fait à

Signature de .

. ..... dûment autorisé à signer les soumissions pour et au nom
de. . . . . . . . ...................... . . . ...

en qualité de
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Annexe nc’ 3 : Modèle de caution de soumission

Organisme financier : Référence de la Caution : NC)

A Monsieur le Maire de la Commune de Nyambaka, «Le Maitre d’Ouvrage»

Attendu que l’entreprise .. . ...... ... .............................. .. ... ... .. , ci-dessous désignée « le soumissionnaire
», a soumis son offre en date du ... ... ...................................... ... ..... pour [rappeler l'objet de l’Appel
d’Offres] , ci-dessous désignée « l’offre », et pour laquelle il doit joindre un cautionnement provisoire

équivalant à [indiquer le montant] francs CFA,

Nous ... ... .. . ....................................................... ... ..... [nom et adresse de la banque] , représentée par

. .. ... ... ................................... ... ..... [noms des signataires] , ci-dessous désignée « la banque », déclarons

garantir le paiement à l’Autorité Contractante de la somme maximale de [indiquer le montant] Francs

CFA, que la banque s’engage à régler intégralement à l’Autorité Contractante, s’obligeant elle-même, ses

successeurs et assignataires.

Les conditions de cette obligation sont les suivantes :

Si le soumissionnaire retire son offre pendant la période de validité prévue dans le Dossier d’Appel
d’Offres;
ou

Si le soumissionnaire, s’étant vu notifier l’attribution du marché par l’Autorité Contractante pendant la
période de validité :

-omet à signer ou refuse de signer le marché, alors qu’il est requis de le faire ;

- omet ou refuse de fournir le cautionnement définitif du marché (cautionnement définitif), comme prévu
dans celui-ci.

Nous nous engageons à payer à [Autorité Contractante] un montant allant jusqu’au maximum de la somme

stipulée ci-dessus, dès réception de sa première demande écrite, sans que l’Autorité Contractante soit tenu de

justifier sa demande, étant entendu toutefois que dans sa demande l’Autorité Contractante notera que le

montant qu’il réclame lui est dû parce que l’une ou l’autre des conditions ci-dessus, ou toutes les deux,

sont remplies, et qu’il spécifiera quelle (s) condition (s) a (ont) joué.

La présente caution entre en vigueur dès sa signature et dès la date limite fixée par l’Autorité Contractante

pour la remise des offres. Elle demeurera valable jusqu’au trentième jour inclus suivant la fin du délai de

validité des offres. Toute demande de l’Autorité Contractante tendant à la faire jouer devra parvenir à la

banque, par lettre recommandée avec accusé de réception, avant la fin de cette période de validité.

La présente caution est soumise pour son interprétation et son exécution au droit camerounais. Les

tribunaux du Cameroun seront seuls compétents pour statuer sur tout ce qui concerne le présent

engagement et ses suites.

Signé et authentifré par la banque
à ... ... ... ... ............................. ... ... ....., 1e .

[signature de la banque]
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1

1 Annexe nQ 4 : Modèle de cautionnement définitif

1 Banque :

Référence de la Caution : Nc>

1 A Monsieur le Maire de la Commune de Nyambaka, BP : 129 Ngaoundéré, ci-dessous désigné le Maître

d’Ouvrage »

1

1

Attendu que : ...................................................... ... ... ..... [nont et adresse de l’entreprise] , ci-dessous

désigné « l’entrepreneur », s’est engagé, en exécution du marché désigné « le marché », à réaliser [indiquer
la nature des travauxl

1

1

1

1

Attendu qu’il ; est stipulé dans le marché que l’entrepreneur remettra au Maître d’Ouvrage un

cautionnelnent définitif, d’un montant égal à [indiquer le pourcentage compris entre 2 et 5 %7 du montant

de la tranche du marché correspondante, comme garantie de l’exécution de ses obligations de bonne fin
conformément aux conditions du marché,

Attendu que : nous avons convenu de donner à l’entrepreneur ce cautionlrement.

Nous........................................................................... ... ... ..... [nont et adresse de banque] , représentée

.... ..... [nollls des signataires] , ci-dessous désignée « la banque

», nous engageons à payer au Maître d’Ouvrage, dans un délai maximum de huit (08) semaines, sur

simple demande écrite de celui-ci déclarant que l’entrepreneur n’a pas satisfait à ses engagements

contractuels au titre du marché, sans pouvoir différer le paiement ni soulever de contestation pour quelque

motif que ce soit. toute somme jusqu’à concurrence de ................................................. ... ... ..... 1en chiffres
et en lettresl .

1
1

1

1

Nous convelrolrs qu'aucun changement ou additif ou aucune autre modification au marché ne nous libérera

d'une obligation quelconque nous incombant en vertu du présent cautionnement définitif et nous

dérogeons par la présente à la notification de toute modification, additif ou changement.

Le présent cautiollnement définitif prend effet à compter de sa signature et dès notification du marché. La

caution est libérée dans un délai de [indiquer le délai] à compter de la date de réception provisoire des
travatix

1
1

1

Après le délai susvisé, la caution devient sans objet et doit nous être automatiquement retournée sans aucune

forme de procédure.

Toute demande de paiement formulée par le Maître d’Ouvrage au titre de la présente garantie doit être faite
par lettre recolnlnandée avec accusé de réception, parvenue à la banque pendant la période de validité du

présent engagement.

Le présent cautionnement définitif est soumis pour son interprétation et son exécution au droit camerounais.

Les tribunaux camerounais seront seuls compétents pour statuer sur tout ce qui concerne le présent

engagement et ses suites.1
1

1

1

Signé et authentifré par la banque
leZI .
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1Annexe n') 5 : Modèle de caution dtavance de démarrage

Banque : référence, adresse 1
Nous soussignés (banque, adresse), déclarons par la présente garantir, pour le compte de :

lle titulaire] , au profit du Maître 1
d’Ouvrage -[Adresse du Maître d’Ouvrage]

(« Le bénéfIciaire ») 1

1Le paiement, sans contestation et dès réception de la première demande écrite du bénéficiaire,

déclarant que ..................................... 11e titulaire] ne s’est pas acquitté de ses obligations,

relatives au remboursement de l’avance de démarrage selon les conditions du marché

. . . . . ...................... . .... du ............................... .... ... relatif aux travaux [indiquer l’objet des

'aux, les références de l’ Appel d’Offres et le lot, éventuellement] , de la somme totale maximum

'espondant à l’avance de [vingt (20) %7 du montant Toutes Taxes Comprises du marché nc)

. ... ........................................ , payable dès la notification de l’ordre de service correspondant,
soit :. . . ... . .. . . ............................................ ... . ... francs CFA

1

1
1

1La présente garantie entrera en vigueur et prendra effet dès virement des parts respectives de cette

avance sur les comptes de . .. . . . . . . . . . ................................................... 11e titulaire] ouverts auprès de

la banque . . .. . ................... . .. . ................... . .. . ... sous le n') 1

1

1

Elle restera en vigueur jusqu’au remboursement de l’avance conformément à la procédure fixée

par le (_'(_’AP. Toutefois, le montant de la caution sera réduit proportionnellement au
remboursement de l’avance au fur et à mesure de son remboursement.

La loi et la juridiction applicables à la garantie sont celles de la République du Cameroun.

1
1

1

1

Signé et authentifré par la banque
leà

[signature de la banque 1

1

1

1
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1

Annexe nc’6 : Modèle de cautionnement de bonne exécution en remplacement de

la caution de retenue de garantie

Banque : ... .......................................... ..................
Référence de la Caution : N'’

A [indiquer le Maître d’Ouvrage]
[Adresse du Autorité Contractante]

1
1

1

ci-dessous désigné «le Maître d’Ouvrage»

attendu que ; ... . .. .... ................ ... ............... ... ...... ... ... [nom et adresse de l’entreprise] , ci-dessous
désigné « l’entrepreneur », s’est engagé, en exécution du marché, à réaliser les travaux de [indiquer l’objet
des travaux 1

1

1

attendu qu'il ; est stipulé dans le marché que la retenue de garantie fixée à [pourcentage infériëur à 10% a
préciser] du montant TTC du marché peut être remplacée par une caution solidaire,

attendu que ; nous avons convenu de donner à l’entrepreneur cette caution, Nous,
. . . . . . . . . . . ............................... ... ... . .................... ... ...... ...... ... [rIom et adresse de banque] , représentée par

............................. ... ... ...... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .................................. . . . . . . . . . .. homs des signaïaires] , et c\-

dessous désignée « la banque »,

1

1
Dès lors. nous affirmons par les présentes que nous nous portons garants et responsables à l’égard du
Maître d-Ouvrage, au nom de l’entrepreneur, pour un montant maximum de ......................... . .. ...... .. .... .. .
len ch ifbes et e/7 lettres] , correspondant à [pourcentage inférieur à 10% à préciser] du montant du marché,

1
1

Et nous nous engageons à payer au Maître d’Ouvrage, dans un délai maximum de huit (08) semaines, sur
simple demande écrite de celui-ci déclarant que l’entrepreneur n’a pas satisfait à ses engagements
contractuels ou qu’il se trouve débiteur du Maître d’Ouvrage au titre du marché modifié le cas échéant par
ses avenants. sans pouvoir différer le paiement ni soulever de contestation pour quelque motif que ce soit,
toute (s) somme (s) dans les limites du montant égal à [pourcentage inférieur à 109/o à préciser] du montant
cumulé des travaux figurant dans le décompte définitif, sans que le Maître d’Ouvrage ait à prouver ou à
donner les raisons ni le motif de sa demande du montant de la somme indiquée ci-dessus.

1
1

1

Nous convenons qu-aucun changement ou additif ou aucune autre modification au marché ne nous libérera
d’une obljgation quelconque nous incombant en vertu de la présente garantie et nous dérogeons par la
présente à la notification de toute modification, additif ou changement.

La présente garantie entre en vigueur dès sa signature. Elle sera libérée dans un délai de trente (30) jours à

compter de la date de réception définitive des travaux, et sur mainlevée délivrée par le Maître d’Ouvrage.

Toute denrande de paiement formulée par le Maître d’Ouvrage au titre de la présente garantie devra être faite
par lettre recommandée avec accusé de réception, parvenue à la banque pendant la période de validité du
présent engagement.1

1
La présente caution est soumise pour son interprétation et son exécution au droit camerounais. Les
tribunaux calnerounais seront seuls compétents pour statuer sur tout ce qui concerne le présent ellgagelnent
et ses suites.

Signé et authentiflé par la banque

1
1

1
1

[signature de la banque]
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1Annexe n'’7 : lettre de soumission de la proposition technique

[Lieu, date 1 1
À : [Nom et adresse du maître d’ouvrage

1
Madame/Monsieur,

1
Nous, soussignés, [titre à préciser], avons l’honneur, conformément à votre DAO N'’

. ....du. . ...relatif à. . . ....., de vous soumettre ci-joint, notre proposition technique pour la fourniture

objet dudit DAO.
Au cas où cette proposition retiendrait votre attention, nous sommes entièrement disposés, sur la

base du personnel proposé à entamer des négociations pour la meilleure conduite du projet.

Aussi, prenons-nous un ferme engagement pour le respect scrupuleux du contenu de ladite

proposition technique, sous réserve des modifications éventuelles qui résulteraient des négociations
du contrat.

1

1

1

1

1
Veuillez agréer, Madame/Monsieur. ....... . ... . ...., 1’expression de notre parfaite considération./-

Signature du représentant habilité : Nom et titre du signataire :

Nom du Candidat : Adresse 1

1

1
1

1
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1 Annexe n'’ 8 : Modèle de Cadre du planning

1 Note sur la présentation des plannings

1

1
Les quantités, les rendements journaliers, la durée d’exécution des travaux et les ralentissements

voire, les interruptions, devront ressortir clairement des plannings.

1 Le planning financier qui découle du planning des travaux devra indiquer mois par mois, les a

montants prévisionnels des décomptes de travaux par poste et cumulés, en tenant compte de

l’incidence des saisons de pluies, pour la solutionde base et éventuellement la solution variante.

1

1

1
1

1

1
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Annexe n'’9 : Modèle de liste du personnel à mobiliser 1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1
1

1

1. Personnel technique clé /de gestion
tFonctionNom

D’expérienceminimaleproposée
Générale

Années c

Spécifique En Terme de 1 Occupé (e) pour

projets similaires réalisés 1 Chaque projet

2. Personnel d’appui (siège et local)
SpécialisationNom Poste Année

d’Expérience

Attributions
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1

1
Annexe n'’10 : modèle fiche de prestations susceptibles d’être sous-

traitées commandées

1

1

1

Désignation des Fournitures

[Insérer la désignation des
Fournitures

Quantité (Nombre d’unités)
[insérer la quantité des fournir]

1

1

1
1

1

1

1
1

1

' Service

[insérer le numéro du Service]

Unité de mesureDésignation du Service
r [unité de mesure]
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1Annexe nc)11 : modèle de curriculum vitae (CV) du personnel spéciali-
sé proposé 1Poste : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Nom du Candidat : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Nom de l’employé : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Pro&ssion : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Diplômes : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . .

Date de naissance : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Nombre d’années d’emploi par le Candidat :................................
Nationalité : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Affiliation à des associations/groupements professionnels : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Attributions spécifiques : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

1

1

1
Principales qualifications :

[En une demi-page environ, donner un aperçu des aspects de la formation et de l’expérience de l’employé les

plus utiles
à ses attributions dans le cadre de la mission. Indiquer le niveau des responsabilités exercées par lui/elle lors

de missions antérieures, en en précisant la date et le lieu.]

1

1

1
Formation :

[En un quart de page environ, résumer les études universitaires et autres études spécialisées de l’employé, en

indiquant les noms et adresses des écoles ou universités fréquentées, avec les dates de fréquentation, ainsi

que les diplômes obtenus.]
Pièces Annexes :

- Copie certifiée conforme du diplôme le plus élevé et éventuellement une attestation de l’ordre du corps de
métier

1
Attestation de disponibilité . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Expérience professionnelle :

[En deux pages environ, dresser la liste des emplois exercés par l’employé depuis la fin de ses études par
ordre chronologique inverse, en commençant par son poste actuel. Pour chacun, indiquer les dates, nom de

l’employeur, titre du poste occupé et lieu de travaii. Pour les dix dernières années, préciser en outre le type
d’activité exercée et, le cas échéant, le nom de clients susceptibles de fournir des références.]

1

1
1

1
Connaissances informatiques :

[Indiquer, le niveau de connaissance]
Langues :

[Indiquer, pour chacune, le niveau de connaissance : médiocre/moyen/ bon/excellent, en ce qui concerne la

langue lue/écrite/ parlée.] . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Attestation :

Je, soussigné, certifie, en toute conscience, que les renseignements ci-dessus rendent fidèlement compte de

ma situation, de mes qualifications et de mon expérience.

1

1

1
1

1

1

. . . . . . . . . . . . . . Date : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

[Signature de l’employé et du représentant habilité du consultant]
Jour/mois/année

Nom de l’eMployé : . , . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Nom du représentant habilité : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
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1

1

1
1

1

1

1

1

1

1
1

1
1

1
1

1

Annexe nc’12 : Références du candidat

Services rendus pendant les (02) deux dernières années qui illustrent le mieux vos qualifications

Nom de la Mission : 1 Pays :

e

té/organisme (profils) :

Nom du Client: Nombre d’employés ayant participé à la Mis-
sion

Adresse : Nombre de mois de travail ;

durée de la Mission

t ximative des services

o )re de mois de travail de spécialistes four-

tuels : 1 nis par les prestataires associés

Nom et fonctions des responsables (Directeur/Coordinateur du projet, Responsable de l’équipe)

Descriptif du projet

Description des services effectivement rendus par votre personnel

Nom du candidat
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1

1
1

Annexe nc>13. Descriptif de la méthodologie et du plan de travail pro-
poses pour accomplir la mission

La conception technique, la méthodologie et le plan de travail sont les éléments essentiels de la pro-
position technique. Il est suggéré de présenter la proposition technique (10 pages maximum, y com-
pris les tableaux et graphiques) divisée en trois chapitres :

a) Conception technique et méthodologie,

1
1

b) Plan de travail, et

c) Organisation et personnel

a) Conception technique et méthodologie. Dans ce chapitre, il vous est suggéré d’expliquer la ma-

nière dont vous envisagez les objectifs de la mission, la conception des prestations, la méthodologie

pour exécuter les activités et obtenir les résultats attendus et le détail de ceux-ci. Vous devrez mettre
en relief les problèmes à résoudre et leur importance et expliquer la conception technique que vous

adopterez pour ce faire. Vous devrez en outre expliquer la méthodologie que vous avez l’intention
d’adopter et sa compatibilité avec la conception proposée.

1

1

1

1

b) Plan de travail. Dans ce chapitre, vous proposerez les principales activités que comprennent la
mission, leur nature et durée, échelonnement et interrelations, les jalons (y compris les approbations
intermédiaires de l’autorité contractante) et les dates de présentation des rapports. Le plan de travail

proposé doit être compatible avec la conception technique et la méthodologie, montré que les
termes de référence ont été compris et peuvent être traduits en un plan de travail pratique. Une liste

des documents finaux, y compris les rapports, croquis et tableaux qui constituent le produit final
doivent être inclus dans ce chapitre. Le calendrier du personnel (4G) doit être compatible avec le
programme de Travail (4H)

1
1

1

d) Organisation et personnel, Dans ce chapitre, vous proposerez la structure et la composition de

votre équipe. Vous donnerez la liste des principales disciplines représentées, le nom de l’expert
responsable et une liste du personnel clé et d’appui proposé.

1

1

1

1
1
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1 Annexe n'’14 : Modèle de fiche d’information relative au matériel es-

1
1

sentiel, le cas échéant

N' Désignation et
caractéristiques

du matériel

Age /
Etat

Nombre
minimal

Requis
(colonne à
remplir
par le

MO/MOD)

Nombre

disponible
Propriétaire/ l Année 1. Justificatif

d’obtention
location

1

1

1
1

2

1

1

1

1

1

1
1

1

1

NB: Pour chaque matériel, joindre la copie certifiée de la facture ou de la carte grise, le cas échéant
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1

1

1
1

1

1

1

1

Annexe nc’15 : Modèle de déclaration sur 1thonneur de visite du site

Je soussigné M._

Représentant l’Entreprise_

Reconnais àvoir visité ce jour le du mois de de l’année

En compagnie de M.

Agissant en lieu et place de l’utilisateur, le site du Projet de

Pour lequel mon entreprise veut soumissionner.

M’étant rendu sur les lieux, les observations suivantes ont été relevées

1

1
1

1

1

1

1
1

Fait à ............................, 1e

Le soumissionnaire

(Nom, prénom, signature et cachet)
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1

1
1

PIECE No11

CHARTE D’INTEGRITE1

1

1

1

1

1
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1Note relative à la charte d’intégrité

1
1

1
Le soumissionnaire s’engage à respecter, la charte d’intégrité. En cas de groupement, tous les

membres du groupement sont engagés la charte devra être souscrite par tous ses membres,

1

1
1

1

1

100



1
1 CHARTE D’INTEGRITE

1 INTITULE DE L’APPEL D’OFFRES :

1

1

1

LE « .......SOUMISSIONNAIRE...... » s’engage à respecter les termes de la présente charte
d’intégrité

A

MONSIEUR LE « Maire de la Commune de Nyambaka »

1. Nous reconnaissons et attestons que nous ne sommes pas, et qu’aucun des membres de notre
groupement et de nos sous-traitants n’est, dans l’un des cas suivants : 1.1) être en état ou avoir fait

l’objet d’une procédure de faillite, de liquidation, de règlement judiciaire, de cessation d’activité ou
être dans toute situation analogue résultant d’une procédure de même nature ; 1.5) figurer sur les

listes de sanctions financières adoptées par les Nations Unies et tout autre Partenaire Technique et
Financier, le cadre de la passation ou de l’exécution d’un marché ; 1.6) avoir produit-de fausses

informations ou fourni de faux documents exigés dans le cadre de la présente consultation.

1

1

1

1

2. Nous attestons que nous ne sommes pas, et qu’aucun des membres de notre groupement et de

nos sous-traitants n’est, dans l’une des situations de conflit d’intérêt suivantes : 2.1) actionnaire

contrôlant le Maître d’Ouvrage ou filiale contrôlées par le Maître d’Ouvrage, à moins que le conflit
en découlant ait été porté à la connaissance de l’Autorité chargé des marchés publics et résolu à sa

satisfaction : 2.2) avoir des relations d’affaires ou familiales avec un membre des services du Maître
d’Ouvrage impliqué dans le processus de passation ou de contrôle du marché en résultant, à moins
que le conflit en découlant ait été porté à la connaissance de l’Autorité chargé des marchés publics

et résolu à sa satisfaction ; 2.3) contrôler ou être contrôlé par un autre soumissionnaire, être placé
sous le contrôle de la même entreprise qu’un autre soumissionnaire, recevoir d’un autre soumis-
sionnaire ou attribuer à un autre soumissionnaire directement ou indirectement des subventions.

avoir le même représentant légal qu’un autre soumissionnaire, entretenir directement ou indirecte-

ment des contacts avec un autre soumissionnaire nous permettant d’avoir et de donner accès aux
informations contenues dans nos offres respectives, de les influencer, ou d’influencer les décisions
du Maître d’Ouvrage ; 2,4) être engagé pour une mission de conseil qui, par sa nature, risque de

s’avérer incompatible avec nos obligations vis à vis du Maître d’Ouvrage ; 2 .5) dans le cas d’une

procédure ayant pour objet la passation d’un marché de travaux ou de fournitures : i) av.oir préparé
nous-mêmes ou avoir été associés à un consultant qui a préparé des spécifications, plan, calculs et

autres documents utilisés dans le cadre du processus de mise en concurrence considérée ; ii) être

nous-mêmes ou l’une des firmes auxquelles nous sommes affiliées, recrutés, ou devant l’être, par le
Maître d'Ouvrage pour effectuer la supervision où le contrôle des travaux dans le cadre du Marché.

1
1

1
1

1

1 3. Si nous sommes un établissement public ou une entreprise publique, nous attestons que nous
jouissons d-une autonomie juridique et financière et que nous sommes gérés selon les règles de la
comptabilité privée, que nous ne sont pas sous la tutelle du Maître d’Ouvrage ou du Maître
d'Ouvrage Délégué concerné, sauf autorisation expresse de l’Autorité chargée des Marchés Publics.

1

1
1

1

1

4. Nous nous engageons à communiquer sans délai au Maître d’Ouvrage, qui en informera
l’Autorité chargé des Marchés Publics, tout changement de situation au regard des points 1 à 3 qui
précèdent.

5. Dans le cadre de la passation et de l’exécution du Marché : 5.1) Nous n’avons pas commis et

nous ne commettrons pas de manœuvres déloyales (actions ou omission) destinée à tromper délibé-
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1

rément autrui, à lui dissimuler intentionnellement des éléments, à surprendre ou vicier son consen-

tement ou à lui faire contourner des obligations légales ou réglementaires et/ou violer ses règles
internes afin d’obtenir un bénéfice illégitime. 5.2) Nous n’avons pas commis et nous ne commet-

trons pas de manœuvres déloyales (actions ou omission) contraires à nos obligations légales ou ré-

glementaires et/ou violer ses règles internes afin d’obtenir un bénéfice illégitime. 5.3) Nous
n’avons pas promis, offert ou accordé et nous ne promettrons, offrirons ou accorderons pas direc-
tement ou indirectement, à (i)toute personne détenant un mandat législatif, exécutif, administratif ou

judiciaire au sein de l’Etat, qu’elle ait été nommée ou élue, à titre permanent ou non, qu’elle soit
rémunérée ou non et quel que soit son niveau hiérarchique, (ii) toute autre personne qui exerce une
fonction publique, y compris pour un organisme public ou une entreprise publique, ou qui fournit
un service public, ou (iii) toute autre personne définie comme agent public dans l’Etat, un avantage

indu de toute nature, pour lui-même ou pour une autre personne ou entité, afin qu’il accomplisse ou

s’abstienne d’accomplir un acte dans l’exercice de ses fonctions officielles. 5.4) Nous n’avons pas

promis, offert ou accordé et nous ne promettrons, offrirons ou accorderons pas directement ou indi-
rectement, à toute personne qui dirige une entité du secteur privé ou travaille pour une telle entité,
en quelque.qualité que ce soit, un avantage indu de toute nature, pour elle-même ou pour une autre
personne ou entité, afin qu’elle accomplisse ou s’abstienne d’accomplir un acte de violation de ses

obligations légales contractuelles ou professionnelles. 5.5) Nous n’avons pas promis offert ou ac-
cordé et nous ne promettrons pas au Maître d’Ouvrage, à ses collaborateurs, aux Présidents aux
Acteurs en charge du contrôle de l’exécution du marché qui résulterait de la consultation, un avan-

tage indu de toute nature susceptible d’influencer leur objectivité. 5.6) Nous n’avons pas promis,
offert ou accordé et nous ne promettrons pas au Maître d’ouvrage, à ses collaborateurs, aux Prési-
dents et membres de Commissions des marchés et de sous-commission d’analyse, un avantage indu

de toute nature susceptible d’influencer le processus dç passation du Marché. 5-7) Nous nous abste-

nons et nous promettons de s’abstenir de toute action ou pratique collusoire et anticoncurrentielle
ayant pour objet ou pour effet d’empêcher, de restreindre ou de fausser le jeu de la concurrence,
notamment en tendant à maintenir artificiellement les prix des offres à des niveaux ne correspon-

dant pas à ceux qui résulteraient du jeu de la concurrence ou à limiter l’accès au Marché ou de libre
exercice de la concurrence par d’autres entreprises.

1

1
1

1
1

1

1

1

1

1

1
16. Nous-mêmes, les membres de notre groupement et nos sous-traitants autorisons, le Maître

d’ouvrage et les Commissions des Marchés à examiner les documents et pièces comptables relatifs
à la passation et l’exécution du Marché et à les soumettre pour vérification par l’ARMP ou par tout

autre corps de contrôle de l’Etat. i
7. Faute pour Nous, de nous conformer aux règles régissant la présente charte, nous reconnaissons
que nous nous exposons aux sanctions prévues par les lois et règlements en vigueur. 1
Nom

1

1
1

1

1

Signature_

Dûment habilité à signer l’offre pour et au nom de :_

En date du
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1
1

1

1
PIECE N'12

1

1

1

1

1

1

DECLARATION D’ENGAGEMENT AU RESPECT DES CLAUSES SOCIALES ET ENVI-
RONNEMENTALES
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1

1
1

Note relative à la déclaration d’engagement aux clauses sociales et environnementales

1
1

1

Le soumissionnaire devra compléter et présenter dans son offre, la déclaration d’engagement social
et environnemental adressée au Maître d’Ouvrage et signée par le ou les responsables habilités à

l’engager. En cas de groupement, la charte devra être souscrite par tous ses membres.

1

1

1

1
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1

1 DECLARATION D'ENGAGEMENT ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL

1
INTITULE DE L’ APPEL D’OFFRES :

[ à préciser lors du montage du DAO]

1
1

1

LE « .....SOUMISSIONNAIRE...... » s’engage à respecter les termes de la présente Déclara-
tion d’engagement environnemental et social

A

Monsieur le Maire de la Commune de Nyambaka « Maître d’Ouvrage»

Dans le cadre de la passation et de l’exécution du Marché :

I) Nous nous engageons à respecter et à faire respecter par les membres de notre groupement,
l'ensemble de nos sous-traitants les normes sociales applicables au Cameroun y compris les con-
ventions internationales ratifiées, notamment(i)le respect du salaire minimum prévu par le code du

travail et diverses conventions collectives(ii)l’interdiction d’employer les enfants âgés de moins de

14 ans(iii)du respect de la nature des travaux respectivement interdits aux femmes et aux femmes
enceintes(iv) le repos hebdomadaire obligatoire(v) le droit de jouissance des congés (vi) le respect
des conditions du travail de nuit(vii)les conditions d’hygiène et de sécurité sur le lieu du tra-

vail(viii)le poli obligatoire des équipements de protections individuelles.

1

1

1

1
2) En outre. nous nous engageons à mettre en œuvre les mesures d’atténuation des risques environ-
nementaux. dans la notice d’impact environnemental fournie le cas échéant par le Maître

d’Ouvrage. En tout état de cause, nous nous engageons à respecter et à faire respecter par les

membres de notre groupement, l’ensemble de nos sous-traitants chaque fois que cela est possible,

les directives recommandant l’utilisation des appareils ayant un faible impact sur l’environnement.1

1
3) Nous-mêmes, les membres de notre groupement et nos sous-traitants autorisons, le Maître
d'ouvrage. les Commissions des marchés à examiner les documents et pièces comptables relatifs à

la passation et l’exécution du Marché et à les soumettre pour vérification par l’ARMP bu par tout
autre corps de contrôle de l’Etat.1

1

1

1

1

4) Faute pour nous, un des membres de notre groupement et de nos sous-traitants, de nous confor-
mer aux règles régissant la présente charte, nous reconnaissons que nous exposons aux sanctions

prévues par les lois et règlement en vigueur.

Nom :

Signature :

Dûment habilité à signer l’offre pour et au nom de :

En date du

1

1

1

1
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1

1
1

1

1

1

1

1

PIECE No13 : VISA DE »TATtJRITE OU JUSTIFICATIFS DES

ETUDES PREALABLES

Il n’y a pas eu des études préalables, les soumissionnaires devront se conformer aux plans et devis
annexés à ce DAO.
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1 PIECE NO'14 : GRILLE D’EVALUATION

1 Critères OUI 1 NON Observations
A-Chiffre d’affaires

Chiffre d’affaires de l’exercice écoulé

Bilan des deux dernières années

Solvabilité financière » 10 000 000

TOTAL A

1
1

1

/3
B Références

2 références dans les 2 dernières années

lé“ et dernière page du contrat

PV de Réception

1

1
1

1

TOTAL B

!rience du personnel technique
Conducteur des travaux TGC

Chef équipe maçonnerie CAP MACON
Magasinier CEP

TOTAL C

D-Disponibilité du matériel essentiel

Matériel de maçonnerie et de menuiserie
Camion benne

Bétonnière

Voiture de liaison

/2

/3

1 TOTAL D

E-Présence méthodologie, planning et Approvisionnement

> Méthodologie

> Planning

> Approvisionnement

TOTAL E

F. Preuves d’acceptation des conditions du marché

CCAP paraphés sur chaque page et signée à la dernière précédée
de la mention « lu et aDDrouvé »

CCTP paraphés sur chaque page et signée à la dernière précédée
de la mention « lu et approuvé »

TOTAL F

G- Note de présentation générale des offres
TOTAL G

TOTAL GENERAL

14

1

1
1

/3

1 2

/1

/18
1

1
1

1

1
1
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1

1Pièce n') 15 : Liste des établissements bancaires et organismes
financiers autorisés à émettre des cautions dans le cadre des marchés

publics 1

1

1

1

1
1

1

BANQUES
1. Afriland First Bank
2. Banque Atlantique
3 . Banque Gabonaise pour le Financement International (BGFI BANK)
4. Banque International du Cameroun pour l’Epargne et le Crédit
5 . CITI Bank
6. Commercial Bank of Cameroon
7. Ecobank
8 . National Financial Credit Bank
9. Société Camerounaise de Banque au Cameroun
10. Société Générale de Banque au Cameroun
11. Standard Chartered Bank Cameroon
12 . Union Bank of Cameroon
13 . United Bank for Africa.
14. Banque Camerounaise des Petites et Moyennes Entreprises (BC-PME),
B.P. 12962 Yaoundé :

15 . Bank Of Africa Cameroun (BOA Cameroun), B .P. 4593 Douala
16. B ANGE BANK CAMEROUN (B ANGE CMR);
17. Crédit Communautaire d’Afrique-Bank (CC,'\–Bank), BP : 30 388,
Yaoundé ;

18 . La régionale Bank, BP : 30 145 Yaoundé, Tél : (+237) 222 22 02 39
II- Compagnies d’assurances
1. Chanas assurances;
2. Activa Assurances
3 . Atlantique Assurances S . A., B.P. 2933 Douala ;
4. Zénithe Insurance S. A. ;
5 . Pro-Assur S .A 9

6. Aréa Assurances S. A, B.P . 1531 Douala ;

7 . Bénéficial General Insurance S .A. , B .P. 2328 Douala ;

8 . CPA S .A., B.BP. 54Douala ;

9 . NSIA Assurances S . A. , B .P . 2759 Douala ;

10 . SAAR S .A. , B .P . 1011 Douala ; 11. Saham Assurances S . A. , B .P . 11315
Douala

1

1

1
1

1
1

1
1

1

1
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1

1

1

1

1

1

1

1

PIECE N'16.

Procédure de passation des marches en ligne

1
1
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1

1

1

1

1

1

1

1
1
1

Pièce n' 17 : PLANS D'EXECtJTION



1

I „
1

1
1
1



1 63 11
Ël

1

1

1
1

1

1

1
1

1

1
1

1
1

1

1

1

1
1

1

TI
0
Z
0
>4
0
Z
c/)

iia 380 i ,40 i , 50 , i , 265



1

1

1

1
1

1

1

1
1

1

1
1

1

1
1

1

1

1
1

1
1



1

1

1

1
l
1
1

1

1

1

65

1

1

1
1

1

PIGNON DROIT

1
1
1

1
1

PIGNON GAUCHE



1

1

1
1

1
1

1

1

1

1
1

1

1

1

1

1

1
1

1

66

ilii
'1

(3
0
C
-0
Fri

>
1

>

l\..l



1 67

1

1
1
1

1

1

1

1

-D
1---
>
2
r-
)>
--1
20
«==•ln

Z
Fri

1
1

1
1

1

1

1

1
1

1

-h
CD
3
3
(D

8. J ,.15 290 . j I2d .



1

1 68

1

1

1

1 TI
>r)
0
Fri

1 >

1 -0
20
Z
c)

Fri

=R=

r
1 -0

>

1

1

1
-11
>
c)
>0

Cf)
--1

20

1
FrI
-0
0
FrI

1

1
1 11

C
20
FrI1

1

1
1

1

-D

2
20
0
====HI•

1

===n•HIn

G)
Z
0
0

T
IHn•

G)
Z
0
Z
c)
>
C
r)
IE
Fri

1



1

1

1

1
1

1
1

1

1
1

1
1

1
1

1
1

1

1
1

1

1


